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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-neuvième (29e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-neuf (29) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Me YVES FRÉCHETTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître




Hélène Sicard et maître Charles O'Brien;




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour.




Me CHARLES O'BRIEN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Est-ce que nous avons des questions préliminaires ce matin? Alors, nous pouvons commencer tout de suite. Maître O'Brien. Excusez! Maître Fréchette. Deux nouvelles figures.




Me YVES FRÉCHETTE :




C'est bien. Alors, bonjour, Madame la Présidente, Messieurs. Alors, Yves Fréchette pour Option




consommateurs. Je suis accompagné ce matin de monsieur Yannick Vennes ainsi que de monsieur William Harper. Dans un premier temps, j'aimerais tout d'abord coter la preuve d'Option consommateurs. Alors, nous avons le premier document qui sera OC‑1 qui porte le nom * Comments prepared by William Harper +, et la date est le December fourteen two thousand and one (12‑14‑2001).




OC-1 :
Comments prepared by William Harper, December 14th 2001.




Le document OC-2 qui cette fois-ci est * Evidence of William Harper +, dated March nineteen two thousand and two (03‑19‑2002).




OC-2 :
Evidence of William Harper, March 19, 2002.




Et le document OC-3, * Responses of William Harper regarding in information request from the Régie de l'énergie. +



OC-3 :
Responses of William Harper regarding in information request from the Régie de l'énergie.




Je pointe tout de suite à la Régie que... Vous me pardonnerez de tourner dans les deux langues, là, ça




va se replacer, the resume of mister Harper is appendix A on OC‑1 if you want to look at it.


___________________




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND TWO, on this twenty-ninth (29th) day of April, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




WILLIAM OSBORNE HARPER, Econalysis Consulting Services Incorporated, 2214 King Street West, Toronto (Ontario);




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and saith as follows:




EXAMINATION BY Me YVES FRÉCHETTE :


1
Q.
So Mr. Harper, please, could you briefly summarize your experience, professional experience in general, and also specifically to supply planning regarding this file?



A.
Yes. I have a Master's Degree in Management Science from the Faculty of Engineering at the University of Waterloo, where I specialized in Applied Economics and Operations for Research. Subsequent to graduating, I worked for five (5) years with the Ontario Ministry of Energy, where I was involved in developing energy demand forecasting models and also




production models to determine Ontario Hydro's primary fuel requirements arising out of the electricity demand forecast that we had prepared. 




I subsequently spent twenty (20) years working with Ontario Hydro and its successor company Hydro One, which is the transmission arm within the new restructured industry. While there my main responsibilities were in the areas of rates and regulation, however I have been involved in developing and testifying before the Ontario Energy Board on a number of different rate options such as interruptible rates, real-time pricing and time of use rates, all of which have required me to develop an understanding of how the system is planned and operated in order to make sure those rates are integrated with the actual needs of the company and the needs of customers.




During the early nineteen ninety's (1990's) I was involved with Ontario Hydro's demand supply plan, and in that regard testified before the Ontario Environmental Assessment Board as part of a panel on rates and demand side management, and how that needed to be integrated with the supply plan that Ontario Hydro had prepared at that point in time.




Since joining Econalysis Consulting, I have supported




a number of clients in regulatory interventions, and perhaps the most recent one, which may be of note given the number of times Manitoba Hydro has been mentioned here, is involved in a hearing right now where Manitoba Hydro is looking at changing both the terms and the rates they are charging for their interruptible customers.


2
Q.
Thanks, Mr. Harper. I have just given some quotes to a few documents -- you have just read it -- OC-1, OC‑2 and OC‑3. Do you recognize these documents?



A.
Yes, I do.


3
Q.
Yes, and you have prepared them?



A.
Yes, I did. 


4
Q.
Okay, and you adopt them as your testimony in this file?



A.
Yes, I do.


5
Q.
Okay. So please, for the Régie now, could you explain your position in this file? 



A.
The context within which Hydro-Quebec Distribution plans and operates in order to ensure electricity supplies are available to meet the needs of its retail customers has changed significantly over the last couple of years. 




New elements in this planning and operating environment include the fact that there is now an arm's length relationship between Hydro-Quebec Production and TransÉnergie and Hydro-Quebec




Distribution, the creation of the Heritage Pool, the fact that there is a statutory requirement that additional supply needs over and above the Heritage Pool must be met through a call for tenders process. And generally, there has been a restructuring of the industry and opening of the markets around which Hydro-Quebec Distribution is now situated.




However, at the same time, I think it is fair to say that the principles and the objectives of supply planning itself have not changed, and those are to ensure that customers' electricity needs are met at the lowest possible cost of supply with an acceptable level of reliability.




Me YVES FRÉCHETTE :




May I interrupt you, Mr. Harper? Maybe, since it was my first -- and I will not forget it -- it's my first presence here in front of you, I have just forgotten to ask you the important question regarding the testimony of Mr. Harper. Of course, I am asking the Régie de l'énergie to accept him as an expert, and you have just heard his background. So I am really sorry for my confrère and consoeur, Ms. Lemieux, I forgot it, maybe it's the heat of the moment, so, really, so... beginners... I am sorry again. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous n'avons pas d'objection, Madame la présidente. 




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Harper est accepté comme témoin expert. 



Me YVES FRÉCHETTE :


6
Q.
So, you just heard that I had forgotten something, so it happens, so please, could you go ahead. 



A.
As I was saying, however at the same time, the principles and objectives of supply planning have not changed, and these are really to ensure that customers have their electricity needs met at the lowest possible cost, with an acceptable level of reliability.




And as a result, many of the fundamentals of supply planning still continue to be applicable. And that is really, planning must start with a clearly established set of planning objectives which will be used throughout the process. There must be a forecast of electricity requirements that provides insight into the uncertainty associated with the future electricity demand and transparently captures the impacts of demand side management activities.




These future electricity requirements must be translated into capacity requirements using clearly




articulated reliability criteria. And finally, the utility must identify and evaluate, using a common standard economic criteria, all the alternatives available to it.




These fundamentals still apply in the case of Hydro-Québec production, and really are not invalidated by the fact that they are required to use a call for tenders process to determine the supply side options they will contract for. Instead, what is required is that the planning process itself must be adjusted in order to accommodate the selection of supply options through a tendering process, but address all these other issues at the same point in time.




Both the December comments and the March evidence I prepared on behalf of OC raised a number of issues with respect to Hydro-Québec Distribution's currently proposed supply plan. However, there are two (2) I would like to specifically flag at this point in time.




The first is that the reserve requirements established by Hydro-Québec Distribution to meet future load are developed somewhat on a piecemeal basis and there is no clear statement as to the reliability criteria or the risk level that Hydro-Québec Distribution is managing to. The second is




that, from my view, all of the potential options for meeting future supply requirements are not being given equal consideration in being measured on a common basis. 




If I can go back and look at each of these two in a little bit more detail, in terms of the reserve requirements, it is clear that the major driving factor underlying the proposed reserves that are before you, in terms of the four hundred megawatts (400 MW), is the uncertainty associated with future demand. However, in addressing the need for reserves, the plan deals with potential variations due to weather and due to underlying economic factors separately.




In the case of weather, the plan calls for Hydro-Québec Distribution to utilize short-term purchases to cover uncertainty associated with the first standard deviation around the load forecast, and wider variances would be covered through special arrangements with Hydro-Québec Distribution. In terms of load growth uncertainty, this is where the plan calls for contracting for an additional four megawatts (400 MW) of dispatchable capacity in order to address that uncertainty. 




There is really a need to integrate these two because




both sets of reserves can supply and address either uncertainty once they are in place. And there is a need to integrate the two of them and provide stakeholders with an overall understanding of what the level of risk associated with the plan is. At a minimum, we should be able to understand whether the overall level of reserves proposed will result in reliability being roughly the same level as what consumers have seen in the past and been used to, or will it be a higher level of reliability or a lower level of reliability. I really, at this point in time, don't have enough information, I don't think consumers do, to be able to understand that.




With respect to the second point, in order to ensure that customers' reliability needs are met at the lowest cost, it is important that all potential options be considered. It is also important that a standard measure of comparison be used.




Hydro-Québec Distribution has indicated it will be using the results of its call for tenders process to establish its avoided costs, and this is an important first step.




However, it is not clear that cost-effective energy efficiency programs or cost-effective pricing options such as interruptible power will be incorporated into




the plan on a timely basis. Hydro-Québec Distribution's energy efficiency plan is being established through a separate process, that is the R-3473-2001 proceeding, which is not likely to conclude until towards the end of this year, from what I understand.




As a result, the energy efficiency plan will not be reflected in the call for tenders for two thousand eight (2008) that is now scheduled to take place this fall. Furthermore, since the call for tenders that is scheduled to occur in two thousand and three (2003) to meet two thousand and nine (2009) needs is based on, will be based on the approved supply plan.  It is not clear to me whether the energy efficiency plan will be incorporated in that as well.




Another area of concern with respect to the upcoming energy efficiency plan is the fact that Hydro-Québec Distribution has indicated it will only cover three (3) years -- two thousand and three to two thousand and six (2003 - 2006). While this is reasonable from a detailed programming perspective, the plan must also include longer term projections of what might reasonably be expected from programs in order to be of value and impact on the overall supply planning process which is trying to address the years two thousand and seven (2007), two thousand and eight




(2008), and two thousand and nine (2009).




(9 h 45)




With respect to pricing options, Hydro-Québec Distribution has indicated it considers interruptible power as an alternative to short-term purchases and of limited use, save for meeting variations in load due to weather. Also there appears to be no firm commitment at this time as to when they will develop such programs.




I think it is fair to say that interruptible programs can address Hydro-Québec Distribution's capacity requirements in a number of other areas as well. They can provide short-term operating reserves, they can be used on a limited basis as an alternative to peaking capacity that would otherwise have to operate, and they can be used to help manage the dispatch of the Heritage Pool as well.




In my view, Hydro-Québec Distribution should be encouraged to develop cost-effective interruptible programs with a view to having them in place prior to the preparation of its next supply plan for two thousand and four (2004). They should also be encouraged to pursue other pricing options which may give alternatives to other smaller customers such as the Residential Dual Energy Program.




Finally, Hydro-Québec Distribution has somewhat conservatively limited the potential supply over the existing interties. The five terawatthour (5 TWh) limit reflects to a large extent Hydro-Québec Distribution's own views as to the amount of generation available through the TransÉnergie interconnections with neighbouring jurisdictions.




Future calls for tender should be open to all potential suppliers, including those who would use the existing interties. This would increase the pool of potential suppliers and ensure the customers are supplied at the lowest cost.




To address these issues, the Régie should :





(1)
direct Hydro-Québec Distribution to, as part of the scope of the R‑3473‑2001 proceeding, review as stakeholders the basis for its avoided costs, and ensure that the energy efficiency plan addresses expected results through to at least two thousand and nine (2009);





(2)
should grant interim approval to the supply plan as presented, and indicate that final approval would be contingent upon incorporation of the energy efficiency plan and a






clarification of the reliability and the risks associated with the four hundred megawatts (400 MW) proposed dispatchable reserve capacity, i.e. what is the basis for that four hundred megawatts (400 MW);





(3)
Hydro-Québec Distribution should be encouraged to develop and submit for approval an interruptible pricing program;





(4)
Hydro-Québec should open its next call for tenders to suppliers outside of Quebec who would utilize existing tie lines.




And those are the end of my comments.




Me YVES FRÉCHETTE :




Thank you, Mr. Harper. Alors c'est la preuve d'Option Consommateurs. Je vous remercie.




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous n'avons pas de questions, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Mr. Harper, this is an easy day for you -- we have no questions. So the Board excuses you, with its thanks.




CROSS-EXAMINED BY Me DOMINIQUE NEUMAN :




It will be very short.


7
Q.
Simply on your recommendation concerning energy efficiency, how would it be feasible for you, how would you translate your recommendation that the plan be adopted in an interim manner and then completed with data emerging from the energy efficiency case, how would it be feasible considering the fact that there will be public tenders going on in a very short term to implement this plan? You are aware of the schedule which is planned, which is the schedule of the public tenders which are proposed, so how would you translate your recommendation in a concrete process?



A.
That is a fair question, and as I understand it, there is a planned call for tenders this fall, which would be addressing the needs for two thousand and eight (2008), and then another call for tenders that would be scheduled for next June, addressing two thousand and nine (2009), and those are all part of what is envisioned in the current three-year supply plan that is before the Régie.




What my view would be is that the call for tenders for this fall should go ahead with respect to the supplies that are needed to meet the increments, the known forecasted increments in demand that have been put forward by Hydro-Québec Distribution, but that




the requirement for the reserve margin should be put off until they have had an opportunity to bring forward to the Régie both the results of the energy efficiency plan and more information on the reliability that is associated with it.




And the other options that can be used, like interruptible power, that could be looked at next spring. And pending an acceptance of that, that would be used as the basis for establishing what would go into the June two thousand and three (2003) call for tenders. And that is what I mean by interim, that June two thousand and three (2003) call for tenders would really be contingent upon taking into account these other options in coming up with a more complete picture.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Thank you very much. 




LA PRÉSIDENTE :




Now, Mr. Harper, the Régie thanks you.



A.
Thank you.




LA PRÉSIDENTE :




And you are excused.




DISCUSSION




Me CLAUDE TARDIF :




On avait un engagement. Claude Tardif, ARC/FACEF. Vous vous souvenez, on devait préciser s'il s'agissait bien de monsieur Vandal ou de monsieur Filion comme relaté par monsieur Co Pham dans son expertise. On est allé voir la note en bas de page dans l'expertise, le rapport d'expert de monsieur Co Pham, était un article paru dans cyberpresse.ca, et il y a eu un malentendu puisque, dans le premier paragraphe, deuxième paragraphe de l'article, on dit :






Le statut des réservoirs d'eau de la Société d'État a inquiété les médias et les marchés financiers récemment, mais le président de la division Distribution d'Hydro-Québec, Thierry Vandal, a affirmé que la situation était sous contrôle.



Donc, le journaliste, fondamentalement, a donné le titre de * président de la division Distribution d'Hydro-Québec + à monsieur Thierry Vandal alors que c'est monsieur Filion. Et plus loin, on réfère à trois reprises :






Le président d'Hydro-Québec Distribution a cependant refusé de






préciser le niveau des réservoirs d'eau.



 Et on dit :






Je ne peux voir un risque à rendre cette information publique...



Et caetera. Et on réfère à nouveau.






Il a également rappelé qu'Hydro-Québec avait constamment de stocks de soixante-quatre térawattheures (64 TWh), soit assez pour faire face à deux années consécutives de manque d'électricité.



Faisant référence toujours à président d'Hydro-Québec Distribution, mais de bonne foi, monsieur Co Pham avait pensé que le journaliste s'était trompé en parlant de monsieur Thierry Vandal, président de la division Distribution d'Hydro-Québec et que c'était monsieur Filion. Mais si on va voir les débats de la Commission parlementaire, c'est bien monsieur Vandal qui parlait, et monsieur Vandal n'est pas président de la Distribution. Donc, il s'agit d'une erreur de bonne foi de tout le monde, j'espère du journaliste qui a donné un titre à monsieur Vandal qu'il n'avait pas. Et on va le corriger, et ça devrait être monsieur Vandal qui... c'était monsieur Vandal qui parlait. Et c'est une erreur du journaliste de Cyberpresse. Ça va.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame. C'est la précision que nous voulions faire apporter.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me HÉLÈNE SICARD :




Hélène Sicard pour le RNCREQ. Bonjour, tout le monde. Je m'excuse, nos experts sont en route, nous n'avions pas prévu que la présentation d'Option consommateurs serait si brève. On leur a demandé d'être ici vers dix heures (10 h) pour pouvoir leur parler et les mettre dans la boîte et vous les présenter. Alors, si vous voulez suspendre, dès qu'ils seront arrivés, si vous nous donnez cinq minutes, puis on va vous aviser qu'ils sont arrivés. Et je m'en excuse. Alors, il semblerait qu'un expert a reçu l'avis pour dix heures (10 h) et qu'un autre a reçu pour dix heures trente (10 h 30). Mais on va vous les présenter un après l'autre de toute façon. Alors si monsieur Dunsky se présente, on sera prête à commencer.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Sicard, nous attendons de vos nouvelles et nous prenons une pause en attendant.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(10 h 30 )




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Alors, Hélène Sicard pour le RNCREQ. Pendant qu'on règle des petits problèmes informatiques, je vais vous remettre des documents et vous informer de la façon dont le RNCREQ va présenter sa preuve, alors vous avez pu constater, on a deux experts dans ce dossier, monsieur Dunsky et monsieur Raphals qui traitent chacun de sujets très différents.




Alors, le RNCREQ pour le traitement de ces sujets avait retenu les services de deux procureurs différents. Alors, je vais présenter monsieur Dunsky et sa preuve et par la suite, monsieur Raphals prendra la boîte des témoins et maître O'Brien viendra l'assister pour vous présenter la preuve de monsieur Raphals.




Nous avons préparé parce que le RNCREQ a produit plusieurs pièces et je m'excuse pour mes confrères là, je n'ai pas de copies pour tout le monde, malheureusement mais j'en ai qui peuvent circuler,




alors... je vais... une liste de pièces, je ne produis pas ça comme une pièce là mais c'est pour votre information et je vais faire quelques ajustements.




Alors, les pièces qui vont être produites aujourd'hui, entre autres partent... entre autres du numéro 20, par contre il y aura une pièce à ajouter qui sera la pièce 20.1 qui sera une correction, que monsieur Dunsky va nous expliquer sur son expertise, c'est un document d'une page.




RNCREQ doc. 20.1 :
Correction au témoignage de M. Dunsky




La pièce 23, les acétates de présentation est divisée en deux parties. La pièce 23.1 portera sur les externalités et la pièce 23.2 sur l'efficacité énergétique. Juste pour que ce soit clair.




RNCREQ-23.1 :
Acétates de présentation de Philippe Dunsky portant sur les externalités.




RNCREQ-23.2 :
Acétates de présentation de Philippe Dunsky portant sur l'efficacité énergétique.




Alors, je vais remettre les pièces à madame la greffière qu'elle puisse les distribuer tout de




suite.




Me NICOLE LEMIEUX :




Pardon, Madame, je ne sais pas trop comment intervenir là, je dois souligner dès maintenant peut-être avant le début des témoignages que nous avons une objection à ce que les pièces 2 et 4 à 19 inclusivement soient considérées comme des preuves dans la mesure où... ce que je comprends, c'est que sont toutes des pièces qui se rattachent à des questions posées par le RNCREQ et que la Régie n'a pas retenue lors de sa récente décision qui, par ailleurs demandait à Hydro-Québec de répondre à un certain nombre de questions.




Alors, je ne sais pas ou je vous pose la question si la Régie entend considérer ces documents-là comme de la preuve dans la mesure où c'est à cet endroit-là qu'ils ont été présentés et que ces questions-là n'ont pas été retenues, donc aucune réponse n'a été donnée. Nous aurons d'autres considérations à faire valoir, ce sont des pièces, je vois, qui se rattachent beaucoup plus à la partie que traite maître O'Brien ou l'expertise de monsieur Raphals où nous aurons des commentaires à faire aussi. Alors, je ne sais pas si vous préférez attendre que je fasse mes commentaires sur l'autre document ou...




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je n'ai pas l'intention d'introduire ces pièces avec le témoin comme ma consoeur l'a si bien dit, ce sont toutes des pièces qui ont été produites avec nos demandes de renseignements sur la sécurité des approvisionnements. Je ne suis pas celle qui ai traité même si je suis au courant un petit peu de cette partie du dossier, je vais donc vous demander de suspendre la demande de maître Lemieux et mon confrère, maître O'Brien, en traitera lorsqu'il introduira monsieur Raphals.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, Madame, je pourrais relier ces remarques-là aux remarques que j'ai à faire sur le document produit monsieur Raphals.




LA PRÉSIDENTE :




C'est très bien.


--------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-neuvième (29e) jour du mois d'avril, a comparu :




PHILIPPE DUNSKY, directeur général du Centre Hélios, 326, Saint-Joseph Est, bureau 100, Montréal (Québec) :




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :


8
Q.
Alors, bonjour Monsieur Dunsky. Vous nous avez produit au cours... en fait nous avons produit au cours de la phase I votre curriculum vitae, avez-vous des commentaires ou pouvez brièvement là, expliquer à la Régie quelle est votre expérience à titre d'expert?




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Alors, règle générale, ça fait maintenant onze (11) ans, je pense, onze (1) ans que je travaille dans le domaine de l'énergie. Essentiellement, le travail que je fais est un travail de recherches et d'analyses sur les aspects de l'énergie qui concernent principalement l'environnement, donc la conciliation des impératifs économiques et environnementaux dans le secteur de l'énergie, principalement dans le secteur de l'énergie réglementée, donc l'électricité




et le gaz naturel.




Évidemment, mon CV sera plus éloquent quand que moi, quant aux travaux que j'ai réalisé depuis ou pendant ce temps-là, à la fois les publications ou les différents mandats que j'ai eus.




Les mandats sur ces sujets en passant sont venus d'à peu près tous les différents secteurs, si on veut, ou intérêts du domaine de l'énergie autant les groupes environnementaux comme le RNCREQ que les gouverne-ments, les monopoles d'énergie comme Hydro-Québec ou Gaz Métropolitain ou encore les producteurs indépendants d'électricité, ainsi de suite.




Je peux aussi... je sais que ce curriculum a été déposé à l'automne, je crois, et en fait, c'est mon CV de l'été....


9
Q.
Il a été déposé au mois de janvier.



R.
Alors, ça été déposé au mois de janvier mais c'est mon CV, en fait, de l'été de deux mille un (2001), donc évidemment, il y a eu plusieurs mandats qui se sont ajoutés à la liste qui est déjà là. Je n'ai pas fait une liste exhaustive mais il y a au moins quatre mandats réglementaires qui se sont rajoutés, principalement sur la question de l'efficacité énergétique de même que d'autres mandats qui concernent, notamment, le changement climatique et




j'ai également, en fait, ce n'est pas quelque chose que j'ai mis sur mon CV avant ni maintenant mais je suis en train de terminer des études supérieures en économique en même temps que je continue mes travaux comme directeur général du Centre Hélios.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




 Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, pourriez-vous peut-être préciser, Maître Sicard, en quoi vous voulez faire reconnaître monsieur Dunsky comme expert?




Me HÉLÈNE SICARD :




Expert en énergie.


10
Q.
Est-ce que Monsieur Dunsky, vous voulez préciser autrement votre spécialité?



R.
Je pense qu'en général dans le passé, on a toujours parlé de cette façon plus générale. Comme j'ai dit tantôt en règle générale, les travaux que je fais, je dis bien en règle générale avec quelques exceptions près, concernent donc la conciliation des impératifs environnementaux et économiques dans le secteur de l'énergie réglementée, ce qui concerne, évidemment, toutes les questions d'efficacité énergétique, d'externalités et de planification énergétique bien entendu.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. Alors, je vous demanderais de reconnaître monsieur Dunsky à titre d'expert en énergie.




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous avons quelques questions à poser, Madame, à monsieur Dunsky. Nous avions déjà annoncé depuis longtemps notre objection à la qualité d'expert de monsieur Dunsky.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLE LEMIEUX :


11
Q.
Alors je comprends, Monsieur Dunsky, que vous nous avez fourni votre curriculum, donc pourriez-vous nous indiquer quelle est votre formation académique?



R.
D'origine, ma formation est en fait une formation de pratique. Ça fait onze (11) ans que je travaille, que je fais de la recherche et l'analyse pour un ensemble de clients dans le secteur de l'énergie et c'est surtout là ma formation et je dois avouer aussi, je suis plutôt porté par intérêt à apprendre moi-même, à être autodidacte.




Ceci dit, comme j'ai mentionné tantôt, j'ai également, je suis en train de terminer des études supérieures en études économiques en même temps.


12
Q.
Donc, ce que je comprends de ce que vous nous dites et de votre curriculum, c'est que vous n'avez pas, par exemple, de diplôme universitaire en ingénierie?



R.
En ingénierie? Non.


13
Q.
En mathématique?



R.
Non, en fait, je n'en ai pas.


14
Q.
Aucun?



R.
Non.


15
Q.
Bon, c'est correct, ça va aller vite. Avez-vous une expérience de travail au sein d'une entreprise d'électricité dans les domaines de l'efficacité énergétique, d'environnement, dans une entreprise, par exemple, d'électricité comme Hydro-Québec ou une entreprise similaire?




(10 h 45)



R.
Non. L'expérience que j'ai à ce niveau-là est plutôt de travailler pour des clients qui sont parfois des entreprises qui sont dans l'électricité ou les gaz naturels, mais je n'ai jamais travaillé comme employé.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, nous avions fait valoir, et nous constatons du curriculum de monsieur Dunsky que son expérience tient beaucoup plus à la publication d'articles, de l'analyse, des participations à des colloques, des consultations. Nous vous soumettons respectueusement qu'il y a quand même des règles qui s'appliquent pour reconnaître un témoin expert. J'en avais fait état notamment dans ma lettre du onze (11) janvier où j'expliquais qu'en général les auteurs, et notamment




monsieur Ouellette prenait deux grands critères, soit la formation académique ou l'expérience de travail, qui pourraient être deux critères généralement reconnus pour qualifier quelqu'un d'expert. 




De la même façon, la Régie, dans le Guide des frais des intervenants, a aussi qualifié un expert selon ces deux mêmes critères. Donc, je vous soumets que, à la lumière des critères généralement acceptés et de la littérature dans ce domaine-là, qui reprennent à peu près tous ce genre de critères-là, bien qu'on reconnaisse qu'une expérience, par exemple, de travail dans un domaine donné puisse concrètement qualifier quelqu'un, que compte tenu de l'expérience que nous présente monsieur Dunsky, sa qualification en est plus une d'analyste que d'expert.




On peut être un excellent analyste, ça ne veut pas dire qu'on peut être reconnu comme expert dans un domaine donné. Les deux grands domaines qu'il nous présente, soit l'efficacité énergétique et les externalités, sont des domaines où on peut acquérir une formation à travers une qualification d'écono-miste, notamment en externalités où ces domaines-là sont traités, ou par une expérience de travail dans des corporations qui ont eu à mettre sur pied ce genre de programme.




Cette expérience-là, monsieur Dunsky nous avoue qu'il ne l'a pas. Nous ne nions pas ses grandes qualités d'analyste, mais ça n'en fait pas, pour nous, un expert dans ces domaines-là. Et c'est pourquoi nous avions déjà exposé, et nous exposons encore, que nous nous objectons à la reconnaissance ou au statut d'expert de monsieur Dunsky. Il peut être reconnu comme un analyste et présenter son rapport, mais nous nous objectons au statut d'expert.




RÉINTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Si vous permettez, j'aurai quelques commentaires mais je vais poser une ou deux questions supplémentaires à monsieur Dunsky qui, entre autres, a travaillé pour l'Agence de l'efficacité énergétique, si je ne m'abuse, sous contrat.


16
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, vous avez entendu les commentaires de ma consoeur. J'ai entendu, vous avez répondu à l'une de ses questions, que vous n'avez pas été employé par une grosse compagnie, mais vous avez travaillé par contrat pour des grosses compagnies, pour des compagnies en fait énergétiques. Et vous auriez donc acquis une expérience pratique dans le domaine à travers ces activités-là. Pouvez-vous nous en dire un peu plus?




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Oui, en fait, juste une couple de précisions sur ce




qui vient d'être dit. Premièrement, évidemment, comme la Régie est sans doute bien au courant, j'ai témoigné devant la Régie à titre d'expert pour au moins, je pense, une dizaine ou peut‑être une dizaine de fois depuis la création de la Régie. Mais cela dit, une chose qui a été dite tantôt et qui mérite d'être corrigée, la question de l'efficacité énergétique, en particulier le développement de programmes. 




En particulier, on a suggéré que je n'aurais jamais développé des programmes d'efficacité énergétique. Ce qui n'est pas du tout vrai. En fait, j'en ai développé à deux reprises, une fois pour une entreprise énergétique et une autre fois pour le gouvernement du Québec, en particulier pour... dans le temps, c'était le ministère des Ressources naturelles qui s'occupait de ces questions-là. Et j'ai été chargé d'une équipe au Ministère pour développer un programme national, entre guillemets, national québécois d'efficacité énergétique. Donc, à ce niveau-là, j'en ai développé des programmes, mais aussi évidemment étudié, analysé, et comme j'ai mentionné tantôt, ces analyses-là se sont faites, et  autant sur la question de l'efficacité énergétique que sur les autres, autant pour des gouvernements, ou des monopoles d'électricité, ou des producteurs privés d'énergie, ou des groupes environnementaux, ou




d'autres.




J'ai aussi présenté, été invité comme conférencier. On l'a bien dit, mais je pense qu'il faut préciser. Il y a des conférences qu'on peut parfois donner à des petits colloques, comme j'en faisais il y a dix, quinze ans, des colloques d'étudiants ou des choses comme ça, mais je suis régulièrement invité à donner des conférences aux colloques, par exemple, de l'Association canadienne de l'électricité, de l'Association canadienne du gaz naturel, du American Wind Energy Association, du American Council for Energy Efficiency Economy. Et toutes ces présenta-tions évidemment sont sur invitation, d'une part, et mènent souvent à des publications revues par des pairs, donc qui ne sont évidemment pas des simples analyses conjoncturelles.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je demanderais au banc de considérer l'expérience étendue que monsieur Dunsky a dans ce domaine, le fait qu'il a déjà été reconnu comme expert à plusieurs reprises par la Régie de l'énergie, et de le reconnaître comme expert en énergie dans le présent dossier.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je voudrais juste faire une dernière




précision. Ce que monsieur Dunsky vient de répondre porte exclusivement, d'après ce que j'ai compris, sur l'efficacité énergétique. Je trouve que la qualifica-tion d'expert en énergie est beaucoup plus vaste que celle d'expert en efficacité énergétique. Au mieux, Hydro-Québec serait peut-être prête à reconnaître une qualité d'expert à monsieur Dunsky sur le seul sujet de l'efficacité énergétique. Mais il y a une très grande différence pour nous entre ça et l'énergie en général.




LA PRÉSIDENTE :




Effectivement, Maître Sicard, voulez-vous préciser parce que, expert en énergie, c'est très vaste.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui. Alors, considérant les sujets, on va commencer avec les sujets dont il a traités dans le présent dossier, qui sont les externalités, la provision en efficacité énergétique et l'efficacité énergétique. Je vais demander à monsieur Dunsky de vous indiquer quelle est son expérience pratique et quelles sont plus précisément ses qualifications en matière, je pense qu'il vient de bien nous décrire l'efficacité énergétique, pour ce qui est des externalités et du calcul de la provision.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Juste pour mentionner, d'ailleurs ce n'était pas du tout mon intention d'entrer dans une polémique avec vous, Maître Lemieux, mais lorsque j'ai répondu tantôt en partie sur la question sur l'efficacité énergétique quant à mes qualifications et mes mandats antérieurs. Par contre, il y a un bon bout de ce que j'ai dit qui se rapporte également des questions beaucoup plus larges que l'efficacité énergétique dont les externalités, dont le traitement, en fait d'un ensemble de mécanismes économiques ou autres pour intégrer les externalités au processus décisionnel dans le domaine de l'énergie.




Et donc, ces travaux-là et ces publications-là, évidemment, vont bien au-delà de la simple question de l'efficacité énergétique. Lorsque j'ai mentionné, par exemple, une publication revue par les pairs au American Wind Energy Association à leur colloque annuel sur invitation, évidemment ça a été sur une question d'intégration des externalités, au moins de traitement de considérations environnementales dans un processus décisionnel dans le domaine de l'électricité.




Évidemment, j'avoue, je ne m'attendais pas à ça. Je n'ai pas revu chaque mandat depuis dix ans. Si vous voulez, je peux prendre le temps de le faire. Mais si




vous regardez mon c.v., je pense que vous allez constater qu'il y a un bon nombre de mandats qui ont été réalisés sur la question de l'efficacité énergétique et un bon nombre également qui ont été réalisés sur l'intégration des externalités ou le traitement de l'environnement dans les processus réglementaires en énergie.




Et juste comme ça, au pif sans avoir fait le calcul, j'imagine que ça doit tomber à peu près quarante (40 %), quarante (40 %) et vingt pour cent (20 %) d'autres choses, dont les questions d'énergie dispersée, et dont surtout en fait la question de la planification énergétique, et tout ce qui concerne les méthodes de planification sur lesquelles j'ai également beaucoup écrit, entre autres pour le gouvernement du Québec. Peut-être que ça...


17
Q.
Est-ce que je dois comprendre que vous avez fait, donné des avis pratiques au gouvernement à partir de choses qui existent et de choses qui devraient exister?



R.
Oui, tout à fait, tout à fait.


18
Q.
C'était dans un contexte très pratique que vous avez fait ça, d'application?



R.
À plusieurs reprises et de différentes façons pour différents clients, mais absolument, oui.


19
Q.
Pouvez-vous, et je me vois malheureusement obligé de le faire, prendre votre c.v. et nous pointer




quelques-unes de ces choses que vous avez faites au niveau des externalités? Commencez peut-être par ce qu'il y a de plus récent, et informer la Régie plus précisément.



R.
Vous pardonnerez le temps que je vais prendre pour regarder. Alors, sans aller dans chacun des cas, à plusieurs reprises, j'ai témoigné, et donc réalisé des témoignages experts, à la fois écrit et oral, au sujet des externalités dans les causes de gaz naturel.




(10 h 55)




J'ai également fourni, évidemment, un témoignage qui, j'avoue, était quand même bref l'an dernier dans la cause précédent celle-ci et je ne me souviens pas du numéro mais sur le contenu des appels d'offre évidemment, là, je n'ai pas témoigné verbalement, c'était par écrit. 




Ici, c'est un peu entre les deux, finalement, c'est un peu un pont entre les questions d'efficacité énergétique et d'externalités mais dans le cadre de la refonte du régime de réglementation incitative de Gaz Métropolitain et dans mes activités pour conseiller mon client dans ce contexte-là, j'ai travaillé sur les questions des externalités et j'ai notamment développé des mécanismes dont un qui a été retenu et qui fait partie, maintenant, du régime réglementaire de Gaz Métropolitain, qui intègre la




question des externalités. 




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce que la Régie désire que monsieur Dunsky continue?




LA PRÉSIDENTE :




Non, ce ne sera pas nécessaire.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, une bonne nouvelle et une mauvaise nouvelle : la Régie reconnaît monsieur Dunsky comme expert en efficacité énergétique et pour son travail sur les externalités, mais ne le reconnaît pas comme expert sur la prévision de la demande.




INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. 


20
Q.
Alors avant de commencer, Monsieur Dunsky, je vais vous demander de reconnaître certains documents. La pièce RNCREQ-1 a été déposée au mois de janvier deux mille deux (2002), c'était votre expertise déposée en Phase I. Est-ce que vous avez préparé ou fait préparer sous votre contrôle et surveillance, ce document?



R.
Oui.


21
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce RNCREQ-20 qui est votre expertise en date du quinze (15) mars deux mille deux (2002), c'est-à-dire le document déposé en Phase II du présent dossier, est-ce que ce document a été préparé par vous ou sous votre contrôle et surveillance?



R.
Oui, par moi.


22
Q.
Je vous réfère également à la pièce 20.1. Alors pour les gens dans la salle, il s'agit du document qui a été distribué qui, en haut en petites lettres, porte la note * Témoignage de Philippe U. Dunsky, 3470-2001, Phase II +, sur deux côtés. ─ C'est bien ça, Maître Lemieux. ─ Est-ce que vous avez préparé ce document qui, en fait, est un, si je comprends bien, un amendement à votre preuve?



R.
Oui.


23
Q.
Alors il sera produit comme 20.1. 




Me HÉLÈNE SICARD :


24
Q.
Maintenant, la Régie avait adressé des questions au RNCREQ suite au dépôt de votre expertise. Il s'agit de la pièce RNCREQ-22. Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle et surveillance, les réponses aux demandes de renseignements qui vous étaient adressées par la Régie?



R.
Oui, je les ai préparées.




RNCREQ-22 :

Réponses aux question de la Régie quant au témoignage de M. Dunsky


25
Q.
Alors c'était RNCREQ-22. Et maintenant, je vous réfère à deux autres pièces qui ont été distribuées dans la salle déjà, auxquelles nous reviendrons plus tard, il s'agit de vos acétates de présentation qui vont être présentées ici. Alors la première s'inti-tule : * Au sujet des intégrations des externalités environnementales +, il s'agit de la pièce 23.1. Avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle et surveillance, cette pièce?



R.
Je l'ai préparée.


26
Q.
Et la deuxième, il s'agit également d'une acétate de présentation au sujet de la provision pour efficacité énergétique. Avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle et surveillance, cette pièce?



R.
Je l'ai préparée.


27
Q.
Et également, suite à ce que nous avons entendu pendant les audiences, le RNCREQ vous a adressé quelques questions supplémentaires que vous avez, qu'on a mises par écrit et qui est la pièce RNCREQ-24. Avez-vous préparé ou fait préparer, sous votre contrôle et surveillance, les réponses aux questions qui vous étaient adressées par votre cliente suite à l'audition? 



R.
J'ai préparé. 




RNCREQ-24 :

Questions du RNCREQ adressées à M. Dunsky et ses réponses


28
Q.
Merci. 




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi, Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, sur ces pièces nouvelles, je ne m'oppose pas à leur production mais il y a des éléments qui modifient les documents qui avaient été antérieure-ment déposés par monsieur Dunsky et nous aurons besoin de les analyser. Donc je ne suis pas en mesure actuellement d'affirmer que nous serons prêts immédiatement après l'interrogatoire de monsieur Dunsky, il faut notamment que je téléphone à mes mandants pour les informer des modifications qui sont apportées.




LA PRÉSIDENTE :




C'est noté.




Me HÉLÈNE SICARD :


29
Q.
Alors Monsieur Dunsky, ma première question s'adresse évidemment à cette page, RNCREQ-20. Pouvez-vous expliquer l'ajout ou la modification qu'elle contient quant à votre preuve? Je comprends qu'elle remplace les pages 24 de 34 et 23 de 34 de l'expertise.



R.
Oui. 


30
Q.
Est-ce qu'il sera traité de cette modification plus




tard dans votre présentation?



R.
Je peux l'aborder tout de suite. 


31
Q.
Mais allez-y. 



R.
Alors effectivement il y a une modification que je dois apporter à mon témoignage et je m'en excuse, et cette modification est à la formule mathématique que j'avais proposée pour l'évaluation de l'essentiel des critères environnementaux. 




Juste pour expliquer rapidement, on a fait le choix ici, il y a un ensemble de façons différentes ─ et je pourrai l'aborder un peu plus tard ─ pour intégrer ou traiter des externalités. L'approche qu'on a choisie pour le premier appel d'offres uniquement, l'approche que j'appelle intérimaire dans mon témoignage, est une approche qui utilise surtout une formule très transparente connue de tous et prévisible d'avance.




Pour une telle formule, il y a vraiment deux façons de le faire, d'assurer qu'on puisse évaluer la performance des soumissions en fonction des autres soumissions reçues, on peut soit comparer la soumission à un seul pôle, c'est-à-dire à la meilleure soumission reçue et c'est d'ailleurs la même formule qu'Hydro-Québec propose pour le traitement du critère du prix. C'est-à-dire que le prix est évalué en relation avec le meilleur prix, c'est-à-dire le plus bas prix reçu.




Une autre façon de faire est de le faire en fonction des deux pôles, c'est-à-dire et de la meilleure et du pire pour ainsi faire en sorte qu'on évalue une soumission en fonction de, pardonnez-moi l'expression anglaise, du * range + de soumissions reçues. 




Dans mon témoignage initial, j'avais choisi la deuxième, j'avais proposé la deuxième tout en admettant que les deux ont leurs forces et leurs faiblesses. Notamment, il y a des problèmes de robustesse dans un cas, il y a d'autres problèmes dans l'autre et elles ont toutes deux leurs forces également. 




Finalement, avec un peu de temps de réflexion après vous avoir soumis mon témoignage écrit, je me suis dit que dans le fond, la meilleure approche c'est plutôt un hybride. C'est de prendre un peu du meilleur des deux modèles. 




Et donc la modification que je vous soumets est simplement de remplacer la formule par une formule plutôt hybride qui donne la moitié des poids ou qui calcule la moitié des poids de la façon déjà préconisée et l'autre moitié des poids sur la base de la meilleure soumission seulement, donc avec l'approche utilisée par Hydro-Québec pour le critère prix.




Alors c'est la modification. Pour ce qui est du reste, à la page 23, comme vous verrez, j'ai évidemment modifié la formule ainsi que les exemples. Et à la page 24, je crois que c'est le premier paragraphe seulement qui explique le fonctionnement.




(11 h)




Je pourrais aussi ajouter sans avoir préparé une nouvelle version de preuve, mais la Régie m'avait posé une question suite à mon témoignage initial sur la question des projets hydroélectriques. J'avais suggéré qu'il serait très peu probable qu'il y ait plusieurs projets hydroélectriques soumis. La Régie m'a posé la question : si jamais ça devait se produire, n'y aurait-il pas un moyen simplifié de traiter des externalités de ces projets-là également. J'ai répondu : oui, effectivement, on peut en traiter.




Et donc, en ce sens-là, ma réponse écrite à la question de la Régie constitue également bien entendu une modification à mon témoignage initial dans le sens que si jamais cette situation, improbable, mais si jamais cette situation devait se produire, effectivement, j'ai proposé un mécanisme et, ça, je n'apporte pas de modification à ce mécanisme-là.


32
Q.
Merci, Monsieur Dunsky. À ce stade, je vous demanderais de passer à la suite et de nous présenter sommairement l'essentiel de votre témoignage en ce




qui concerne l'importance des externalités.



R.
Alors, l'essentiel, mon témoignage a couvert un ensemble de sujets, mais l'essentiel peut être réduit à trois points. Premièrement, la question du pourquoi, pourquoi intégrer les externalités ou au moins les considérer dans le processus de sélection des offres; ensuite, la démarche requise pour adopter un processus adéquat et aussi près de idéal que possible; et enfin, la proposition d'une approche intérimaire qui pourrait s'appliquer uniquement au prochain appel d'offres.




Alors, très rapidement sur la question des externalités, et je ne vais pas élaborer trop là-dessus parce que je n'ai pas assisté aux autres témoignages, mais j'ai bien... en fait, j'ai eu copie des acétates d'une présentation qui vous a déjà été faite, donc je ne vais pas essayer de vous convaincre là-dessus. Mais très rapidement tout de même, il y a différentes façons de concevoir ou d'aborder les questions environnementales. Une façon est généralement connue sous le terme développement durable qui a tendance à vouloir dire pas mal tout pour n'importe qui, mais qui en principe a au moins deux conceptions assez différentes.




D'ailleurs, une conception où on parle du développement durable comme voulant dire qu'on donne




des poids égaux au critère économique, au critère social et au critère environnemental. Quel est le critère social là-dedans? C'est aussi, c'est un peu difficile à juger. Mais on peut généralement, en termes économiques, parler plutôt donc d'efficacité énergétique, de distribution économique et d'environnement, d'externalités.




Il y a une autre approche qui rejoint également ce concept de développement durable qui veut que l'environnement finalement soit un filtre, soit, si on veut, le * bottom line + des décisions, et que toute décision, toute activité économique doit nécessairement être durable, donc être ─ comment je pourrais dire ça ─ l'écosystème doit être en mesure d'absorber ses impacts. C'est une autre façon de concevoir la question du développement durable.




Une troisième façon est vraiment sous un angle très différent, c'est l'approche plutôt économique de l'efficacité économique qui dit tout simplement que, pour qu'une économie de marché fonctionne et atteigne ses buts d'efficacité économique, il faut absolument intégrer les externalités. En fait, généralement, on parle d'un ensemble d'imperfections de marché, qu'on essaie toujours de diminuer ou d'atténuer ou d'enlever pour que le marché fonctionne proprement.




Ces imperfections comprennent principalement, et surtout dans le domaine de l'électricité le pouvoir de marché qui, ici, en fait est un pouvoir de monopole et les externalités. Et comme on le sait tous, je pense, les externalités sont surtout, surtout présentes dans le secteur de l'électricité, externalités et biens publics qui est un peu un concept connexe.




Dans ce contexte-là, quel est en règle générale le rôle des régulateurs? En fait, on l'a vu par plusieurs débats, et j'ai lu les transcriptions pour en savoir un peu plus, pour en savoir un peu, il y a une question de, est-ce que le régulateur est le gouvernement, ou le gouvernement est le régulateur, qui joue quel rôle. Mais finalement, dans ma conception des choses, le régulateur a pour but de corriger les imperfections spécifiques à un marché ou à un domaine. Et ces imperfections-là peuvent être autant, comme j'ai dit, le pouvoir de marché qui est corrigé par une réglementation des tarifs ou encore l'externalisation d'un ensemble de coûts qui peut être corrigée par l'intégration de ces externalités-là aux principaux choix de production d'électricité.




La question se pose donc pour ce qui est des externalités : comment les intégrer? Et c'est toute une question, il y a vraiment une panoplie




d'approches différentes qui peuvent être utilisées, qui ont été utilisées par le passé dans différentes juridictions à travers le monde. On peut parler de monétisation des externalités. Et d'ailleurs, c'est de l'approche économique pure si on veut. Ce sont de véritables coûts qui sont simplement externes à la transaction, mais les coûts existent, et donc le meilleur qu'on peut faire est d'estimer ou d'évaluer ces coûts et d'en tenir compte dans la transaction, de sorte que le marché puisse trouver la meilleure solution.




Évidemment, on ne peut pas toujours monétiser ces coûts-là. Et donc, il y a d'autres approches, majoration ad hoc où, par exemple, on dit, on ajoute cinq pour cent (5 %) au prix des soumissions des énergies vertes, et vingt-cinq pour cent (25 %) au prix des soumissions des énergies, par exemple, au charbon. C'est une autre approche où, là, on essaie de dire un peu explicitement, on ne monétise pas, on fait une estimation globale raisonnable.




Il y a également l'approche de grilles multi critères pondérées où on donne à différents impacts un poids et on mesure la performance de la soumission en fonction de cet indicateur-là sur un nombre de points. Et il y a d'autres. L'analyse multi critères d'aide à la décision en est une autre qui est




particulièrement intéressante dans certains cas, mais pas pour le cas d'un appel d'offres.




Comme j'ai mentionné tantôt, l'idéal est toujours de monétiser ce qu'on peut monétiser. Ceci dit, lorsqu'on ne peut pas en monétiser d'autres, l'idéal encore là, c'est de prendre les autres externalités et de les aborder d'une autre façon, donc par des grilles ou d'autres approches. Là-dessus d'ailleurs, je vais revenir plus tard, mais je rejoins absolument les propositions qui ont été soumises par le groupe GRAME/UDD.




Je vous ai, et on ne regardera pas ici, mais je vous ai soumis lors de mon témoignage un arbre décisionnel pour décider quelle méthode qui est utilisée, quelle méthode serait inacceptable, serait préférable ou serait acceptable. Et je veux simplement sauter cette acétate pour le moment. Il y a dans le domaine des externalités, évidemment il y a des certitudes, il y a des difficultés. 




Je me souviens, quand j'ai commencé à travailler dans ce domaine-là, j'ai été... de mémoire, j'ai été à une conférence, à un colloque du NARUC américain, je pense ça a été là où Richard Kowaert, qui était alors le président de la Régie de l'énergie du Vermont avait fait une présentation sur les externalités. Et




sa présentation, si je me souviens bien, la première acétate, on avait une image d'une autruche. Et il parlait de la mathématique de l'autruche. La mathématique de l'autruche, c'est où on sait que les externalités sont supérieures à zéro, on sait qu'elles sont inférieures à l'infini, mais ne sachant pas exactement ce qu'elles sont, on dit donc elles sont zéro.




C'est un peu la mathématique de l'autruche qui a été présentée il y a dix ans qui m'avait marqué beaucoup, mais c'est aussi le concept fondamental du traitement des externalités. C'est-à-dire qu'on n'aurait jamais une estimation parfaite de ces coûts environnemen-taux-là. On ne l'aura jamais. Et en fait, on ne l'aura jamais parce que, même si on l'avait, on ne saurait pas, on ne saura jamais que c'est l'estima-tion parfaite. Mais une estimation raisonnable est possible, et surtout zéro est à peu près la seule estimation qu'on sait est fausse. Donc on essaie, on fait de notre mieux pour trouver une estimation raisonnable.




Ce que j'ai suggéré dans mon témoignage, je pense que c'est un aspect très important, c'est une question très complexe, c'est une question très complexe qui a d'ailleurs plusieurs facettes. Il y a des questions importantes de monétiser des impacts. Il est question




de comment traiter d'impacts non monétisables. Il y a, lorsqu'on ne traite pas, lorsqu'on traite d'impacts non monétisables, il y a une question de poids et comment la société peut accorder des poids différents à différents types d'impacts.




Il y a un ensemble de considérations là qui sont assez complexes. Et je pense, dans un contexte de saine réglementation, avant d'essayer de trouver la solution, vraiment la solution qu'on est convaincu qu'on met en branle et voici l'intégration des externalités, on est mieux de prendre du temps. Ce qui ne veut pas dire immobilisme. Mais ce qui veut dire prendre le temps, établir une démarche claire avec des étapes claires, avec une obligation de résultats en termes de finalité.




Et là-dessus encore, je pense que, dans le contexte actuel où le distributeur s'oppose à l'intégration des externalités, ces éléments-là sont très importants si on devait lancer une telle démarche. C'est d'abord de faire un énoncé de principe ou un énoncé d'objectif finalement qui oblige à des résultats en bout de ligne d'intégration des externalités pour qu'il n'y ait pas de long et grand débat sur le si oui ou si non, que cette question-là soit réglée d'avance.




Deuxièmement, d'établir donc des étapes claires et un calendrier précis ou relativement précis, s'assurant encore là qu'on est en mesure éventuellement, on a une certaine garantie, en autant que les garanties peuvent être réelles, d'avoir des résultats et de pouvoir mettre en oeuvre un modèle, une méthodologie pour intégrer les externalités, méthodologie qu'on aurait qualifié de la meilleure possible.




Et je pense, troisièmement, il faudrait que ce processus-là soit guidé par la Régie; pour avoir participé à un ensemble de processus différents autant à la Régie qu'ailleurs, je pense, il y a souvent une préférence, moi-même, j'ai souvent une préférence pour des processus allégés, des processus qui permettent à différents intérêts de se réunir ensemble autour d'une table et d'essayer eux-mêmes de trouver des solutions acceptables à tous.




Par contre, cette approche-là ne fonctionne pas lorsqu'une partie importante est opposée dès le départ au concept même de l'intégration ici, dans ce cas-ci des externalités. Et donc, en ce sens-là, je pense que ça prend une surveillance, sinon une organisation directe par la Régie, donc possiblement par le biais d'une approche typique d'audiences et de tous les processus en amont.




J'ai également proposé un calendrier pour cette démarche, un calendrier qui commencerait au mois de juin. C'était évidemment au moment où il y avait, semble-t-il, une obligation d'avoir une décision au mois de juin. J'ai compris dernièrement que ça avait changé. Mais advenant qu'il y ait tout de même une décision au mois de juin, c'est un calendrier donc qui permet d'avoir un modèle d'adopté, une méthodologie d'adoptée, de mise en vigueur dès le début de l'année deux mille trois (2003). Ce qui veut dire, autrement dit, sauter un appel d'offres. Mais au moins traiter par une approche systémique et bien débattue des externalités lors des appels d'offres suivants. 




Je vous ai également proposé des étapes qui seraient rattachées à ce calendrier-là. Et ces étapes sont dans mon témoignage initial.
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Ceci dit, comme je l'ai mentionné dans mon témoi-gnage, il y a une situation un peu exceptionnelle ici où la grande majorité de la production recherchée par Hydro-Québec doit ou devait au moins faire partie, faire partie d'appels d'offres dans l'immédiat. Il y a déjà eu un appel d'offres important, il y a un autre, en théorie, selon la décision que la Régie prendra, qui s'en viendrait assez rapidement. 




Et les appels d'offres subséquents sont pour des quantités qui, somme tout, seraient mineures. Et donc si on décidait de se limiter à mettre en branle une démarche conduisant à une méthodologie pour l'année deux mille trois (2003), ce serait peut-être l'approche théorique préférable mais en pratique, on manquerait le bateau. On aurait manqué le bateau, on aurait manqué la grande majorité de la nouvelle production d'énergie qu'Hydro-Québec recherche.




Et c'est pour ça que j'ai voulu vous proposer une approche intérimaire qui pourrait s'appliquer uniquement au premier appel d'offres. Une approche intérimaire qui vise à répondre à des principes clairs. La simplicité, la simplicité, je pense, c'est particulièrement important ─ et je vous dis ça, je m'entends parler et je vous dis ça, je suis quelqu'un qui typiquement a toujours eu de la misère avec les approches trop simplistes, qui a toujours trouvé qu'on a trop tendance à vouloir aller par des moyens simplistes et éviter la complexité, mais dans ce cas-ci, ça en prend. Une approche simple, une approche objective, une approche qui permet une prévisibilité aussi. C'est un mot que je n'ai pas mis dans l'acétate mais une prévisibilité par les soumissionnaires. Les soumissionnaires doivent savoir, au moins en bonne partie, quel serait l'impact sur le résultat de différents choix de




conception de projets qu'ils peuvent faire. C'est très important, sinon on perd une bonne partie des gains possibles au moindre coût.




Et également un processus qui reconnaît explicitement certaines choses, qui reconnaît explicitement des difficultés, des difficultés notamment de comparer l'Hydro avec le thermique qui est une difficulté que je propose encore là, qui serait bien traitée avec du temps et avec de la réflexion et non pas à la hâte. Et donc la proposition que je vous fais ne traite pas de cette question-là volontairement.




Et deuxièmement, qui reconnaît explicitement le contexte, c'est-à-dire un contexte où il est très peu probable qu'une multiplicité de projets hydroélec-triques soient soumis où il est très peu probable également, à moins d'aménagements importants à l'appel d'offres, que des soumissions d'énergie éolienne fassent également partie des projets reçus d'Hydro-Québec.




Très rapidement, la formule ou l'approche préconisée revient à peu près à ça. Je dis traitement des projets thermiques mais en fait, comme j'ai dit tantôt, ce serait probablement l'essentiel de l'approche, dépendant des soumissions qui sont reçues. 




J'ai choisi quatre catégories d'indicateurs qui sont affectés à différents types d'impacts, en donnant tout simplement dix points à des changements climati-ques globaux, donc dix point à un impact global, dix points à la pollution de l'air, locale et régionale, et cinq points à d'autres impacts.




Encore là, c'est une pondération que je propose qui, à la lumière de la démarche plutôt formelle qui pourrait être lancée par la suite, pourrait toujours être revue.




Et finalement la mesure dans le cas de vingt (20) des vingt-cinq (25) points qui est une formule mathéma-tique simple, connue de tous, qui permet une certaine prévisibilité, une bonne dose de prévisibilité de la part des soumissionnaires.




Dans le cas des projets hydroélectriques, comme j'ai mentionné dans mon témoignage, je pense que les probabilités sont grandes qu'il n'y a qu'un seul projet qui sera soumis. Et dans ce cas-là, la question qui se pose est : comment comparer un projet hydroélectrique avec des projets thermiques de tout ordre? Ce qui est un peu comparer pommes et oranges. On sait qu'ils ne sont pas équivalents, on ne sait pas comment ils sont non équivalents, on ne sait pas comment les comparer. C'est une tâche difficile,




ardue qu'il faut faire, qu'il ne faut pas éviter, mais qu'il ne faut pas faire à la hâte.




Et pour cette raison-là, j'ai proposé de dire explicitement ou d'explicitement ne pas faire de distinction ou de comparaison entre les deux filières-là, mais simplement de limiter l'approche à une distinction entre les projets d'énergie thermique. Donc là où il risque d'y avoir la plus grande variation d'impacts environnementaux.




Ceci dit, si jamais il y a une multiplicité de projets hydroélectriques, j'ai proposé également dans mes réponses aux questions de la Régie, une méthode simple qui permettrait encore là de rejoindre l'essentiel des principes recherchés.




J'ai fait ici, peut-être pour donner un exemple ou une couple d'exemples, en pratique, de quoi ça pourrait avoir l'air pour l'indicateur des gaz à effets de serre donc du C02 équivalent, j'ai choisi deux exemples où chacun des exemples prévoit dix soumissions de projets thermiques. 




On parle, dans un des exemples, on a une répartition assez linéaire et égale des soumissions, c'est-à-dire qu'il y a un projet qui émettrait cinq cents (500) kilogrammes par térawattheure de C02 équivalent, un




autre quatre cent cinquante (450), un autre quatre cents (400), et cetera, jusqu'à cinquante (50). Et dans ce cas-là, on peut voir ici les résultats de la formule que j'avais proposée en terme de l'indicateur gaz à effets de serre.




Il y a une autre possibilité aussi qui est que, comme l'exemple ici le montre, on a huit projets de centrales de turbines à gaz naturel à cycle combiné et que ces huit projets-là démontrent ou indiquent des émissions très semblables entre trois cent cinquante (350) et quatre cent dix (410) ou quatre cent vingt (420), si je me souviens bien, kilogrammes. Par contre, où il y a deux autres projets, un projet de cogénération et un projet de centrale à la biomasse qui présentent des impacts ou des émissions sensiblement inférieurs. Et là encore, on peut voir l'impact de cette formule-là sur l'ensemble de ces soumissions.




Donc pour résumer les raisons derrières cette approche-là, comme j'ai dit, la simplicité d'abord, autant pour Hydro-Québec dans l'évaluation que pour les promoteurs dans les renseignements qu'ils doivent fournir; l'objectivité, objectivité qui est là pour la majorité des points possibles, la transparence et la prévisibilité pour les soumissionnaires qui leur permettent, eux, de faire les arbitrages en amont du




processus de soumissions; les arbitrages qui leur permettent de décider là où ils peuvent dépenser un petit peu plus pour avoir le meilleur gain environ-nemental ou vice-versa; et enfin qui est ouvert à des bonifications ultérieures, voir à une révision complète de fond en comble et ça ne me surprendrait pas du tout que ce soit ça.




Donc en conclusion, les propositions ou les recommandations que j'avais faites à la Régie à ce niveau-là, c'est d'une part de mettre sur pied immédiatement une démarche structurée bien encadrée qui devrait conduire à l'adoption d'une méthodologie d'intégration dès les appels d'offres de deux mille trois (2003) et suivants. Et entre-temps, d'adopter une approche simple, intérimaire qui est proposée.
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Q.
Monsieur Dunsky, j'ai également, on a entendu des preuves au cours des audiences et j'aimerais avoir vos commentaires sur trois sujets : l'usurpation des pouvoirs, le double emploi qui a été soulevé au niveau de l'utilisation d'externalités, et les quelques très brefs commentaires sur les autres approches qui ont été préconisées par les interve-nants. Si vous pouvez nous faire part de ça brièvement.



R.
Oui. Alors rapidement, j'ai écrit l'usurpation des pouvoirs, loin de moi de vouloir être avocat ici, par contre j'ai une expérience dans la réglementation et




je pense, j'ai entendu ─ en fait, je n'ai pas entendu j'ai lu les transcriptions des audiences de la semaine passée et de la semaine d'avant également ─ il y a une question qui a été soulevée à savoir si encore là, ce n'est pas au législateur de traiter d'environnement. Et, là, je ne vais pas interpréter la loi... 




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je m'excuse. Nous avons reconnu certaines qualités d'expert à monsieur Dunsky, l'une de celle-là n'était certainement pas d'être un spécialiste en droit, il vient de le dire. Ce que je comprends de ce que vous nous dites, ce sont des commentaires généraux de citoyen normal mais pas d'expert, c'est ça?




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Non, ce sont des commentaires sur la façon dont la réglementation fonctionne typiquement, mais pas spécifiquement sur la Régie ni spécifiquement sur l'interprétation de la Loi sur la Régie.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, je m'excuse, je m'objecte encore à un témoigna-ge qui soit un témoignage sur comment la législation fonctionne. Quant à moi, je ne pense pas que ça fasse partie d'un témoignage d'expert qui a été reconnu




expert en efficacité énergétique ou en externalité. On a vu la partie qui l'intéressait, le reste, je comprends que ça peut être des commentaires. Mais je vous dis, Madame, que nous nous objections à ce que ceci fasse partie d'une expertise. Et même, on y attachera l'importance qu'on y attachera, mais quant à moi, ça fait même partie d'un argumentaire.




Me HÉLÈNE SICARD :




La législation et certaines parties peuvent faire partie de l'argumentaire, sauf que la législation a des impacts certains sur le traitement des externa-lités et a des impacts certains sur l'efficacité énergétique et d'autres. 




Monsieur Dunsky n'a même pas eu la chance de finir sa phrase. Dans un premier temps, peut-être que s'il l'avait finie, on se serait rendu compte que c'était une introduction de contexte global où il voulait nous parler de quelque chose, et je soulignerais que ma consoeur a elle-même produit un témoin, monsieur Bastien, qui n'est pas avocat, il l'avait lui-même reconnu, qui nous a longuement parlé de la loi, de son évolution, de son interprétation et de ses changements et de la façon de l'appliquer. Il a lui-même introduit, à titre de témoin non expert et d'employé d'Hydro-Québec, et je pense que mon expert a le droit de le commenter, et je le recommenterai en




arguments, le fait que, parce qu'une législation provinciale traite de matières environnementales, vous, la Régie, n'auriez plus le fardeau d'en traiter dans le dossier d'approvisionnement, puisque vous devriez considérer qu'il en est déjà traité ailleurs.




Alors dans tout ce contexte-là, et je ne veux pas m'avancer plus avant dans ce débat-là, ce sera un débat d'arguments. Mais à titre introductif de ce qu'il va venir nous dire sur le fonctionnement des régulateurs et les responsabilités des régulateurs, monsieur Dunsky a quand même une bonne expérience quant à ce qui se passe pour le régulateur ici et la Régie de l'énergie, il a regardé ce qui se passe également dans d'autres juridictions, il vous a soumis ─ et c'est également Hydro-Québec qui y a fait référence dans son témoignage pour d'autres raisons ─ un appel d'offres qui s'est fait au Minnesota et qui traitait de certaines choses. 




Alors je pense qu'avant de l'arrêter, il faudrait un : d'abord entendre ce qu'il a à dire. Vous jugerez de la force de ce qu'il a à dire mais vous, à titre de régulateur, devez être informés au maximum. Merci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Sous réserve de notre objection, Madame la présiden-te, à l'effet que ceci ne fait plus partie de




l'expertise de monsieur Dunsky mais constitue quant à nous, de l'argumentation ou des commentaires d'un témoin ordinaire. Comme maître Sicard l'a fait remarquer, monsieur Bastien a transmis, comme représentant d'Hydro-Québec, le point de vue d'Hydro-Québec sur des questions qui avaient été posées par la Régie, à savoir comment Hydro-Québec intégrait la notion de développement durable à l'ensemble de son processus, c'était le but de sa présentation. Nous ne l'avons pas qualifié d'expert, effectivement, et je fais la même remarque ici pour la partie qui commence du témoignage de monsieur Dunsky.  
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LA PRÉSIDENTE :




L'objection de maître Veilleux est accueillie et ce que vous vouliez faire faire par monsieur Dunsky tient beaucoup plus de l'argumentation, donc vous pourrez vous exprimer à ce moment-là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.
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Q.
Alors, Monsieur Dunsky, on peut peut-être... 




Madame la Présidente, j'ai quand même un commentaire à vous faire. Le rôle, si vous regardez... juste une question de précision...




LA PRÉSIDENTE :




Écoutez, Maître...




Me HÉLÈNE SICARD :




... j'ai compris...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, et on ne revient pas sur la décision.




Me HÉLÈNE SICARD :




Sauf que la décision s'arrête où, est-ce que monsieur Dunsky peut, en introduction à ce qu'il nous amène, s'exprimer, et vous lui donnerez le poids que vous voulez lui donner, ou est-ce que vous voulez que je reformule carrément les questions?




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Est-ce que je peux dire quelque chose?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.



R.
Merci. Simplement pour vous assurer, je n'ai aucunement l'intention ni de susciter une polémique, ni de traiter de quelque législation que ce soit. Tout ce que je voulais aborder, c'était la question des externalités et de comment ils peuvent être, faire un double emploi ou non avec d'autres mesures. Et ça, c'est une question d'autres mesures donc




d'autres outils économiques, par exemple pour intégrer les externalités. Et c'est une question qui fait partie, qui est au coeur du travail que je fais régulièrement.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Dunsky, si vous restez au niveau technique et non pas au niveau de l'argumentaire, vous avez la parole.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci. 



R.
Et merci à vous. Donc ce que je voulais dire, c'est simplement que normalement, si je reviens à l'acétate que je présentais auparavant, souvent l'objectif de corriger les imperfections qui sont laissées dans le marché est un objectif qui est évidemment le vôtre, et une question qui se pose lorsqu'on parle d'environnement, et il y a peut-être une confusion qui a lieu parfois, c'est la question de mécanismes. Et parfois, il y a une question à savoir si deux mécanismes se chevauchent ou si deux mécanismes sont complémentaires. 




J'aborde ici, évidemment, une question qui a été soulevée que, on m'avait soumis les transcriptions où on suggérait la possibilité que des quotes-parts, et encore là, je veux préciser, je ne fais pas référence




à la législation de la Régie mais tout simplement la possibilité que les quotes-parts et les externalités puissent faire double emploi.




Et je pense c'est très important de distinguer deux choses. Une quote-part existe d'abord et avant tout pour favoriser une filière en particulier. Si on donne une quote-part à l'éolien, par exemple, c'est qu'on veut favoriser le développement de cette filière. Une quote-part n'a pas pour objectif d'intégrer les externalités d'une panoplie d'options de production d'électricité, et c'est vraiment cette correction que je voulais apporter. Une quote-part vise donc le développement accru d'une filière.




Il est normal, dans un ensemble de juridictions, d'utiliser un portefeuille d'outils pour traiter de différents problèmes, différentes problématiques ou différents objectifs. Et l'exemple que je vous ai donné est tout simplement un exemple qui est déjà dans ma preuve, en annexe, c'est l'exemple du Minnesota, où, au Minnesota, on a effectivement une quote-part, une quote-part pour l'énergie éolienne. On veut développer cette filière-là en particulier et on y réserve une quote-part, pour un ensemble de raisons que je n'ai pas besoin d'expliquer ici.




Une autre chose qu'on veut faire au Minnesota, une




autre imperfection qu'on veut corriger est d'intégrer les externalités. Et donc on oblige le distributeur d'intégrer des externalités dans son processus d'appel d'offres. Et j'ai soumis en exemple le texte principal d'un appel d'offres lancé en décembre deux mille un (2001) pour mille mégawatts (1 000 MW) dans l'état du Minnesota, ainsi que les méthodes pour intégrer les externalités.




Et par ailleurs, une autre imperfection d'un marché complètement monopolistique est évidemment que le consommateur, lui, est empêché de maximiser son utilité en choisissant la source d'énergie qui lui donne le plus d'utilité possible. Et donc on corrige celle-là également en offrant aux consommateurs du Minnesota la possibilité de payer une prime pour de l'énergie verte.




Alors ce sont trois mécanismes distincts qui répondent à trois besoins ou à trois objectifs distincts. Et il ne faut surtout pas confondre l'un avec l'autre et suggérer que l'un égale l'autre. Et c'est simplement le point que je voulais faire là-dessus.




Une deuxième question concerne le double emploi. Et là aussi, j'ai lu les transcriptions de la présentation de monsieur Bastien sur la possibilité




que les externalités soient déjà intégrées au marché parce que le risque réglementaire est donné, est transféré aux soumissionnaires.




Et c'est un point, c'est un point important, j'ai moi-même dû penser longuement à ça avant de conclure. Mais c'est un concept qui, finalement, il y a sans doute un débat intéressant de théoriciens à avoir là-dessus. Mais en termes pratiques, c'est un concept qui est totalement irréaliste.




Et c'est irréaliste parce que, tout d'abord, le risque d'une réglementation future est largement escompté. Lorsqu'on prend une décision en affaires, on ne prend pas une décision en affaires en tenant compte d'une certitude que la réglementation changera à l'avenir. Tout au plus ─ tout au plus ─ on tient compte de la possibilité qu'une réglementation future pourrait arriver, on l'escompte énormément et ce qui reste est négligeable.




Mais plus encore que cela, la possibilité d'une réglementation future rétroactive est un risque qui est extrêmement négligeable; pour quiconque est en affaires, pour quiconque est dans le secteur de l'énergie, le risque d'une réglementation future rétroactive est aussi près de zéro que possible. Et je pense que quiconque, encore là, suit ce qui se




passe en termes des différents mécanismes qui sont prévus, pour Kyoto par exemple, les mécanismes qui sont prévus, en règle générale, ne visent pas à pénaliser un producteur rétroactivement. Et je pense que ça, c'est très bien compris de la part des producteurs.




Donc le risque réglementaire d'une réglementation future rétroactive est négligeable et donc en pratique, l'externalité qui ressort de là, ou qui est internalisée, est presque zéro. Je ne sais pas si c'est un demi pour cent (0,5 %), ou un quart de un pour cent (0,25 %), ou un pour cent (1 %) des externalités qui seraient intégrées par ce moyen-là mais en termes pratiques, ça revient à peu près à zéro.




Autre point, bien en fait, ça découle un peu de ça, c'est qu'il ne faut pas confondre risque réglementai-re et coût environnemental. Et encore là, surtout un risque de décision rétroactive, il ne faut pas confondre ça avec un coût environnemental.




Si je fais l'extension logique de cette notion de risque de réglementation future égale intégration des externalités ─ et c'est, en tout cas, ce que j'ai compris de ce qui a été dit la semaine passée ou la semaine d'avant ─ par analogie, tout acteur dans une




économie sait fort bien qu'il y a un risque de réglementation future rétroactive et donc tout acteur dans l'économie intègre déjà ce risque et donc cette externalité, et donc les externalités n'existent pas.




Évidemment, c'est une fiction. C'est une fiction que les externalités n'existent pas et je pense qu'il n'y a personne sur terre qui va suggérer que c'est le cas. Donc c'est un autre point qui, je pense, méritait une correction. Et je le dis avec tout le respect que j'ai pour toi, Michel, comme économiste, et on a eu de longues années de débats il y a longtemps sur toutes ces questions-là, mais sur ça... sur ça, j'ai été surpris.




Finalement, je termine, une dernière note, parce qu'évidemment, depuis que j'ai écrit mon témoignage, en fait avant dans le cas de STOP et après dans le cas du GRAME-UDD, il y a eu des propositions, dans certains cas similaires, dans d'autres cas qui seraient concurrentielles, si on veut.




Je voudrais juste préciser, dans le cas de la proposition de monsieur Égré, malheureusement, la méthode qui a été proposée n'est pas adaptée à un appel d'offres; je pense que c'est clair pour tout le monde, elle n'est pas adaptée tout simplement parce que ça laisse trop de discrétion à un distributeur




qui, lui, a déjà affiché aucun intérêt pour regarder la question environnementale.




Et c'est une discrétion qui non seulement introduit la possibilité ou la crainte de décisions arbitraires mais surtout qui enlève toute prévisibilité. Et comme j'ai mentionné, c'est la prévisibilité qui est le plus important ici parce que l'idéal n'est pas qu'un appel d'offres va rejeter une offre ou accepter une autre à cause de l'environnement mais bien que les offres elles-mêmes, en premier lieu, en amont, vont être conçues en tenant compte des arbitrages qu'ils ont à faire entre l'environnement et le prix.




Ceci dit, il y a un ensemble de critères qui ont été proposés par monsieur Égré, qui, je pense, sont des critères fort intéressants, qu'il faudrait étudier, qui constituent un intrant incontournable à la démarche que j'ai proposée pour les appels d'offres ultérieurs.




En ce qui concerne la proposition de GRAME, comme je l'ai mentionné tantôt, leur approche, ou leurs approches au pluriel parce qu'il y en a trois possibles, là, par contre, c'est tout à fait adapté à un appel d'offres. Et je pense qu'il faut le dire, le cheminement qu'ils ont suivi est tout à fait le bon cheminement pour un appel d'offres, c'est-à-dire on




monétise ce qu'on peut monétiser et ce qu'on ne peut pas, on trouve un autre moyen, par une grille ou autre.




Ceci dit, comme je l'ai mentionné tantôt, cette proposition soulève un ensemble de choix très complexe, pour lequel je crois tout simplement qu'il est mieux d'avoir un débat, une démarche de discussions et de débat structuré avant d'adopter la proposition. Mais je n'ai pas de critiques plus que ça à leur proposition.




Me HÉLÈNE SICARD :


35
Q.
Avez-vous pris connaissance de la preuve du FCEI également, avez-vous un commentaire à faire sur cette preuve?



R.
Oui, le FCEI avait proposé, si je me souviens bien, d'utiliser l'environnement pour, comment dire en français, * as a tie breaker + pour choisir lorsque deux soumissions reçoivent exactement les mêmes points sur tous les autres critères. Je ne l'ai pas abordé parce que, évidemment, ce n'est pas une proposition pour intégrer les externalités, ni pour traiter pleinement de la question de développement durable, donc c'est pour ça que je ne l'avais pas traitée.


36
Q.
O.K., donc je dois comprendre que pour vous, ce n'était pas une proposition acceptable?



R.
Pas pour l'objectif de tenir compte du développement durable, non.


37
Q.
O.K. Maintenant, je vous réfère à la pièce RNCREQ-24, qui était les questions supplémentaires que le RNCREQ a eues pour vous. J'ai d'abord une question à ajouter, qu'on vous avait posée. Dans l'offre actuelle qui est ouverte, l'appel d'offres ouvert, on traite de l'origine de production qui doit être désignée; est-ce que, pour vous, la désignation de l'origine de production est quelque chose d'important en ce qui concerne l'appel d'offres?




(11 h 50)



R.
Oui, je pense que c'est un point important, effectivement, c'est essentiel si on veut tenir compte des considérations environnementales des soumissions, c'est incontournable de connaître le point de production, donc la source de production. On peut pas en ce sens-là parler de * system power + comme on dit en anglais puisque le * system power + est vraiment composé d'un ensemble de source d'énergie et qu'on ne connaît pas vraiment la source qui serait à la marge. Donc oui, c'est important de connaître la source. D'ailleurs, c'est aussi possible et je pense qu'on va l'aborder tantôt d'avoir une soumission à projets multiples, ça, il n'y a pas de problème mais il faut encore là simplement que un ou des projets soient reconnaissables.


38
Q.
D'où l'énergie provient quoi?



R.
Oui.


39
Q.
Et comme elle est produite?



R.
Oui, oui.


40
Q.
O.K. Maintenant, sur votre liste de questions, vous nous avez déjà indiqué que le poids que vous voulez accorder à la performance environnementale pour le premier appel d'offres serait de vingt-cinq (25) points, est-ce que j'ai bien compris?



R.
Oui.


41
Q.
O.K. Maintenant, la deuxième question qu'on vous avait adressée, la performance environnementale sera mesurée selon quels critères?



R.
Si vous me permettez juste de revenir en arrière...


42
Q.
Oui, oui, absolument.



R.
... un peu à la première question, ici évidemment, ce document, évidemment, c'est un document de précision supplémentaire, certains points que j'avais pas abordés dans mon témoignage initial mais qui doivent être précisés pour pouvoir adopter une approche quelconque.




La question du vingt-cinq (25) points, je veux juste préciser parce qu'évidemment, il y a différentes étapes à ce processus-là, et le vingt-cinq (25) points que je suggère doit s'appliquer autant à l'étape II qu'à l'étape III. C'est la répartition de l'autre soixante-quinze (75) points qui changerait selon l'étape. Et... excusez-moi, vous m'avez posé




donc la question de la performance environnementale et des critères, alors ce sont vraiment les critères que j'ai présentés tout à l'heure.


43
Q.
Que vous avez déjà dit...



R.
Oui.


44
Q.
... qui ne changent pas?



R.
Oui.


45
Q.
Et vous avez également traité de la comparaison des projets?



R.
Effectivement.


46
Q.
Vous venez de nous indiquer là, que l'évaluation ne sera pas différente s'il s'agit de l'étape 11 ou de l'étape III mais je comprends également qu'il y a une différence, pouvez-vous nous dire quelle sera la différence?



R.
Oui, c'est-à-dire que le nombre de points serait maintenu, vingt-cinq (25) points. Évidemment, lors de l'étape III, puisque la méthodologie ici permet de comparer une soumission à l'ensemble des autres soumissions, il va de soi que lorsqu'on entre à l'étape III et que l'ensemble à ce moment-là, est réduit, est réduit à un nombre inférieur de soumissions, là, évidemment, le point... le nombre de points qui est donné à chacun sera modifié. Mais sera modifié par exactement la même formule qu'utilisée auparavant.


47
Q.
O.K. Maintenant, question importante. Requérir les renseignements nécessaires pour établir et avoir et




juger des externalités, est-ce que ça va alourdir le processus de soumissions?



R.
Alors effectivement, non, je pense qu'il est important de souligner encore là, j'ai choisi ces indicateurs justement pour leur simplicité, entre autres la simplicité d'obtenir les renseignements nécessaires. Si on regarde l'appel d'offres... le dernier appel d'offres d'Hydro-Québec, la plupart de ces renseignements-là implicitement sont déjà demandés et de toute façon, tout projet que tout développeur va... prévoit construire, le développeur aura déjà en main l'essentiel de ces informations-là.


48
Q.
O.K. Monsieur Dunsky, à ce stade-ci, je vais inviter ceux qui veulent prendre plus ample connaissance, le document est produit, vous avez le témoignage plutôt que de faire répéter toutes les questions et réponses à moins que vous ayez quelque chose de vraiment important que vous voulez mentionner verbalement au banc quant aux questions...



R.
Non, je pense c'est beau.


49
Q.
... auxquelles vous nous avez répondu? Merci. Alors, nous passons maintenant à la présentation qui touche la provision pour efficacité énergétique?



R.
Et je comprends des regards que j'ai eus qu'il faudrait que j'aille un peu plus rapidement...


50
Q.
Voilà, merci.



R.
... alors, je vais aller un peu plus rapidement. Donc, tout d'abord juste pour expliquer, j'ai bien




reçu les preuves supplémentaires qu'Hydro-Québec a soumis, donc les rapports de Technosim sur le secteur résidentiel et petite industrielle, je voulais juste préciser, mon client m'a demandé de regarder cette preuve et si possible de préparer une expertise là-dessus si possible et si pertinent, je ne l'ai pas fait et... pour la simple raison que ces rapports-là, malheureusement, ne contiennent pas les renseignements requis pour contre-expertiser. Il y a un ensemble de renseignements et dans l'esprit d'aller vite, j'irai pas dans les détails mais, malheureusement, ça été impossible de les réviser de fond en comble.




Me NICOLE LEMIEUX :




Alors, Madame, je m'objecte une encore une fois à la partie qui concerne, pardon, Technosim, je pense qu'on a peut-être omis d'informer monsieur Dunsky de la décision que vous avez rendue quant à ce document et qui, si je me souviens bien, faisait en sorte que la Régie le considérait comme un document d'informations mais sur lesquels les parties n'étaient pas nécessairement autorisées à présenter une analyse ou une expertise ou une contre-expertise puisque que tout ceci fera partie de la cause 3473.




Me HÉL╘NE SICARD :




Ce n'est pas... on n'a pas dû entendre la même




décision. J'ai compris que le document n'était pas en preuve mais qu'il était là à titre informatif et que si mon expert voulait le commenter, il pourrait le faire mais que le document s'il n'était pas une pièce, s'il n'était une preuve était quand même au dossier et était là, un peu comme si on avait versé une annexe à titre informatif. 




Alors... et c'est dans ce sens-là que monsieur Dunsky a fait son commentaires sur pourquoi, parce que si vous vous souvenez ce document-là était... avait une certaine importance pour nous à l'origine, pourquoi il ne l'a pas contre-expertisé.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'excuse, Madame, je recherche l'extrait qui contient votre décision. Excusez-moi, Madame, je peux m'engager à vous le retrouver et... mais je me souviens très bien que vous ayez dit dans cette décision que vous vous attendiez à ce qu'il n'y ait pas de preuve ou de critique ou de discussion à l'encontre de ce document qui pour vous faisait carrément partie de 3473, or nous sommes face ici là, à une analyse de ce document, alors sous réserve de malheureusement le retrouver... j'avais fait un extrait de ce document et je l'avais mis dans mes documents, mes papiers mais comme ça s'accumule beaucoup, je pourrais le retrouver, j'imagine, assez




rapidement.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, Maître Lemieux, ça nous aiderait si vous pouviez le retrouver.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci.




Me RICHARD LASSONDE :




Je l'ai devant moi.




LA PRÉSIDENTE :




Vous l'avez? Parfait.




Me RICHARD LASSONDE :




Faut que je sois utile à quelque chose. C'est au volume 2, à la page 9.




Me NICOLE LEMIEUX :




Volume 2, page 9?




Me RICHARD LASSONDE :




Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Maître Lassonde. Vous parlez de la page 9... le petit carreau...




Me RICHARD LASSONDE :




C'est la page... c'est la page...




Me NICOLE LEMIEUX :




Trois.




Me RICHARD LASSONDE :




C'est plutôt la page 3 là, à peu près le carreau du bas, à droite.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'excuse, je vais en prendre connaissance. Alors, la partie qui nous intéresse qui est à la page 11, c'est-à-dire page 4 des notes mais page... petit carré page 11 où vous disiez que... un peu avant, vous indiquiez que :






La Régie constate cependant qu'il s'agit de documents de travail qui sont circulés pour des fins de discussions dans le cadre du dossier 3473. Ces documents de travail ont été produits par Hydro-Québec dans le présent dossier uniquement à titre d'informations.



Et un peu plus loin, vous disiez :






Pour les mêmes raisons, ces documents ne pourront être considérés comme constituants de la preuve d'un intervenant. De plus, les intervenants devront limiter leur preuve additionnelle aux aspects nouveaux découlant des réponses d'Hydro-Québec Distribution. La preuve additionnelle des intervenants ne pourra porter sur des sujets reliés au plan d'efficacité énergétique qui doivent être discutés au dossier 3473.



Donc, j'interprète ce passage comme disant que une preuve de cette nature-là qui est en fait une critique du rapport Technosim, à la lumière de... moi, ce que je comprends de ce passage-là, c'est que cette preuve-là ne devrait pas être faite ou discutée dans le cadre du présent dossier mais le sera nécessairement dans le cadre de l'autre dossier.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, effectivement, il n'y a pas de question de critiquer ou d'examiner cet élément de preuve qui appartient à un autre dossier et nous vous demandons de procéder.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.


51
Q.
Alors, Monsieur Dunsky...



R.
Alors, excusez-moi pour cette chose-là, je voulais juste préciser pourquoi j'avais pas traité mais maintenant, j'ai compris une autre raison. Donc, laissons de côté le rapport Technosim. En fait, je voulais juste faire une couple de précisions sur des choses qui ont été dites concernant la provision pour l'efficacité énergétique.




Et pour commencer, juste pour expliquer, je pense c'est évidemment important de comprendre la façon dont on arrive à une provision, en fait, à ce qu'on détermine comme étant le potentiel qui sera réalisable. On commence en faisant l'évaluation du potentiel théorique d'efficacité énergétique, ensuite par le filtre des coûts évités, on détermine ce qui est le potentiel économique et ensuite, par le filtre du taux de participation, du taux de pénétration pour utiliser un autre terme, on détermine ce qu'on considère être le potentiel réalisable. 




Ce qui m'avait surpris, en fait, pour aller un peu plus rapidement, je vais sauter l'aspect des coûts évités qui est somme toute mineur par rapport à la question des taux de participation. J'ai été très surpris de voir la provision basée sur une hypothèse




de, si je me souviens bien, la réalisation de sept pour cent (7 %) du potentiel économique. Ça veut dire que le filtre, taux de participation, est d'à peu près sept pour cent (7 %).




Ça m'avait surpris en même temps, j'ai regardé ce qu'Hydro-Québec avait soumis en référant au passé, en disant que en huit ans, ils avaient dans le cadre du programme de quatre-vingt-douze (92) réalisé un taux de participation, de pénétration en fait de dix pour cent (10 %) et donc en ce sens-là, ça peut paraître raisonnable et je pense qu'il faut quand même faire des... faire un peu la part des choses concernant cet historique-là.




Typiquement lorsqu'on parle de programmes d'efficacité énergétique et de taux de participation, typiquement, on parle de quelque part aux alentours de un quart (1/4) à quarante pour cent (40 %) de taux de participation. Il y a des programmes qui atteignent un quart (1/4), il y en a d'autres qui atteignent un tiers (1/3). Il y en a d'ailleurs qui atteignent quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de taux de participation et d'autres qui atteignent cinq (5) mais en règle générale, la marge qui est là est à peu près la marge normale.




Et la question se pose donc, d'où vient cette




contradiction apparente entre ce qu'on considère normal et ce qui a été fait dans le passé. La raison est simple, c'est que ces huit années de passé ont été particulièrement anormales, c'est-à-dire que le programme qui a commencé en quatre-vingt-douze (92), qui a été lancé en quatre-vingt-douze (92), qui a poursuivi son chemin pendant une couple d'années, en quatre-vingt-quinze (95), en fait, fin quatre-vingt-quatorze (94), début quatre-vingt-quinze (95), on a fait une révision à la baisse mais tout en maintenant le taux de participation prévu de trente-trois pour cent (33 %) et non pas de sept (7) ou dix pour cent (10 %).




La différence s'explique finalement par l'arrêt du programme. En quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), on a arrêté le programme pour attendre les résultats du débat public sur l'énergie. En fait, ce qu'on a fait, il y avait encore une couple de programmes qui avaient déjà été mis sur pied, donc qui existaient mais on n'en mettait plus de programme sur la scène. En quatre-vingt-seize (96), dix-sept (97), on a dit : * On attend la politique énergétique du gouvernement du Québec. + En quatre-vingt-dix-sept (97), quatre-vingt-dix-huit (98), on attendait la création de la Régie de l'énergie et depuis on attendait la requête d'H-Q Distribution et donc la proposition pour l'efficacité énergétique.




Alors, c'est simplement une précision sur cette période historique de huit ans, le taux de participation atteint de dix pour cent (10 %) est un taux, en fait, pas de participation mais un taux de réalisation de dix pour cent (10 %) est un taux qu'on doit évaluer à la lumière du fait que la majorité des années, on a, effectivement, mis fin ou au moins, mis sur * hold + les programmes et c'est donc pas du tout un historique normal sur lequel on peut baser des décisions.




Une façon de peut-être mieux comprendre ou qui témoigne bien de cette différence est de regarder, premièrement, les objectifs des différents programmes dans le passé et l'évolution des objectifs dans le temps. 




Alors si on regarde le graphique, on commence avec l'objectif, la première ligne, c'est le plan de développement quatre-vingt-dix (90), la dernière ligne est le plan d'approvisionnement actuel et entre eux, ce sont les révisions subséquentes des objectifs en efficacité énergétique.




Encore là, on peut voir une diminution systématique des objectifs et encore là, la question se pose : pourquoi? Est-ce que parce qu'on a simplement




surévaluer énormément le potentiel ou est-ce qu'il y a d'autres raisons? Et pour revenir à la question de l'arrêt des programmes pendant la majorité de ces huit années-là, je pense qu'il faut revenir aux investissements réels versus les investissements qui étaient prévus à l'époque. 




Le plan de quatre-vingt-douze (92) prévoyait des investissements d'à peu près un point cinq (1.5) milliards de dollars d'ici deux mille un (2001), en programmes seulement ─ il y avait d'autres sommes également. 




En réalité, on peut voir ce qui est arrivé en termes des investissements d'Hydro-Québec, donc encore là ce n'est qu'une manière de témoigner du fait que ce n'est pas tant le programme mais vraiment une décision à l'interne chez Hydro-Québec. Et je me souviens parce que j'avais pas mal plus de contacts dans ce temps-là avec Hydro et aussi parce que le précurseur à ça a été le débat public sur l'énergie, sur lequel j'avais siégé. 




Et si on regarde encore là la question des économies versus les investissements, encore là on peut clairement constater qu'il ne s'agit pas d'un échec de programme mais bien d'une diminution volontaire des investissements. On voit les barres bleues qui




sont l'écart annuel entre les investissement prévus et réels et la barre jaune, les économies prévues et réelles. Et on voit que sur toute la décennie, quatre-vingt-onze (91) à deux mille (2000), les économies réalisées étaient effectivement de soixante-treize pour cent (73%) inférieures aux projections mais les investissements étaient de soixante-dix-neuf pour cent (79%) inférieurs aux projections.




Évidemment, ça, ça s'explique en partie, ça peut s'expliquer en partie par des participations inférieures mais c'est surtout par une décision d'arrêter les programmes.




Donc j'arrête ça là en ce qui concerne l'efficacité énergétique.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie, Monsieur Dunsky, alors ça termine la présentation de monsieur Dunsky, ça ne termine pas la présentation de la preuve du RNCREQ, nous avons maintenant, je vais être remplacée par maître Charles O'Brien et monsieur Phil Raphals qui ont également une assez longue présentation, je veux juste vous en aviser tout de suite.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous avez l'intention de présenter le témoignage de monsieur Raphals tout de suite ou après que monsieur Dunsky aura été examiné?




Me HÉLÈNE SICARD :




Ah! Je suggérerais qu'on examine monsieur Dunsky d'abord et qu'on présente monsieur Raphals ensuite.




LA PRÉSIDENTE :




Comme il est déjà midi et dix (12 h 10), nous allons prendre une pause pour le lunch et revenir à deux heures moins quart (13 h 45).




Me HÉLÈNE SICARD :




Deux heures moins quart (13 h 45), merci. 




SUSPENSION DE L'AUDITION


_________________




(13 h 45)




Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour, bon après-midi. Alors, je cède le micro aux gens qui auraient des questions en contre-interrogatoire pour monsieur Dunsky.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Sicard. Maître Lemieux, c'est vous qui allez interroger?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLE LEMIEUX :




Oui. Je n'ai que quelques questions, Madame.


52
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, vous faisiez référence durant votre présentation au fait que des promoteurs n'intégraient pas un risque réglementaire futur, que ce risque était peu considéré et/ou qu'il était presque nul. Je voudrais savoir, est-ce que vous-même avez agi ou déjà agi comme promoteur dans le cadre d'un projet d'appel d'offres?



R.
Non.


53
Q.
Ça vous a saisi tant que ça ma question. 



R.
C'est ce qui arrive quand on essaie d'arrêter de fumer en fait. Mais non. Par contre, j'ai travaillé pour des promoteurs.


54
Q.
Vous avez fait quoi? Est-ce que vous avez participé à la préparation d'un appel d'offres?



R.
Non, pas un appel d'offres.


55
Q.
Non. Avez-vous... Donc, vous n'avez jamais été associé ou conseiller dans le cadre d'un projet d'appel d'offres d'un distributeur, par exemple?



R.
Non, j'ai conseillé dans le cadre de projets indépendants à risque complètement sur la question des marchés. Mais, par contre, ce qui a inclus justement cette question de risque réglementaire dans ce contexte-là, c'est un risque positif potentiel.


56
Q.
Merci. C'était ma question.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


57
Q.
Alors rebonjour. Alors, Monsieur Dunsky, d'abord, je vous demanderais d'expliquer un peu davantage quelle est la différence entre les deux formules, celles que vous avez... en fait, la formule que vous proposez maintenant par rapport à la formule que vous proposiez antérieurement qui était la deuxième des formules citées à votre deuxième acétate du document qui s'intitule Présentation au sujet de l'intégration des externalités environnementales aux appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution. Est-ce que vous pourriez expliquer davantage la différence entre les deux formules de calcul?



R.
Oui, tout à fait. La première formule, comme j'ai mentionné tantôt, est à vrai dire exactement la même formule qu'Hydro-Québec propose d'utiliser pour l'évaluation du critère prix, c'est-à-dire que le X dans la formule, dans ce cas-ci, c'est par exemple les émissions de la soumission; le M, c'est les émissions de la meilleure soumission, donc les émissions de la soumission qui a la moindre émission.


58
Q.
O.K.



R.
Il y a beaucoup de soumissions et d'émissions.


59
Q.
J'ai compris. Je comprends la définition des abréviations.



R.
Oui. O.K. Alors donc, en gros, ce que ça fait, cette approche, le MM sur X fait en sorte que la soumission est évaluée en fonction uniquement de la meilleure, du * batch + si on veut total des soumissions. Et les problèmes, un des problèmes qu'il y a avec cette approche-là, par exemple, c'est, si une soumission a zéro émission dans une catégorie quelconque, la formule ne fonctionne tout simplement pas. Ceci dit, l'autre formule, la deuxième, bien, ça, c'est exactement la formule que j'avais intégrée à mon témoignage initial du quinze (15) mars. C'est écrit d'une façon légèrement différente mais c'est exactement la même formule. Je ne sais pas si ça répond.


60
Q.
Oui, mais ma question ne portait pas sur la différence entre les deux formules initiales, mais la différence entre votre choix de formule que vous avez fait le quinze (15) mars et celui que vous faites aujourd'hui, qui est une combinaison des deux formules.



R.
Effectivement, donc celle que je propose aujourd'hui est une combinaison de ces deux. Donc, lorsqu'on fait l'évaluation, la moitié de l'évaluation se fait par le biais de la formule que j'avais proposée le quinze (15) mars. Cependant, une autre moitié se fait par le biais de cette formule qui met en relation uniquement la soumission avec la meilleure soumission.


61
Q.
En quoi cette nouvelle approche peut être qualifiée




d'approche plus robuste?



R.
Elle est plus robuste dans le sens que, avec l'approche qui a été préconisée au départ, c'est-à-dire la deuxième, puis la deuxième qui est dans cette liste-là, on voyait parfois de très grandes variations dans l'évaluation de différentes soumissions. Et l'introduction de l'autre approche à moitié permet donc de réduire ce problème-là. Par contre, le remplacement par l'autre approche aurait créé d'autres problèmes extrêmes comme je viens de le mentionner.


62
Q.
Le remplacement par... qu'est-ce que vous appelez l'autre approche?



R.
C'est-à-dire avec l'approche M sur X.


63
Q.
Oui.



R.
Ce, par contre, aurait créé des problèmes insurmontables. Et donc, c'est pour ça que j'ai favorisé une approche hybride.


64
Q.
D'accord. La formule que vous proposez pour le long terme, j'ai cru comprendre de votre témoignage tout à l'heure que, et ce n'était pas clair quand on avait lu votre mémoire, votre rapport initialement, que l'approche pour définir une grille de critères environnementaux à long terme que vous préconisez est celui d'une audience, donc ce n'est pas par opposition celui d'un comité qui chercherait à établir un consensus entre tous les participants présents incluant Hydro-Québec et incluant les autres




intervenants?



R.
Je pense que ce n'était pas clair dans mon témoignage écrit, et ça ne l'est toujours pas maintenant.


65
Q.
D'accord.



R.
C'est-à-dire que je ne prends pas de position absolue là-dessus. Par contre, je mets un peu en garde contre la tentation d'utiliser une approche que, en règle générale, je préfère de beaucoup, mais que dans ce cas-ci pourrait avoir des... pourrait créer des difficultés importantes. Mais je ne suis pas opposé plus que ça. Il faut juste prendre, prendre en compte le risque.


66
Q.
Mais concrètement, étant donné qu'Hydro-Québec doit faire partie du processus, concrètement, la formule serait celle d'une audience où la Régie entendrait des propositions qui ne seraient pas identiques et trancherait entre les différentes propositions qu'elle aurait entendues?



R.
Éventuellement, il faudrait arriver à ça. Comme j'ai dit, je ne prends pas position clairement pour la simple et bonne raison qu'il y a tout de même un ensemble d'approches possibles et de combinaisons possibles. Et ce que je suggère, par exemple, éventuellement, je pense, je suis d'accord avec vous, il faut avoir une audience éventuellement. Par contre, ça n'exclut pas la possibilité d'avoir des rencontres préparatoires ou un ensemble d'autres formules.


67
Q.
Comme dans tous les dossiers où il y a des audiences?



R.
Tout à fait. Dans certains, oui.


68
Q.
D'accord. À court terme dans l'immédiat, je me réfère aux acétates, malheureusement, les acétates ne sont pas numérotées, mais c'est celles qui sont sur la même page sur papier où l'acétate du haut a pour titre * Approche intérimaire traitement des projets thermique +, et l'acétate du bas a pour titre * Approche intérimaire traitement des projets hydroélectriques +. Monsieur Dunsky, vous avez pris connaissance, si j'ai bien compris, de la proposition d'Hydro-Québec sur les critères, tant économiques que non économiques; vous avez pris connaissance des propositions faites par différents intervenants, dont les intervenants que je représente. Vous dites * oui + mais...



R.
Oui.


69
Q.
Il faut le dire au micro.



R.
Oui. Excusez-moi!


70
Q.
Est-ce exact que votre proposition d'évaluer des soumissions différentes selon des critères différents que vous êtes le seul, le seul intervenant à proposer cela, que ce soit pour les critères environnementaux ou pour n'importe quel autre critère, que dans toutes les autres propositions qui sont sur la table, qui sont présentées ici dans cette audience devant la Régie, tous les autres intervenants sur tous les autres critères proposent d'évaluer toutes les




propositions, toutes les soumissions selon les mêmes critères? Et, là, vous soumettez une proposition ou vous proposez que les projets thermiques soient évalués selon certains quatre critères et que les projets hydroélectriques soient évalués selon trois autres critères différents de ceux par lesquels les projets thermiques auront été évalués. Comment est-ce que vous conciliez votre proposition avec l'exigence d'équité dans le processus d'appel d'offres?



R.
Alors deux choses. Premièrement, oui, effectivement, c'est différent des autres. Si je comprends bien, il y en a deux autres, celle de votre cliente et celle du GRAME/UDD. Mais, effectivement, c'est différent. 




Maintenant, comment aborder la question de l'équité avec ça. Peut-être juste avant d'arriver à l'équité, peut-être expliquer un peu plus pourquoi, parce que je suis d'accord vous, idéalement, dans un monde idéal, il ne faudrait pas procéder comme ça. Dans un monde idéal, il faudrait avoir une série d'indicateurs clairs qui s'appliquent à tout. 




Malheureusement, on est ici dans une situation, comme j'ai mentionné tantôt, un peu, on essaie de comparer pommes et oranges. Et ce que je dis, n'est pas qu'il ne faut pas comparer pommes et oranges, mais tout simplement que, dans l'immédiat, compte tenu de la complexité de cette comparaison et compte tenu du




temps d'où on est rendu dans le processus, essayer de faire une telle comparaison rapidement comme ça, je pense est une mauvaise, serait une mauvaise chose. 




Donc, j'arrive donc à votre question sur le plan de l'équité. Sur le plan de l'équité, ce que je propose est justement d'essayer de maintenir le ou les projets hydroélectriques plus ou moins neutres par rapport à l'évaluation des projets thermiques. De sorte que, je pense, c'est ici encore une question de contexte spécifique à cet appel d'offres, de sorte que le traitement des externalités s'applique à la très grande majorité des projets et que les autres projets ne soient pas favorisés indûment ni défavorisés indûment par rapport à cette très grande majorité qui sera, admettons le, thermique.


71
Q.
Dans l'hypothèse, commençons par cette hypothèse, dans celle où il n'y aurait qu'un seul projet hydroélectrique qui soumissionnerait pour approvisionner le distributeur en deux mille huit (2008) ─ par exemple, Péribonka, dont on a déjà entendu parler ─ l'effet de ce double système de critères n'est-il pas, fait en sorte que l'unique projet hydroélectrique aurait une note moyenne qui correspondrait à la moyenne du pointage environnemental accordé aux projets thermiques, de sorte que la moitié supérieure des projets thermiques soumis aurait automatiquement un pointage




environnemental supérieur à l'unique projet hydroélectrique et ça, sans tenir compte de la réalité de l'impact environnemental des projets thermiques par rapport à cet unique projet hydroélectrique puisque celui-ci ne serait aucunement évalué selon les mêmes critères de C02 équivalent, de NOx, de SO2 et d'autres impacts selon lesquels les projets thermiques sont évalués?



R.
Alors une couple de précisions peut-être là-dessus. Donc en règle générale, vous avez absolument raison. Il faut préciser que le mécanisme que j'avais proposé dans mon témoignage permet d'utiliser non pas la moyenne de l'ensemble des projets qui ont été soumis mais seulement des projets qui sont retenus à la Phase III. Donc déjà là, évidemment, c'est un effort explicite, je pense, pour diminuer ce range-là et pour essayer de s'assurer qu'on a quand même les meilleurs projets thermiques et la moyenne des meilleurs projets thermiques, grosso modo.




Ceci dit, le risque dont vous parlez est effectivement là. Je pense que, en réalité, ça va dépendre beaucoup de quel genre de projets thermiques qui sont soumis. Par exemple, un projet thermique dans ma conception ici, inclut un projet de biomasse. Un projet de biomasse, si on finit avec un projet de biomasse et un autre de TAG, de turbines à gaz à cycles combinés et que l'Hydro reçoit la moyenne de




ces deux notes-là, c'est beaucoup moins problématique. En fait, ça ne me cause personnellement pas vraiment un grand problème, puisque les centrales à biomasse sont, somme tout, fort intéressantes sur le plan de l'environnement.




Alors dans ce cas-là, il n'y a pas de problèmes. Là où il y aurait un problème, je suis d'accord avec vous, c'est s'il n'y avait que ou très majoritairement des centrales TAG en Phase III et qu'il y avait une grande variation dans l'évaluation de ces projets-là. 




Par contre, dans ce scénario-là, si on imagine qu'on va avoir une série, je ne sais pas, trois, quatre, cinq centrales TAG qui rentrent en Phase III ─ une centrale TAG, par nature, n'est pas très différente l'une comparativement à l'autre. 


72
Q.
Je ne comprends pas.  Ça veut dire...?



R.
Sur le plan environnemental.


73
Q.
Oui. Mais l'objet n'est-il pas justement d'évaluer, d'évaluer la performance de chaque projet selon les quatre critères que vous avez proposés pour les centrales thermiques?



R.
Tout à fait, oui.


74
Q.
Oui. 



R.
Oui, mais je n'ai pas été clair ou...?


75
Q.
Oui?



R.
Ce que j'essaie de dire c'est que le problème dont vous parlez qui est, je dois dire, qui est un problème réel, est un problème qui dépend vraiment du scénario de quels types de centrales se rendent jusqu'à la Phase III et de quelle combinaison, en fait, de centrales qui se rendent à la Phase III.




Mais si on arrive au pire scénario qui est un scénario, par exemple, où tu as un ensemble, comme j'ai dit tantôt, de centrales TAG uniquement à la Phase III et qu'elles ont quand même des variations importantes entre elles, là, il y a effectivement un problème. Et s'il y a d'autres remèdes, je pense que j'ai mentionné dans mon témoignage d'ailleurs, s'il y a des remèdes à ces problèmes-là, je suis totalement ouvert mais il n'y a pas, ce n'est pas une solution miracle, comme j'ai dit. La solution miracle, il n'y en a pas mais la meilleure solution, ça va prendre du temps pour la développer.


76
Q.
Donc l'existence ou non de ce problème, donc finalement le pointage qui serait évalué à cet unique projet hydroélectrique dépendra de ce qui ressortira de la sélection en Phase II, éventuellement, des projets thermiques. Donc comment est-ce que cela... 



R.
De la même façon que pour les prix. 


77
Q.
Comment est-ce que cela répond à votre souhait exprimé au début, quant à la prévisibilité du pointage qu'un soumissionnaire pourrait avoir? Est-ce




que cela ne contredit pas ce principe de prévisibilité, que le soumissionnaire hydroélectrique ne saurait pas où se situera son pointage entre zéro et vingt-cinq (25) points environnementaux tant que la pré-sélection ou, en fait, la sélection de la Phase II n'aura pas été faite entre les soumissionnaires thermiques?



R.
Excusez-moi. Et même à la Phase II, c'est la même chose. C'est-à-dire que la prévisibilité est un concept, en fait, c'est un objectif, comment je pourrais dire, qui n'est pas noir et blanc. Qui est quelque part entre les deux, dans le gris. Et ce que je veux dire par prévisibilité, évidemment comme j'ai dit, dans l'idéal, tout est prévisible, et dans l'idéal, on sait que tant d'émissions égale tant d'impacts sur le prix. Mais ça non plus, ça ne nous permet pas de savoir exactement ce qui va se passer parce qu'on ne connaît pas les autres soumissions et les prix des autres soumissions et les qualités environnementales des autres soumissions.




La prévisibilité dont je parle ici est relative. C'est une prévisibilité dans le sens de savoir exactement quelles modifications auront un impact et circonscrit à l'intérieur d'un pointage qui est quand même clair au départ. Mais ce n'est pas une prévisibilité à cent pour cent (100%), là.


78
Q.
Dans la formule mathématique qui se trouve




reproduite, par exemple, dans la case * Mesure du traitement des projets thermiques +, je comprends que les M et les P, les projets meilleurs et les pires, sont le pointage attribué aux meilleur et pire projets thermiques. 



R.
Oui.


79
Q.
Donc le pointage des autres, des projets non thermiques n'entre pas du tout en ligne de compte pour le calcul de ces projets. 



R.
D'accord.


80
Q.
Sur l'acétate suivante, celle du traitement des projets hydroélectriques, vous mentionnez que si le nombre de projets est supérieur à trois... Excusez-moi, est inférieur à trois, un projet hydroélectrique aurait la moyenne des autres projets à l'étape 3. Quel pointage aurait-il à l'étape 2? 



R.
Pardon?


81
Q.
Quel pointage aura-t-il à l'étape 2?



R.
Comme je l'ai mentionné dans mon témoignage ─ excusez-moi, je vais trouver la bonne page ─ alors si vous allez à la page 25 de mon témoignage, ce que j'ai proposé et ce que je continue de proposer d'ailleurs à ce niveau-là, c'est que lorsqu'on arrive à la Phase II, on évalue d'abord les projets de nature thermique. 




Sur la base de cette évaluation-là, on détermine lesquels passeraient ou non à l'étape 3. C'est à ce




moment-là qu'on intègre le projet hydroélectrique, advenant qu'il s'agit d'un projet, et qu'on lui donne la moyenne de la note pour les projets thermiques qui auraient passé à la trois. Maintenant que c'est fait, on refait la chose et on détermine, parmi l'ensemble, lesquels passent à la Phase III ou à l'étape 3 et lesquels ne passent pas.


82
Q.
J'avoue ne pas vous suivre. C'est à l'étape 2, quel pointage on attribue à un projet hydroélectrique puisqu'on ne connaît pas encore quelle sera la moyenne de l'étape 3? 



R.
Mais ce que je vous dis c'est que, et encore là c'est à la page 25 de mon témoignage, à l'étape 2, on regarde l'ensemble d'abord des projets thermiques. On détermine si, comme s'il n'y avait pas de projets hydroélectriques, lesquels auraient passé à la Phase III. On prend la moyenne de ceux-là, cette moyenne est attribuée au projet hydroélectrique et ce projet hydroélectrique, maintenant remis à la Phase II dans l'ensemble des projets ou des soumissions, est évalué contre tous les autres pour déterminer lesquels, en réalité, vont à la Phase III.


83
Q.
D'accord. 



R.
Comme j'ai dit, je comprends que ça a l'air un peu circulaire mais si vous allez à la page 25 de mon témoignage, ça risque d'être un peu plus clair.


84
Q.
O.K. Je remarque, toujours au bas de cette même acétate sur les traitements des projets




hydroélectriques, que vous mentionnez :






* Si les renseignements sur l'intégrité écologique originale est insuffisante... +



Vous proposez d'attribuer zéro point dans cette sous-catégorie. J'ai remarqué que pour les projets, le traitement des projets thermiques, vous ne proposez pas d'évaluer, d'accorder zéro point s'il manque des renseignements sur l'un ou l'autre des indicateurs proposés. Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle ─ et je vois même d'ailleurs, pour le traitement des projets thermiques, sur l'indicateur qui nécessite une évaluation qualitative ─ qui est l'item * DCO Autres + ─ vous mentionnez que la valeur de défaut attribuable serait deux point cinq (2.5). Donc cela veut dire que par défaut, ce serait deux point cinq (2.5) pour ce critère dans un projet, dans l'évaluation d'un projet thermique et pour l'évaluation du critère qualitatif dans le projet hydroélectrique, la valeur par défaut serait zéro...



R.
Non.


85
Q.
C'est-à-dire en l'absence d'information sur l'évaluation selon cet indicateur.



R.
Il faut faire attention de comparer les choses. Si on regarde les projets thermiques, les cinq points qualitatifs, si on veut. Le défaut est là uniquement




pour donner une mesure de base par laquelle on va donner l'évaluation. C'est-à-dire que s'il y a des bénéfices supplémentaires importants, on lui donne une note de plus que deux point cinq (2.5), moins, moins que deux point cinq (2.5). Mais c'est une question de l'impact de l'indicateur.




Si on va maintenant au traitement des projets hydroélectriques, le défaut, si on veut, le défaut c'est un peu le même concept que le défaut dans les projets thermiques, c'est-à-dire si on se retrouve, finalement, avec un projet qui sur ce critère-là n'est ni meilleur ni pire que la moyenne, c'est la moyenne qu'il reçoit, de trois point soixante-quinze (3.75) points. 




Là où il y a la possibilité de zéro, est uniquement dans la mesure où on ne soumet pas d'informations. Mais ce qui n'est pas du tout l'équivalent de parler d'un point de départ ou d'un pointage par défaut. Il faut vraiment faire attention.


86
Q.
Et donc si dans l'évaluation d'un projet thermique les renseignements sur le critère * Autres + étaient insuffisants, quel pointage serait accordé?



R.
Si...


87
Q.
Est-ce que vous évaluez, vous accordez la note zéro si l'information est insuffisante pour le critère * Autres +, pour le dernier critère du traitement des




projets hydroélectriques.



R.
Oui.


88
Q.
Donc dans le cas d'un projet thermique...



R.
Vous avez absolument raison. S'il n'y a pas suffisamment d'information pour juger, mais si on pense... 


89
Q.
La solution ne serait-elle pas, dans les deux cas, de requérir l'information manquante?



R.
Oui. Oui, absolument. Je n'ai pas de misère avec ça. Tout ce que je veux dire c'est que par contre, il faut faire attention. Le zéro n'est pas un défaut. C'est en cas de manque total d'information, là où c'est un impact important.




Maintenant, dans le cas des projets hydroélectriques, l'intégrité écologique originale, on le sait, ne peut pas être neutre, il y a un impact. Dans le cas de projets thermiques, ça se peut qu'il n'y ait pas d'autres impacts significatifs. Et dans ce cas-là, s'il n'y en a pas, on ne peut pas produire d'information. 




Mais par contre, si je pense que les types de filières sont quand même assez bien connus, s'il y a risque qu'il y ait un impact significatif autre et que le promoteur ne soumet pas d'information, oui, ça devrait être zéro aussi et j'aurais dû l'indiquer pour les projets thermiques. 


90
Q.
Dans le document supplémentaire qui a été déposé aujourd'hui, qui porte la cote RNCREQ-24, à la page, donc il y a une série de questions et de réponses, à la page 2 de ce document, à la troisième question de cette page 2, où la question est :






* Dans le cadre des projets thermiques, s'agit-il des émissions sur le cycle de vie? +



Vous répondez, en premier lieu : * Non. + Mais vous indiquez, si j'ai bien compris que :






* Un promoteur qui aurait à faire valoir, pour les émissions autres qu'à la centrale, donc pour le reste du cycle de vie associé à son projet, qu'il provoquerait une réduction d'émissions ou qu'il aurait un avantage du point de vue de ses émissions, qu'il pourrait le faire valoir lors de l'étude de sa soumission et qu'on en tiendrait compte. +



Est-ce bien cela? 



R.
Pas tout à fait. Le cycle de vie est généralement, pour la plupart des projets, ce dont on parle, quand




on parle de cycle de vie versus émissions à la centrale, c'est les émissions en amont. 




Alors je propose, encore là pour ce premier appel d'offres, de se limiter aux émissions à la centrale. La correction, si on veut, ou la possibilité pour le promoteur de faire part de réductions ailleurs ne réfère pas nécessairement à l'amont dans la chaîne énergétique, mais plutôt à la possibilité que sa source d'énergie soit compensée. 




Par exemple, dans le cas de biomasse où le promoteur, il y a un risque raisonnable ou un risque presque à cent pour cent (100%) qu'il y aura replantation ou dans le cadre d'un projet de cogénération où on parle d'émissions évitées directement. Et donc c'est à ce niveau-là. Mais je ne parle pas de revenir en amont dans la chaîne énergétique.


91
Q.
D'accord. Mais je vois que les deux éléments sont des éléments qui ne couvrent pas l'ensemble du cycle de vie mais qui sont des émissions ou des réductions d'émissions autres que ce qui se passe à la centrale elle-même?



R.
Oui, effectivement. Et la raison est très simple, le cycle de vie, et d'ailleurs, j'allais dire, tout d'abord, l'idéal, c'est le cycle de vie complet. Le problème, c'est de connaître ce cycle de vie-là et je ne suis pas sûr qu'on a toute l'information sur




toutes les filières.




Mais lorsqu'on regarde le cycle de vie et on le compare aux émissions à la centrale, il y a évidemment une différence, mais la différence est à peu près la même à travers toutes les filières, à deux exceptions : la biomasse et la cogénération. Et c'est pour ça qu'en tenant compte pour le moment uniquement des émissions à la centrale, mais en permettant de traiter des distinctions de la biomasse et de la cogénération, on capte tout de même l'essentiel des différences.


92
Q.
Vous dites que c'est, vous posez le principe que c'est à peu près les mêmes, donc pour cette raison, on ne pose pas la question. Ne serait-il pas plus simple de demander de façon générique les mêmes renseignements à tout le monde de manière à ce que, même à l'intérieur des projets thermiques, si un soumissionnaire a des bonnes choses à annoncer, si, hors de la centrale, il amène des réductions d'émissions, il transmettra cette information, mais également, si le soumissionnaire a des mauvaises choses à annoncer, si, hors de la centrale, il provoque un accroissement des émissions, il fournira également cette information, ou qui pourrait être calculé de façon générique.




Ma question est de savoir en quoi cette, encore une




fois, cette proposition est compatible avec le principe d'équité. Vous prenez l'hypothèse au départ qu'on ne demande pas telle information à tel candidat parce que ça ne changera pas grand chose, pourquoi ne pas le demander, comme ça on verra si ça change grand chose ou pas?



R.
Vous parlez du cycle de vie, là?


93
Q.
Oui.



R.
Des émissions en amont dans la chaîne...


94
Q.
Pourquoi ne pas demander la même liste de renseignements, la même liste d'informations pour que les soumissionnaires soient évalués selon les mêmes critères. Et là, je parle même, je parle de différences de traitement à l'intérieur même des projets thermiques, on n'est même pas rendus à les comparer avec les projets hydroélectriques.



R.
Je pense qu'il y a peut-être une mauvaise compréhension importante ici. Lorsqu'on parle des mêmes informations, j'ai l'impression, en tout cas de ce que je comprends, vous parlez du cycle de vie, donc des émissions en amont dans la chaîne énergétique. Et ça, c'est le même pour tous.




Et s'il y avait, s'il existait actuellement au Québec des informations génériques qu'on pourrait appliquer, qu'on pourrait dire, par exemple : * Les émissions en amont de la chaîne énergétique d'une centrale TAG sont tant et les émissions génériques en amont d'une




centrale de biomasse sont tant +, si ça existait pour le Québec, il faudrait absolument les inclure.




Mais par contre, dans la mesure où ça n'existe pas, on ne peut pas demander à des promoteurs de soumettre des chiffres qui risquent d'être totalement différents parce que basés sur des méthodologies totalement différentes, puis ensuite s'attendre à ce que Hydro-Québec puisse faire la part des choses dans tous les cas.




Je pense c'est là où il y a un problème. Donc il faut essayer de trouver quels sont les indicateurs les plus importants, de les demander de tous. Et ça finit là, et le limiter à ça, à ce niveau de complexité ou de simplicité, encore là pour cet appel d'offres. La question du cycle de vie, je pense qu'il faut absolument que ça soit débattu dans la démarche que j'ai proposée ultérieurement et qu'on arrive justement avec des chiffres génériques, mais encore là, génériques, que le promoteur est tenu d'ajouter.




De la même façon encore que l'exemple que j'ai donné pour le Minnesota, où le promoteur est tenu d'indiquer, en fait, le promoteur est tenu d'indiquer ses émissions et le calcul est clair, et il n'y a pas de remise en question de ces émissions-là.


95
Q.
Monsieur Dunsky, vous avez été reconnu comme expert




en intégration des externalités tout à l'heure par la Régie aux fins du présent dossier. Affirmez-vous qu'il n'existe pas de données génériques disponibles permettant d'évaluer les émissions sur le cycle de vie des différents types de projets de production d'électricité?



R.
Au Québec, à ma connaissance, il n'y en a pas. Il y en a génériques au niveau mondial, mais génériques au niveau mondial, il faut faire bien attention, parce que les cycles de vie, c'est une question, entre autres, de transport, transport du gaz naturel par exemple, alors la distance de transport. Il faut aussi connaître le réseau, les tuyaux de transport du gaz naturel.




Alors une étude de cycle de vie qui se fait aux États-Unis ou qui se fait en Chine ne va pas donner les mêmes chiffres que pour le Québec. Si vous me dites qu'il y en a pour le Québec en particulier, je suis ravi et je suis prêt à amender ma proposition pour inclure le cycle de vie. Mais moi, je ne suis pas au courant de...


96
Q.
Nous prenons bonne note. Dans le cas de cette audience ou autre forme de procédure qui pourrait exister pour définir des critères environnementaux à long terme, est-ce que je comprends correctement que les différents intervenants, et incluant vous-même si vous êtes reconnu, si vous êtes choisi comme étant un




des experts d'un des intervenants dans cette future cause, vous proposerez des données permettant de déterminer les émissions sur le cycle de vie des différentes filières pour qu'elles puissent être adoptées par la Régie, est-ce bien cela?



R.
J'imagine les groupes sont, si je comprends bien la procédure, maîtres de leur preuve, mais je peux fort bien imaginer, effectivement, que ce soit une des questions à débattre.


97
Q.
O.k. Et les différents intervenants, dont vous-même si vous êtes un des experts dans ce dossier, recommanderiez une grille de critères qui serait unique et applicable à l'ensemble des filières?



R.
Oui, dans la mesure du possible, absolument.


98
Q.
Qu'est-ce que vous voulez dire par * dans la mesure du possible + ?



R.
Dans la mesure où on est capable d'arriver aux arbitrages nécessaires dans le contexte bien particulier du Québec où on a, comme je l'ai dit tantôt et je le répète, des projets, pommes et oranges, des projets hydroélectriques et des projets thermiques, dans la mesure où on est capable de le faire, absolument, c'est toujours mieux d'avoir une même grille des mêmes indicateurs qui s'applique à tout.


99
Q.
Ma question n'était pas tellement si c'était mieux mais n'est-ce pas l'objet d'un processus de sélection de soumissions de production électrique que de les




comparer?



R.
Bien sûr. Bien sûr. La question demeure encore : dans quelle mesure peut-on faire ces comparaisons, et dans la mesure où une comparaison ne peut pas se faire, ou peut se faire trop difficilement, quels mécanismes de rechange peut-on adopter pour en tenir compte? Mais cela dit, personnellement, je serais très surpris si on arrivait à autre chose que un seul, une seule grille ou une seule liste d'impacts monétisables.




C'est une question de pondérer quand même des impacts qui sont très différents, que moi-même, je ne me suis pas attardé à le faire ici. Et je pense, honnêtement, c'est une question tellement large qu'elle ne peut pas être faite rapidement comme ça, en une semaine ou en quelques semaines. C'est mon opinion là-dessus.


100
Q.
Pour reprendre votre exemple de la politique de l'autruche, que vous avez utilisée au début de votre présentation, en proposant, en faisant vôtre la proposition que de façon intérimaire, qu'on ait un mécanisme selon lequel les différentes soumissions ne sont pas évaluées selon les mêmes critères et pour un nombre substantiel de points, vingt-cinq (25) points, est-ce qu'on ne se retrouve pas à proposer quelque chose dont on est sûr que ce n'est pas la proposition préférable, qu'on est sûr que ce n'est pas la chose à faire que d'avoir des critères différents applicables aux différentes soumissions qui seront évaluées?



R.
J'allais avec l'analogie, je l'aimais bien dans une certaine mesure mais jusqu'à une certaine mesure. Est-ce qu'on accepte de faire quelque chose qu'on sait n'est pas l'idéal? Oui. Il y a une différence, par contre, à accepter de faire quelque chose qu'on sait donne la mauvaise réponse. On ne sait pas si ça donne la mauvaise réponse; ça, c'est clair. Donc ce n'est pas tout à fait, enfin...


101
Q.
Je reprends la même question : donner des points selon des critères différents selon qu'un projet soit hydroélectrique ou thermique, n'est-ce pas, n'a-t-on pas la certitude que ce n'est pas, qu'on n'obtiendra pas la bonne réponse, que la réponse n'est sûrement pas d'évaluer de cette manière des soumissions dans le cadre d'un processus d'appel d'offres?



R.
Non, absolument pas. Je vous ai donné l'exemple tantôt d'une situation où on se ramasse avec des projets de turbine à gaz à cycle combiné et de projets de biomasse, peut-être à la limite d'autres aussi. Et que là, on donne la moyenne des notes de ces projets-là. Est-ce inconcevable ou même improbable qu'un projet hydroélectrique en termes de performance environnementale se retrouve entre ces deux types d'énergie-là? Non, pas du tout. Ce n'est pas du tout inconcevable.


102
Q.
Je vais même vous poser la question plus directement : est-ce que, votre formule de double système de pointage, est-ce que ça ne crée pas un




biais systémique à l'encontre des projets hydroélectriques?



R.
Mon dieu, j'espère que non. Non. Ce que ça fait, son objectif au moins, c'est d'assurer une calibration pour que les projets hydroélectriques ne soient traités ni indûment, ni avantagés, ni désavantagés dans la comparaison. Est-ce que ça crée un biais défavorable à l'hydroélectricité? Je pense que non et, mon dieu, j'espère que non, comme j'ai dit.




Je sais que vous et moi, on a des idées un peu différentes sur la valeur ou l'intérêt pour des projets hydroélectriques. Mais ceci dit, je pense que le jour où le débat sera fait, il faudra comparer le thermique avec l'hydraulique et essayer de trouver quelque chose qui a de l'allure. 




On va trouver quelque chose et il y a certains projets qui vont être * avantagés +, entre guillemets, avantagés tout simplement parce que leurs externalités sont moins importantes que celles d'autres projets.




Et comme je l'ai dit, mon objectif n'est pas du tout, mais du tout, d'éviter cette situation-là et d'éviter cette comparaison-là, simplement de mettre sur pied quelque chose d'intérimaire, de raisonnable j'espère, en attendant que cette comparaison puisse se faire de




façon correcte. 




Mais le jour où ça sera fait de façon correcte, c'est sûr que les projets n'auront pas les mêmes, le même pointage, et je n'aurai pas de misère avec ça.


103
Q.
On parle du jour où ce sera fait, qu'est-ce qui vous empêchait de le faire dans le cadre de cette audience, comme d'autres intervenants l'ont fait, que de proposer une grille de critères environnementaux intégrés par laquelle tous les projets seraient évalués?



R.
Qu'est-ce qui m'a empêché de le faire?


104
Q.
Oui. On est en audience, on est dans un processus, on va le déterminer, il y a deux appels d'offres qui vont être lancés suite à la décision à venir.



R.
Hum-hum, qu'est-ce qui m'a empêché de le faire? Rien ne m'a empêché de le faire. Je pourrais toujours, au bout de, c'est quoi l'expression, au bout de la table, ou sur le coin d'un morceau de papier, je peux rapidement, en une semaine ou une semaine et demie, essayer de monter un système parfait qui réussit à faire la pondération de, la pondération, par exemple, d'impacts tels que l'inondation de territoires et les émissions de NOx.




Je pourrais. Je vais vous dire bien honnêtement, ça ne vaudrait pas grand chose. Et ça ne vaudrait pas grand chose parce que ce genre d'arbitrage requiert




une complexité, et une complexité qui requiert ou au moins qui serait largement aidée par une discussion structurée. Et du temps, et surtout du temps. Et la possibilité pour un ensemble de parties aux intérêts divergents de s'influencer mutuellement aussi.




On pourrait faire des choses rapidement, comme je l'ai dit, sur un coin de la table, mais je ne pense pas que c'est la façon de faire lorsque l'enjeu et la comparaison dont il s'agit est si complexe et si pas évident. C'est la raison pour laquelle je n'ai pas proposé de méthode. Mais il faudrait en arriver à une éventuellement, dans le cadre d'une démarche structurée.
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105
Q.
Et dans la présente audience, les intervenants ne s'influencent-ils pas mutuellement pour reprendre l'expression que vous avez faite, les intervenants n'ont-ils pas eu le temps depuis la phase 1 de proposer un mécanisme?



R.
Mon sentiment sur le processus actuel et encore là, le pourquoi j'ai pas voulu proposer quelque chose de permanent entre guillemets. C'est qu'il s'agit de la première audience, de la première audience sur un appel d'offres d'Hydro-Québec, c'est un immense enjeu. Et un immense enjeu, je soupçonne et je veux pas essayer d'imaginer ce que les régisseurs pensent




mais je soupçonne que déjà là-dedans, il y a d'énorme arbitrage à faire, d'énormes enjeux à regarder. D'essayer par-dessus ces enjeux complexes, par-dessus le fait que c'est une première de coller ou d'ajouter une question tout aussi complexe des externalités, à mon avis ne rend pas service à cette question-là.




Et la façon de rendre service à cette question-là, c'est d'en débattre dans un cadre qui est structuré autour de cet objectif-là, sinon on fait les choses trop rapidement.


106
Q.
Ma prochaine question porte sur l'énergie éolienne. Vous avez fait un ajout dans les documents déposés aujourd'hui quant à cette filière. Vous proposez que dans l'hypothèse où il y aurait des soumissions éoliennes que dès le départ sans autre considération, qu'on accorde à cette filière vingt-cinq (25) points sur vingt-cinq (25) pour les critères environnementaux. 




Vous avez, cependant, pris connaissance, je sais que vous n'étiez pas là ce jour-là, mais vous avez pris connaissance de la preuve qui a été déposée par l'Association canadienne d'énergie éolienne que je représente avec deux autres partenaires, de la présentation qui a été faite à l'audience ici le vingt-quatre (24) avril et vous savez que l'Association canadienne d'énergie éolienne ne




propose pas, je sais pas comment dire, de passe-droit, ne propose pas de traitement de faveur quant aux critères environnementaux; ce qu'elle propose, c'est qu'il y ait des critères justes, qui soient équitables, et une fois qu'ils sont établis, que ces critères soient les mêmes pour tous et permettent et tiennent compte de la situation, de l'ensemble des soumissionnaires, que ce soit les soumissionnaires éoliens, que ce soit les soumissionnaires hydroélectriques, que ce soit les soumissionnaires thermique.




Donc, une fois qu'on a établit l'ensemble des critères qui seraient justes pour l'ensemble des filières, que ce soit les mêmes pour tous. 




Or dans votre proposition, vous semblez proposer que l'on ne cherche même pas à évaluer, à déterminer quels critères seraient applicables ou selon quels critères on évaluerait l'énergie éolienne, on attribue tout de suite vingt-cinq pour cent (25 %), or c'est contraire à la position de l'Association canadienne d'énergie éolienne.




Donc comment est-ce que vous défendez ce choix d'accorder sans même passer par quelque critère que ce soit parce qu'on aurait pu évaluer la filière éolienne selon les critères que vous proposez puis




qui ressemblent un peu... qui ressemblent un peu à ceux que nous proposons, qui ont des ressemblances avec ceux que le GRAME/UDD propose également, ils auraient être pu évaluer selon les critères que tous?



R.
Alors, premièrement, juste pour vous dire, non, j'avais pas pris connaissance de ces témoignages-là, mais cela dit, par contre vous m'avez bien expliqué. 




J'ai pas de misère avec ça, je suis, d'ailleurs tout à fait d'accord avec cette position-là de ne pas vouloir un passe-droit, de vouloir avoir une série de critères qui s'appliquent équitablement à tous y compris l'éolienne. Je suis entièrement d'accord avec ça.




Ce que j'ai proposé, évidemment, encore là dans le cadre intérimaire ici, c'est un aménagement qui est spécifique à ce mécanisme, très spécifique à ce mécanisme et on n'aurait pas pu... on pourrait dire... on pourrait dire on applique, on soumet l'éolien au mêmes indicateurs que les projets thermiques, ça aurait donné exactement la même chose, exactement vingt-cinq (25) points parce que sur tous les critères, l'éolien aurait gagné.




Et lorsque la soumission gagne à l'intérieur de chaque critère, il reçoit la note la plus élevée. Donc, ça aurait donné exactement le même résultat. Si




vous aurez voulu, j'aurais pu l'écrire de cette façon-là, ça donne la même chose, mais ceci dit...


107
Q.
Mais justement, il y a une différence qualitative entre donner vingt-cinq (25) points d'avance et avoir un système écrit de critères par lequel on évalue les projets?



R.
Écoutez, il y une différence théorique peut-être, mais dans la mesure où c'est clair, net et précis pour tout le monde que le résultat, c'est le même, le résultat, c'est le même. Cela dit, par contre, encore là, j'ai aucune... aucune misère à appuyer le principe que vous soulevez là pour ce qui est de l'adoption éventuelle d'un régime permanent d'intégration des externalités.


108
Q.
O.K. Je vais vous poser des questions concernant la pièce RNCREQ-1 qui est votre expertise déposée au dossier dans le cadre de la phase 1?



R.
O.K.


109
Q.
À ce moment, vous recommandiez de retarder d'un an le processus, si je comprends bien, le processus de lancement des appels d'offres, vous aviez en tête le premier appel d'offres mais celui-là est lancé mais il y en a un deuxième qui s'en vient cette année, au motif qu'il n'y avait pas d'urgence, d'urgence alléguée telle que le prétendait Hydro-Québec et que vous voyiez qu'il y avait des possibilités intéressantes à la fois en efficacité énergétique et des possibilités intéressantes également en achat à




court terme.




Est-ce que vous maintenez votre proposition de retarder le lancement des appels d'offres subséquents? 




Est-ce que vous maintenez votre position qu'il n'y aurait pas d'urgence et qu'il y aurait lieu de profiter d'éventuels achats à court terme pour combler des besoins qui pourraient se manifester?



R.
Je dois vous avouer bien honnêtement, j'ai pas revu cette question...




Me HÉLÈNE SICARD :




Un instant. je m'objecte à la question dans ce sens-là.  Cette expertise a été préparée pour la phase I et s'adresser à la phase I et la Régie a rendu une décision suite à notre demande parce qu'on avait également une longue requête qui demandait le report et qui contestait... qu'une décision soit rendue sur un premier appel d'offres sans que le plan d'approvisionnement soit adopté et que certaines conditions soient rencontrées. 




Au niveau de la phase I, la Régie a rendu une décision décidant d'aller de l'avant quant à notre demande d'attendre et de suspendre et c'est dans ce cadre-là que la recommandation de monsieur Dunsky




s'inscrivait dans sa première expertise.




Alors, si mon confrère a une question plus générale, qu'il reformule sa question mais sa question telle que formulée qui s'adresse à l'expertise que nous avons déposée en phase I, la Régie a déjà décidé. Elle a rendu une décision, elle l'a approuvée, elle a permis qu'il y ait un appel d'offres pour une première quantité et elle a stipulé que les audiences pour ce qui est du plan d'approvisionnement devaient se dérouler maintenant.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'avais posé non pas une question générale mais ma question était spécifique et portait sur l'étape où on en est rendu maintenant. 




Il s'agissait pas de reconsidérer ce qui a été fait à la phase I mais comme les propos tenus alors par monsieur Dunsky portaient sur une durée d'un an, l'année est encore en cours et dans cette même année, après que la phase I soit terminée, nous sommes rendus en la phase II et il y a au moins un appel d'offres qui est prévu pour la fin de cette année. 




Donc, nous sommes toujours à l'intérieur de l'année pour laquelle monsieur Dunsky avait tenu certains propos et aussi il tenait certains propos quant à la




suffisance de la disponibilité des achats à court terme pour combler les besoins éventuels et c'est des propos qui ne sont pas limités à ce qui s'est passé en phase I.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, sauf qu'à partir du moment où en phase I, un appel d'offres, suite à la phase I, un premier appel d'offres a été lancé, vous noterez qu'en phase II, les expertises déposées, on n'a pas parlé de retarder les appels d'offres, on s'est conformé aux décisions de la Régie, on a fait nos expertises dans le contexte où il y avait audition. 




C'est évident, on a appris à la dernière minute que les appels d'offres auraient lieu pour l'automne plutôt que pour le mois de juin, c'est une modification qu'Hydro-Québec a apportée mais nous, on a pris pour acquis que tout allait de l'avant. On n'a pas redemandé de report. 




Alors... si mon confrère et je vais... si mon confrère veut demander à monsieur Dunsky comme expert, est-ce que vous pensez que... bien alors comme...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il n'a pas été reconnu expert sur ce point mais je




lui demande de commenter à savoir s'il est toujours d'accord avec cette proposition qu'il a faite de retarder les choses...




LA PRÉSIDENTE :




Je pense que vous devriez passer à autre chose, Maître Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Alors, j'avais gardé ça pour le dessert, donc je n'ai pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE :


110
Q.
Bien, étant donné la qualité de l'intervention qui me précédait, il reste plus beaucoup de questions à poser. Quelques-unes, par exemple; tout à l'heure... Donc, c'est maître Éric Couture pour le GRAME/UDD, pour le mentionner. 




Vous avez discuté tout à l'heure des ratios sur les émissions entre les filières à la combustion et sur les cycles de vie?



R.
Si on tient compte des émissions à la combustion, les émissions, par exemple, de gaz à effet de serre et de l'hydro et de l'éolien seraient relativement faibles




et à ce moment-là, à votre avis, est-ce que votre grille fait ressortir cet avantage-là?



R.
Écoutez, je pense j'ai été clair mais si je l'étais pas, l'objectif ici, est justement de ne pas comparer, de ne pas essayer d'établir quelle filière, hydro ou thermique et encore là, parmi thermiques, lequel biomasse ou gaz naturel sont préférables. 




Donc, explicitement et je pense il faut dire, explicitement, cette comparaison-là ne se fait pas dans le cadre de ce mécanisme intérimaire proposé et bien entendu, comme je l'ai répété tantôt, il faut arriver à pouvoir faire ces comparaisons-là mais de façon correcte.


111
Q.
Mais dans l'immédiat, c'est impossible de faire cette...?



R.
Dans l'impossible (sic), je pense qu'il y a plus de risques de se tromper grandement qu'il y a si on essaie d'éviter cette comparaison une fois.


112
Q.
Dans votre grille, est-ce qu'on... bon, visiblement on ne le trouve pas mais c'est une question plus générale. Est-ce qu'il y a moyen de voir à travers votre grille si un projet hydroélectrique pourrait ou aurait pu recevoir l'assentiment des communautés autochtones pour son développement?



R.
Non.


113
Q.
Maintenant, je vous amène à votre mémoire du quinze (15) mars deux mille deux (2002) à la page 8, vous




donnez l'exemple de l'appel d'offres du Excel Energy où on voit que chaque soumissionnaire doit inclure les émissions de SO2, CO2, CO, et caetera, et caetera, est-ce que dans cette proposition-là tous les soumissionnaires sont soumis en même temps et de façon égale à cette demande? Est-ce qu'ils doivent, tout le monde, fournir les mêmes éléments?



R.
Oui.


114
Q.
Donc, il n'y a pas plusieurs standards à travers... applicables à différentes filières?



R.
Non, pas du tout. En fait, c'est vraiment un exemple et sans rentrer dans le détail des choix de chiffres pour la monétisation mais c'est un exemple de vers... vers où, je pense, qu'on devrait s'en aller.


115
Q.
Mais pas... selon la grille intérimaire, seulement dans une phase ultérieure?



R.
Oui.


116
Q.
Bon. J'ai un petit papier ici, ne pas comparer les filières entre elles, ne correspond-il pas à accorder une valeur pour le bénéfice environnemental de certaines d'entre elles, c'est-à-dire la valeur zéro?
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R.
D'accorder la valeur zéro à des impacts, non, je ne vois pas comment.


117
Q.
C'est-à-dire que, de la manière dont vous le proposez en ce moment, il y a donc aucune possibilité de voir les bénéfices entre les filières entre elles pour ce qui est de la grille intérimaire?



R.
Oui, effectivement.


118
Q.
Merci. Pas d'autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Est-ce que je peux ajouter peut-être un supplément là-dessus sur cette dernière question?




LA PRÉSIDENTE :




Allez-y!




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Je pense qu'il est important de préciser lorsque vous parlez de filières et de ne pas tenir compte des différences entre filières. On ne parle pas ici de l'ensemble des filières comme si c'était l'ensemble des projets ou l'ensemble des soumissions. On parle ici entre une filière pour laquelle il risque fort bien d'avoir qu'un seul projet, et l'ensemble des autres projets qui seraient de type thermique. Et, là, comme j'ai dit, il y a en fait plusieurs filières. 




Et c'est là où je me reprends, là, parce que je n'aurais pas dû dire oui aussi facilement. Là, il y a plusieurs filières ou sous-filières, je ne sais pas




comment on veut les nommer, différentes, comme j'ai mentionné tantôt, la biomasse avec une centrale à gaz. Tout comme il y a différents, même à l'intérieur d'une filière, différents projets.  Il y a une centrale à gaz avec certains contrôles des NOx, et une autre avec un autre contrôle des NOx. 




Donc, l'idée est de permettre justement la comparaison de la très grande majorité des projets, et surtout des projets thermiques parce que, en réalité, ce sont les projets thermiques qui seront soumis, et en réalité ce sont aussi les projets qui externalisent le plus les impacts.




Me ÉRIC COUTURE :




C'est beau. Je n'ai pas d'autres questions.




INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :


119
Q.
Bonjour, Monsieur Dunsky, j'ai deux questions techniques en fait. Vous avez distribué ce matin un document, je pense, qui est le document RNCREQ‑24, c'est le document qui est sous forme de questions et réponses, ça s'appelle * L'intégration des externalités environnementales +.



R.
Oui.


120
Q.
Est-ce que vous l'avez devant vous?



R.
Oui. Oui, je l'ai.


121
Q.
Page 3. Il y a un tableau qui répond à la question




* Pouvez-vous résumer l'évaluation des soumissions à base d'énergie hydraulique? + Bon. Dans ce tableau, vous avez un pointage qui est accordé à un projet au niveau de l'assèchement des rivières. 



R.
Oui.


122
Q.
Je dois comprendre que le meilleur projet aurait sept virgule cinq (7,5) de points. C'est ça?



R.
Oui.


123
Q.
Quand on parle du débit réservé, je présume que le projet qui réserve cent pour cent, c'est peut-être pas possible, mais disons quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du débit réservé, serait votre meilleur projet?



R.
Tout à fait, c'est-à-dire que, en fait, c'est un moins le débit réservé qui est utilisé dans ce contexte-là.


124
Q.
Et puis quand on regarde votre... c'est parce qu'on a eu ça ce matin, là, puis on a fait un petit calcul pour essayer d'appliquer votre formule, puis on va vous demander pas de faire un calcul ici séance tenante, là, mais on pense qu'il y a peut-être une erreur dans cette formule-là. Parce que si vous prenez, par exemple, votre formule, prenez un projet, le meilleur projet, disons qu'il y a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de débit réservé, puis le projet A, divisé par le projet A, je suppose que le projet A, c'est le projet qui est évalué.




En tout cas, quand vous mettez tout ça dans cette formule-là, on arrive à un chiffre qui est supérieur à un degré, à un que vous multipliez par le maximum sept point cinq (7,5), donc ça fait un chiffre qui est plus que sept point cinq (7,5). Il semble y avoir un petit problème dans la formule. Juste regardez ça. En fait, vous pourriez faire une petite application puis... À moins que vous...



R.
Je vais faire l'application juste pour être sûr, mais je suis pas mal sûr de connaître le problème, si vous voulez. Et je cherche juste à voir si je l'ai corrigé dans la page remplaçante du témoignage. Donnez-moi deux secondes pour vérifier.


125
Q.
Parce que vous comprenez, là, le calcul qu'on faisait, nous, c'est qu'en appliquant cette formule-là, on pouvait arriver à un chiffre, un pointage qui était supérieur à sept virgule cinq (7,5) au niveau du critère de l'assèchement des rivières.



R.
Oui. Vous me donnez deux petites secondes. Je ne le vois pas ici, malheureusement, mais, en tout cas, comme j'ai dit, à moins que ce soit autre chose, mais je doute fort bien, là, le point important, c'est que, évidemment, avec le débit réservé, c'est un moins qui compte, parce que c'est l'inverse des émissions. C'est-à-dire que le meilleur projet en termes d'émission a le moins d'impact. Le meilleur projet hydraulique a le moins de, si on veut, débit retiré. Alors, on parle de débit réservé parce que




c'est un terme commun. Mais, évidemment, pour l'application de la formule, c'est un moins débit réservé, tout simplement.


126
Q.
Il semble que ça réponde à la question, que ça précise. Merci. Autre question technique. Votre présentation de ce matin, il n'y a pas de page, là, ce n'est pas paginé, mais vous avez une acétate qui parle de l'approche intérimaire, et vous avez des exemples d'application, et vous avez un exemple 1, scénario linéaire, exemple 2, répartition regroupée. Ça ici.



R.
Oui, oui.


127
Q.
Vous l'avez?



R.
Je l'ai.


128
Q.
Bon. Dans votre exemple numéro 2, les différents projets, là, qui se retrouvent vers le bas, qui se voient accordés une cote entre zéro et un en fonction des émissions de CO2, là, ce sont des projets de cycle combiné, si je comprends bien, là. C'est ça?



R.
Oui probablement.


129
Q.
Celui qui se voit accordé, le carré noir, qui se voit accordé quatre virgule cinq (4,5) de points, ça, ce serait un projet de cogénération, et puis celui qui a le meilleur bulletin, là, c'est la biomasse qui aurait dix (10) points, c'est ça?



R.
Oui, celui... c'est fictif, mais c'est peut-être un projet de cogénération, c'est peut-être un projet de biomasse combiné à du gaz naturel.


130
Q.
La question, c'est que si, dans le cadre d'un appel d'offres, vous n'avez pas... il n'y a pas de soumission par la cogénération et le projet de biomasse et que vous vous ramassez avec huit projets de cycle combiné, est-ce que je dois comprendre quand on applique votre formule, à ce moment-là, s'il n'y a pas les... parce que vous classez ça entre le meilleur et le pire, là, si vous n'avez pas ces deux projets ici de biomasse et puis de cogénération, et vous avez juste vos huit soumissionnaires en cycle combiné, est-ce à dire que, dans votre répartition linéaire, là, ils pourraient se voir accordés un pointage différent? En d'autres mots, s'ils sont seuls soumissionnaires...



R.
Oui.


131
Q.
... ils pourraient se voir accordés un pointage différent?



R.
Tout à fait.


132
Q.
Alors, on se demandait si ça ne causait pas un problème, ça, au niveau de la prévisibilité au niveau des soumissionnaires, c'est-à-dire que vous n'allez pas connaître vraiment quel pointage vous allez recevoir tant que vous ne connaîtrez pas qui... ça dépend de qui va soumissionner? Est-ce que ce n'est pas un problème ça?



R.
C'est sûr que, comparativement à l'idéal, c'est un problème. C'est exactement...


133
Q.
Surtout considérant qu'à l'étape 3 du choix des




soumissions, il va y avoir encore moins de projets. Alors, le pointage va changer, là.



R.
Oui.


134
Q.
On voyait un élément difficile à prévoir.



R.
Difficile, oui. Pour ce que est de la prévisibilité, je pense que je l'ai mentionné plus tôt, mais je vais peut-être revenir là-dessus, c'est clair qu'il ne peut pas y avoir, lorsqu'on essaie de comparer des projets, de leur donner une note en fonction, une note relative, relative à d'autres, évidemment, on ne peut pas avoir une relativité certaine... une prévisibilité, excusez-moi, certaine. 




De la même façon pour le prix. Les promoteurs, les soumissionnaires ne savent pas exactement l'effet de leur prix, parce que l'effet de leur prix dépend de qui sera le meilleur et à quel prix il va faire une soumission. 




Donc, tout ça, il n'y a pas de garantie là-dedans. Par contre, au moins, on a une idée de comment, comment notre projet sera évalué, sous quelle balise, si on veut. Mais je suis d'accord avec vous, ce n'est pas une prévisibilité certaine.


135
Q.
Ça va. Je n'ai pas d'autres questions pour vous, Monsieur Dunsky. 




J'aurais une demande à faire à maître Sicard




cependant. En annexe à votre preuve, vous avez déposé, puis il en a été fait état lors du témoignage en chef, là, l'appel d'offres de Northern State Power Excel Energy au Minnesota. 




Vous avez déposé cet appel d'offres, et puis on voit que, dans l'appel d'offres, il y a des, on tient compte de critères environnementaux, on a monayé... monétisé, on m'a corrigé, on m'a dit que ce n'était pas ça, c'est monétisé, certaines externalités ou impacts environnementaux. 




Pour que la Régie ait un portrait complet de l'affaire, là, j'aimerais que vous... parce que j'ai cru comprendre que si Northern State Power a déposé cet appel d'offres, j'ai vu moi-même au moins deux décisions assez substantielles de la Commission des services publics du Minnesota, et si la Commission des services publics du Minnesota a traité de ces questions-là, c'est parce que les lois du Minnesota prévoient spécifiquement que la Commission devait le faire. 




Alors, pourriez-vous, pour qu'on ait tout l'encadrement, là, produire les extraits des décisions pertinentes, là, puis je pense qu'il y en a au moins deux, faites comme moi, allez sur le site Internet, je suis allé sur le site de la Commission




puis sur le site de la législature du Minnesota, et puis vous allez voir, on aimerait avoir les dispositions législatives qui s'appliquent. 




Et puis, je ne veux pas donner le mauvais exemple, là, je sais très bien que quand on parle du droit américain, la loi étrangère est un fait juridique qui doit se prouver, puis même la loi étrangère, ça inclut la loi de l'Ontario puis des autres provinces, là, mais je veux dire, je dis ça tout simplement pour dire que si jamais la chose devenait importante, il faudrait se réserver le droit à la Régie de demander une lettre d'un avocat pratiquant au Minnesota pour nous expliquer s'il y a des choses ambiguës, mais je ne pense pas que ce soit nécessaire, là. 




Mais pour avoir le portrait complet, alors on voudrait avoir la loi du Minnesota qui mandatait la Commission du Minnesota de faire une telle analyse de la monétisation des externalités et les décisions qui ont fait que Excel Energy Northern State Power ont procédé à un appel d'offres dans cette forme.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il n'y a pas de problème avec votre demande. Je voudrais juste que ce soit très clair que cet extrait a été mis en annexe à titre d'exemple sur le fait que des externalités, on peut en trouver dans certains




appels d'offres et elles se définissent et elles se suivent. On n'a pas produit ce document-là pour faire preuve de la loi du Minnesota.




Me RICHARD LASSONDE :




Non.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais si vous tenez et si vous croyez que ça vous est utile de les avoir, ça va nous faire plaisir d'aller vous les chercher.




Me RICHARD LASSONDE :




C'est l'avantage d'une audience publique, c'est d'aller chercher les informations, des idées fraîches, et puis on verra. On pourra faire les comparaisons qui s'imposent entre le cadre juridique du Minnesota et le cadre juridique au Québec, puisque l'analyse du cadre juridique au Québec va devoir se faire pour aller dans un sens ou de l'autre.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K. Alors ce sera l'engagement numéro 1 du RNCREQ.




ENGAGEMENT-1 :
Fournir la loi du Minnesota qui mandatait la Commission du Minnesota de faire une telle analyse de la monétisation des externalités et les






décisions qui ont fait que Excel Energy Northern State Power ont procédé à un appel d'offres dans cette forme.




Me HÉLÈNE SICARD :




Maître Lassonde me reprendra si je m'exprime mal, il voudrait qu'on lui fasse état de décisions, celles qu'on trouvera, de la Commission du Minnesota quant au traitement des externalités, seulement? Maître Lassonde, vous avez autre chose en tête?




Me RICHARD LASSONDE :




Minnesota Public Utilities Commission.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais les décisions qui traitent des externalités et de l'inclusion des externalités dans les appels d'offres?




Me RICHARD LASSONDE :




Si vous lisez vous-même votre annexe là, vous allez voir que dans le document de soumissions, on mentionne que ça donne suite à des décisions du Minnesota Public Utilities Commission et puis le Public Utilities... le Minnesota Public Utilities Commission tient son mandat de la loi du Minnesota...




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est ça.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Il y aura pas de problème à avoir ce document-là, je l'ai déjà.




Me RICHARD LASSONDE :




Merci. 




Me CLAUDE TARDIF :




Juste une question de procédure que j'adresse au procureur de la Régie, peut-être de nous préciser, lorsqu'on va produire les fameux documents, on les produit en preuve RNCREQ et ça fera partie de la preuve du RNCREQ là, juste pour qu'on se comprenne, c'est... on fait quoi avec ça?




Me RICHARD LASSONDE :




Bien, c'est en fait, comme j'ai dit le droit étranger, ça se prouve, alors ça deviendra la preuve du droit étranger, la preuve du droit du Minnesota.




Me CLAUDE TARDIF :




J'ai pas de problème, c'est ça le but qu'on dépose ces documents-là dans le cadre de la preuve du RNCREQ pour que ça vaille comme preuve amenée par le RNCREQ.




Me RICHARD LASSONDE :




C'est ça. Pour expliquer le cadre juridique de l'annexe A. C'est ça.




Me CLAUDE TARDIF :




On prend l'annexe A, ça fait partie de la preuve.




Me RICHARD LASSONDE :




Voilà.




Me NICOLE LEMIEUX :




Sous réserve cependant, Madame la Président, du fait que les documents seront produits comme ils sont produits sans expertise, donc on saura pas si c'est la plus récente loi, les... comme maître Lassonde l'a dit là, la loi d'un pays étranger se prouve par expert d'habitude là. Donc, on verra les documents mais sous réserve que la loi étrangère, vous n'en n'avez pas connaissance juridique.




Me RICHARD LASSONDE :




C'est ça. Pour être très transparent là, si jamais ça prend une importance particulière et puis qu'on doive demander une lettre, pas besoin de faire venir un avocat du Minnesota ici là, si on doit demander une lettre pour donner quelques explications à la Régie mais ça sera circulé à tout le monde puis vous verrez, puis si vous avez d'autres commentaires à




faire, vous les ferez.




Mais ça, je pense que c'est la façon normale d'expliquer le cadre juridique d'une juridiction étrangère et puis de ne pas rester dans l'ambiguïté sur... c'est pas à nous à nous casser la tête à interpréter la loi du Minnesota mais il y a des gens plus compétents que moi pour le faire, alors... mais ça peut ne pas être nécessaire. Si ça devenait nécessaire, vous le saurez.




Me CLAUDE TARDIF :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard, ce sont toutes les questions que nous avons pour monsieur Dunsky.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, je demanderais de libérer monsieur Dunsky.




LA PRÉSIDENTE :




Vous êtes libéré, Monsieur Dunsky...




M. PHILIPPE DUNSKY :




Merci bien.




LA PRÉSIDENTE :




... avec nos remerciements.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et je cède ma place, ah, vous voulez une pause.




LA PRÉSIDENTE :




On pourrait prendre une pause jusqu'à trois heures et quinze (15 h 15).




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ. Donc, on présente maintenant un deuxième panel, panel sur la question de sécurité des approvisionnements et j'ai compris de ma consoeur qu'elle a des commentaires initiaux à faire.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, Madame, nous avions des commentaires, comme je l'ai dit ce matin, sur la liste de pièces et




également sur le document lui-même. 




Alors, comme j'ai commencé à le dire ce matin, je demandais que ne fassent pas partie de la preuve du RNCREQ, les documents 2 et quatre à 19 inclusivement qui sont des documents qui se rattachaient à des questions du RNCREQ, qui n'ont pas été retenues par la Régie comme étant pertinents au débat puisque nous-mêmes, Hydro-Québec n'y avait pas répondu comme alléguant qu'ils se rapportaient à des activités déréglementées d'Hydro-Québec Production et les questions, donc rattachées à ces documents n'ont pas été retenues.




Me CHARLES O'BRIEN :




Nos commentaires sont les suivants. Tout d'abord, je pense que ma consoeur comprend de façon un peu différente la décision qui a été rendue. 




Le banc, de ma compréhension, n'a pas décidé que ces questions-là étaient non pertinentes. Enfin, pour être honnête, vous avez réservé le droit quand même au RNCREQ de poser des questions en temps et lieu sur ces documents et sur ces questions-là. 




Donc, ce banc de ma compréhension n'a pas décidé que ces questions-là étaient non pertinentes. Qui plus est, nous prétendons avoir le droit de faire notre




preuve dans la manière et la forme qu'on veut.




Dans ce sens, je vais en aviser le banc parce que vous n'êtes pas certainement tous au courant de cela, la plupart de ces documents-là ont été reçus par mon client, la RNCREQ par voie de demande d'accès à l'information à la Régie et personne, je ne pense pas que ma consoeur conteste que c'est documents-là émanent d'Hydro-Québec. 




Si Hydro-Québec croit qu'il y a des choses qui ne sont pas correctes, s'il y a des erreurs dans leur propres documents, ils peuvent amener à leur propre tour, leurs témoins pour en corriger les fautes dans leurs propres documents. 




Mais les documents qu'on a reçus par voie d'accès à la Régie sont des choses qu'on a le droit de présenter devant vous et nous croyons que ça sera de gâcher votre temps d'envoyer des subpoena duces tecum à plusieurs représentants d'Hydro-Québec, les faire venir témoigner sur la véracité des documents et leur contenu.




Si ma consoeur veut contester le contenu de leurs propres documents, ils peuvent le faire en temps et lieu mais on les a eus par voie d'accès. Personne conteste le fait qu'ils sont préparés par Hydro




Québec, donc je ne vois pas le bénéfice de gâcher le temps de la Régie avec des questions préliminaires de même.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je soulève une question de pertinence de tous ces documents qui sont des documents qui sont... ils sont pas tous d'ailleurs des documents d'Hydro-Québec puisqu'il y a le... d'après ce que je comprends là-dedans, notamment, le rapport BDM fait à la demande de la Régie et pour le compte de la Régie. 




Il y a des lettres de la Régie à Hydro-Québec, d'Hydro-Québec à la Régie, de membres de la Régie d'après ce que je comprends aux experts, ingénieurs du rapport BDM, des évolutions de stock de Churchill, enfin des documents qui sont des documents, quant à nous, du producteur, Hydro-Québec maintenant et qui à ce titre-là ne sont pas pertinents au présent dossier du plan d'approvisionnement du distributeur. 




D'ailleurs, les mêmes arguments, je vous les ferai pour le rapport que RNCREQ qualifie de preuve et qui devrait être présenté aujourd'hui par monsieur Raphals.




De la même façon, ce document prétend s'adresser au distributeur mais en fait ne vise que le producteur




Hydro-Québec. Nous constatons que la majeure partie du rapport en question consiste en l'analyse du critère de fiabilité en énergie qu'appliquait Hydro-Québec Production dans le passé, qui analyse le rapport BDM commandé par la Régie à l'égard d'Hydro-Québec Production et finalement le nouveau critère de fiabilité d'Hydro-Québec Production. 




Hydro-Québec soumet à la Régie que cette étude n'est pas pertinente au présent dossier dans la mesure où certains des éléments ne s'adressent plus au contexte actuel, que l'ensemble des éléments n'ont jamais été et ne sont pas sous le contrôle du distributeur et qu'ils relèvent depuis deux mille (2000) des activités déréglementées du producteur.




Le rapport BDM, évidemment, ne fait pas preuve de son contenu, ne fait pas partie de la preuve et ne s'adresse pas aux activités du distributeur. 




De plus, les trois documents produits avec le rapport soit l'annexe A et l'annexe B et l'annexe C, deux de ces documents, si je me souviens bien, sont des rapport d'experts, l'un de monsieur Raphals en collaboration avec monsieur McCullough et l'autre de monsieur McCullough qui s'adressent aussi, d'ailleurs qui sont des pièces qui étaient déjà produites avec la requête amendée dans le dossier 3416 et donc qui




sont des documents qui s'adressent essentiellement à la situation du producteur, auquel, le distributeur n'est pas mandaté devant vous pour s'adresser. 




Le distributeur n'a pas mandat pour présenter à la Régie la position du producteur quant à ces documents et tous ces documents touchent essentiellement les activités d'Hydro-Québec Production.




Hydro-Québec aurait... Distribution aurait certainement souhaité que toute cette question soit réglée par le débat devant une autre formation de régisseurs soit 3416, cependant, ce n'est pas le cas. 




Cependant, nous ne croyons pas et nous l'avons déjà fait valoir dans différentes communications à la Régie, nous ne croyons pas que ces questions soient... qu'il soit opportun et pertinent que ces questions soient abordées devant le présent banc et au sein de la présente cause puisque elles ne relèvent en aucun cas du distributeur.




Cependant, nous notons que la conclusion à laquelle en vient le RNCREQ dans ce rapport en est une qui a été soulevée aussi par ARC/FACEF à travers son témoin, monsieur Co Pham, qui a été soulevé par ACÉÉ/S.É./STOP par son témoin, monsieur Fontaine. 




C'est une question qui en une plus d'argumentation, quant à moi, que de rapport d'expert, à savoir: est-ce qu'il est opportun que la Régie exige du distributeur qu'il exige du producteur une certaine réassurance sur le critère de fiabilité. Nous l'argumenterons. Les parties vont l'argumenter. Comme je vous dis, ce n'est pas que question de preuve, c'est une question d'argumentation.




Donc, si la Régie veut maintenir la réception du rapport pour cette seule conclusion, nous ne pouvons nous y opposer puisque déjà deux autres intervenants la soulève, mais ce que nous vous demandons, Madame, c'est que tant les documents qui se rapportent au producteur que toute la partie du rapport qui se rapporte au producteur, au rapport BDM, à l'historique du critère de fiabilité ou au nouveau critère de fiabilité et les annexes qui discutent du rapport BDM ou des critères de fiabilité, eux, soient déclarés non pertinents aux fins du présent débat devant la Régie puisque le producteur, le distributeur, pardon, ne contrôle pas ce genre d'information, est incapable de présenter devant une preuve en réponse à ces activités qui sont les activités déréglementées du producteur et que nous évoluons maintenant dans un nouveau contexte.




Il est évident que le RNCREQ accepte le nouveau




contexte tout en essayant de jouer avec le nouveau contexte pour dire  * nous passerons au travers le distributeur pour obtenir ce que nous ne pouvons pas obtenir directement du producteur +, donc faire indirectement ce que la loi défend de faire directement.




(15 h 30)




Nous vous soumettons, Madame qu'il n'est jamais permis de faire ce genre de chose. Et pour cette raison-là, nous vous demandons donc une décision visant à limiter le débat devant vous aujourd'hui aux activités du Distributeur et à ce qui concerne directement le Distributeur.




Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, il faut d'abord ne pas confondre deux choses différentes. Ma consoeur commence avec un argument sur des pièces, RNCREQ-2 et RNCREQ-4 ou 19. Puis maintenant, elle ajoute un argument tout à fait différent sur votre juridiction dans ce dossier sur des questions de la sécurité des approvisionnements. On va répondre aux deux questions, mais ce n'est pas une, c'est deux.




Tout d'abord, elle commence par vous dire que le rapport de BDM et certaines lettres n'ont pas été reçues par voie d'accès par mon client. Ce n'est pas




vrai. C'est justement par cette voie-là qu'on a reçu ces documents-là. C'est vrai que ce n'est pas l'entièreté des pièces en question, RNCREQ-2 et 4 ou 19 qui étaient reçues de cette façon-là, mais c'est la plupart. Mais...




Me NICOLE LEMIEUX :




Laissez-moi tout de suite vous corriger, il y a peut-être quelque chose que vous avez mal compris. Je n'ai pas dit que vous ne les avez pas reçues par voie d'accès, j'ai dit que ça n'émanait pas d'Hydro-Québec. Le rapport BDM n'émane pas d'Hydro-Québec. Certains de ces documents-là, oui, ce sont des lettres qui émanent d'Hydro-Québec mais que vous les ayez obtenus par accès ou de quelque façon que ce soit, ça pose, ça n'a aucune portée. Ce que je soulève, c'est la pertinence des documents dans le présent dossier.




Me CHARLES O'BRIEN :




Avec respect, je pense que ma consoeur soulève plusieurs choses qui ne sont pas reliées. On va commencer à parler de la grande question devant vous qui est : est-ce que la question de la sécurité des approvisionnements est justement devant ce banc aujourd'hui? 




Moi, je vous soumets que deux bancs séparés ont tous




les deux rendu une décision entièrement claire sur cela. Le banc, en 3416, à deux reprises a suspendu cette audience justement pour laisser au RNCREQ de suivre la suggestion de la Régie, de tenter de ventiler la question ici et voir si ça peut être traité au fond dans ce contexte-ci.




Je vous cite la décision 2002-67, qui est très claire là-dessus et sur laquelle monsieur le régisseur Frayne siège aussi. À la page 5 de cette décision, on lit trois paragraphes qui sont cités de la première décision de ce même banc, décidant de suspendre 3416. Ça se lit comme suit :






* La position prise par les demandeurs est donc en ligne avec la demande que formulait la Régie le trente et un (31) octobre deux mille un (2001) et cette dernière est mal venue de leur refuser le temps requis pour répondre à celle-ci. 






De plus, accepter leur demande répond aussi aux principes d'une saine administration de la justice puisqu'il n'y a pas lieu de faire une duplication des débats si les deux dossiers traitent de sujets identiques ou connexes. Le débat dans l'un des






dossiers peut réduire éventuellement la preuve dans l'autre, voir même la faire disparaître. Hydro-Québec n'a, par ailleurs, invoqué aucun préjudice dans sa lettre du trois (3) décembre deux mille un (2001).  Cette décision reprend les mots exacts de la décision auparavant qui était à l'effet qu'on va suspendre 3416 pour laisser la question soit débattue aussi dans le détail possible ici. + 




Donc je constate que ni ma consoeur ni d'autres avocats d'Hydro-Québec ont révisé cette décision, sont allés en mandamus devant la Cour supérieure, ils n'ont rien fait sauf que répéter plusieurs fois que la Régie n'a pas encore décidé cette question et ils nous blâment, la RNCREQ, pour tenter de dévier un débat dans un autre dossier. Mais qu'est-ce qu'on fait? C'est de suivre les indices très clairs qu'on a eus de la Régie et du banc en 3416. 




Donc on ne peut pas se plaindre envers mon client pour suivre deux décisions de la Régie et une suggestion de la Régie. Mais quand même, ma consoeur tente de le faire. Dans ce dossier, on a eu deux décisions aussi où on a dit, à la page 3 de la décision 2002-73 :






* Relativement à la question de la sécurité des approvisionnements en électricité, la Régie est d'avis que l'analyse des risques reliés aux approvisionnements fait partie de son mandat dans le présent dossier. À ce titre et considérant la garantie rattachée à l'approvisionnement patrimonial et celles qui seront exigées des fournisseurs éventuels, la Régie s'attend à ce que le Distributeur lui démontre comment, concrètement et sur quelle base et quel critère il entend assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance. + 




Cette même phrase est répétée dans plusieurs lettres de la Régie, les questions posées par les avocats de la Régie suivaient cette même voie, l'expertise de monsieur Co suivait cette même voie, et celle de monsieur Fontaine et même les questions de la Régie elle-même.




Donc ce que je vous propose, Madame la présidente et messieurs les régisseurs, c'est que vous avez déjà décidé de cette question. Ma consoeur n'a jamais




révisé ou fait autre chose. Votre décision est prise, vous n'êtes pas bien placés maintenant à la réviser. 




Les pièces que nous vous proposons et l'expertise qu'on vous propose, ça suit justement vos propres orientations et on tente de faire ce que la Régie, deux bancs séparés, nous a demandé. Les plaintes de ma consoeur, même si elles sont répétitives, sont trop tard. Vous avez déjà rendu décision. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître O'Brien, vous avez cité la décision 3422, souvent citée depuis qu'elle a été rendue, et vous avez même lu le paragraphe qui définissait ou décrivait, selon la Régie, sa juridiction dans le dossier sur lequel nous travaillons aujourd'hui.




Nous ne reviendrons pas là-dessus. Si on cherche quelque part où la juridiction de la Régie est décrite, c'est là. Nous n'avons rien à ajouter à ce qui a été mis dans ce paragraphe que vous avez lu tout à l'heure.




Quant au cadre de l'examen que nous faisons actuellement, je pense qu'une bonne référence c'est la décision 73 qui déterminait les questions qui devaient être répondues, les questions du RNCREQ qui devaient être répondues et celles qui ne devaient pas




être répondues ou, en tout cas, que la Régie n'exigeait pas qu'elles soient répondues, et ces deux décisions, je pense, définissent très bien le cadre du dossier dans lequel nous sommes actuellement et la juridiction de la Régie.




Quant à la pertinence de certains de vos documents, la Régie ne se prononce pas dessus actuellement. Elle ne va pas admettre un examen de ces documents qui ne vous appartiennent pas plus qu'à... Et qui n'ont pas été déposés par les auteurs, on les prend en fait comme annexes à votre mémoire et on leur donnera le poids qu'elles méritent, comme d'ailleurs nous l'avons dit dans une décision précédente la semaine passée, pour un autre sujet mais qui s'applique encore aujourd'hui. Alors c'est la même décision, elles recevront le poids qu'elles méritent et il n'est pas question que ces documents deviennent votre preuve.




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est compris, merci. Donc on va considérer les pièces RNCREQ-2 et 4 ou 19 comme étant des annexes au rapport de monsieur Raphals qui est coté comme RNCREQ-25.




LA PRÉSIDENTE :




Et quant à la pertinence de ces deux pièces dont il




s'agit, maître Lemieux n'a pas à s'inquiéter, la Régie sera bien capable de discerner la pertinence de ces pièces dans le cadre actuel.




Me CHARLES O'BRIEN :




Donc peut‑être la prochaine chose, ce serait d'assermenter monsieur Raphals. 


_________________




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-neuvième (29e) jour du mois d'avril, a comparu :




PHILIP RAPHALS, directeur adjoint, Centre Hélios, 326, boulevard St-Joseph est, bureau 100, Montréal, Québec.




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




Me NICOLE LEMIEUX :




Juste un instant, je voulais préciser, Madame. Ce que je comprends, à ce moment-là, c'est que dans la foulée de la décision que vous venez de rendre, vous permettez la présentation complète du rapport de monsieur Raphals?




LA PRÉSIDENTE :




Le rapport de monsieur Raphals a été déposé, nous l'examinons actuellement et comme j'ai dit tout à l'heure, nous allons déterminer sa pertinence ou le niveau de pertinence du rapport ou des parties du rapport lors de nos délibérations. 




INTERROGÉ PAR Me CHARLES O'BRIEN :




Alors Madame la présidente, le curriculum vitae de monsieur Raphals a été envoyé par courriel, comme pièce RNCREQ-26. 




PIÈCE RNCREQ-26 :
Curriculum vitae de M. Philip Raphals




Me CHARLES O'BRIEN :




Et je vais demander à monsieur Raphals de faire un bref sommaire de son curriculum vitae en ce qui concerne les questions d'hydroélectricité et de politiques énergétiques et toute expérience qui est pertinente à ces sujets-là.



R.
Bonjour, Madame la présidente, Messieurs les régisseurs. Mon expérience professionnelle dans le domaine de l'énergie date de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), quoique même avant ça, j'avais fait certains travaux reliés à ce sujet. 




Entre, comme vous voyez de mon CV, entre quatre




vingt-douze (92) et quatre-vingt-quinze (95), j'oeuvrais dans le cadre du Bureau de soutien de l'examen public du projet Grande-Baleine où j'avais le titre de coordonnateur scientifique adjoint.




Pour vous donner un peu le cadre de cet emploi, le Bureau de soutien était une instance créée par les quatre signataires de la convention de la Baie-James, c'est-à-dire les gouvernements du Canada et du Québec ainsi que les instances politiques, si vous voulez, des Cris et des Inuits pour gérer l'examen public, c'est-à-dire l'évaluation environnementale du projet Grande-Baleine qui, pour les raisons juridiques, entre autres, était un processus extrêmement compliqué.




Alors le Bureau de soutien a été créé pour harmoniser le processus et pour permettre à plusieurs comités et commissions indépendantes de fonctionner ensemble pour faire une seule évaluation environnementale harmonisée. 




Et étant donné l'ampleur du projet et la controverse qui l'a entouré, c'était le Bureau de soutien, sous la direction scientifique du professeur Michel Bouchard, a choisi de faire des travaux en profondeur et ça, sur tous les sujets connexes à l'évaluation de grands projets hydroélectriques.




Alors dans le cadre de cette équipe multidisciplinaire, j'étais spécifiquement mandaté de gérer toutes les questions qui ont eu une relation avec la justification du projet, avec les besoins énergétiques, avec des alternatives, et cetera. 




Et dans le cadre de ce travail, j'ai eu plusieurs tâches. Une était de superviser le travail de plusieurs consultants dont, notamment, les professeurs Rabot et Doucet qui ont déjà apparu ici en différentes guises. J'ai eu à superviser la préparation de plusieurs dossiers synthèses qui étaient des documents publiés par le Bureau de soutien, qui touchaient, qui allaient en profondeur sur différents sujets reliés au développement hydroélectrique pour essayer de donner une base plus solide à l'évaluation qui allait venir plus tard.




Spécifiquement, j'ai supervisé la production d'un dossier synthèse concernant les mesures d'atténuation au Complexe La Grande et j'ai été également co-auteur d'un de ces dossiers synthèses sur le sujet de la planification intégrée de ressources dans le cadre de l'examen d'un grand projet comme Grande-Baleine.




Il y avait deux co-auteurs, donc le co-auteur principal était James Ritchfield qui est l'ancien directeur général de Northwest Power Planning Council




donc un professionnel de très grande réputation et d'expérience dans toutes les questions connexes au développement hydroélectrique.




J'ai donc aussi, dans ce cadre-là, eu à préparer des textes explicatifs, préparer des projets, préparer, finalement, toute une série de documents de travail à l'intention des membres des comités et des commissions chargés de mener cette évaluation, toujours sur les questions énergétiques.




Pour passer dans le temps, après que le projet Grande-Baleine était mis sur glace, j'oeuvrais pendant quelques années comme un analyste, consultant indépendant dans la question énergétique. 




Pendant ces années-là, si je peux mentionner un mandat, le ministère des Ressources naturelles du Gouvernement du Québec m'avait mandaté de préparer une étude en profondeur ─ je pense que c'était cent vingt (120) pages à peu près ─ sur les techniques et mesures de réglementation d'électricité appliquées en Colombie Britannique qui était, à l'époque, vue comme un modèle très intéressant pour la politique énergétique québécoise à venir. Ce rapport était publié dans le cadre de la préparation du débat public sur l'énergie, dans les deux langues. 




Autre mandat que j'ai eu pendant ce temps, j'ai été mandaté par le Grand Conseil des Cris du Québec pour les assister dans la préparation de plusieurs documents, notamment leur mémoire au débat public qui était un mémoire assez lourd et approfondi qui traitait un grand nombre de questions concernant les choix énergétiques au Québec.




(15 h 45)




Ensuite de ça, mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), j'ai été cofondateur, avec monsieur Dunsky, du Centre Hélios et depuis ce temps-là, je suis employé comme directeur adjoint du Centre Hélios.




Évidemment, j'ai travaillé sur un grand nombre de mandats dans les dernières, ça fait maintenant cinq ou six ans. Si je peux vous mentionner peut-être quelques-uns qui seraient pertinents, nous étions mandatés par la Commission de l'économie et du travail de l'Assemblée nationale, en quatre-vingt-dix-sept (97), de les assister dans la préparation et dans l'implantation d'une série d'audiences publiques qu'ils ont eues avec la haute direction d'Hydro-Québec dans le cadre d'un mandat de surveillance.




Dans ce contexte, nous avons, et moi personnellement, j'ai été appelé à préparer des textes détaillés explicatifs à l'intention des membres de la Commission avant les audiences, de les aider dans la




préparation des questions et la façon de mener les audiences, de les aider pendant les audiences et aussi de préparer des projets de textes qui ont finalement donné lieu au rapport final. Donc nous étions extrêmement impliqués dans les travaux de la Commission à cet égard.




La même année, j'ai collaboré aussi avec monsieur Dunsky dans une étude commanditée par Option Consommateurs, une étude en profondeur sur les structures du marché d'électricité regardant le futur pour le Québec, avec le titre * Ouverture des marchés d'électricité au Québec, option impérative d'une réelle concurrence et conséquences pour les prix +.




Une autre étude la même année concernant la tarifica-tion, la tarification, * Performance Base Rate Making +, tarification incitative. D'autres études pour un producteur éolien concernant les implications du Protocole de Kyoto pour les projets dans le Tiers-Monde.




Et plus récemment, j'ai fait une série de travaux en Ontario pour des groupes qui essaient de s'orienter, la question d'énergie verte dans le nouveau marché ontarien, et surtout se pencher sur comment traiter l'hydroélectricité dans cette, dans le cadre de ce marché ouvert. Alors j'ai fait plusieurs études et




présentations à ce groupe et aussi dans le contexte du développement du * Écologo + d'Environnement Canada.




Aussi, la dernière année, j'ai été mandaté par Hydro-Québec Recouvrement dans une table de travail avec plusieurs groupes consommateurs pour les aider dans, de saisir les différents traitements par rapport aux consommateurs à faible revenu aux États-Unis. Et tout dernièrement, j'ai été mandaté par la Commission de coopération environnementale, qui est l'instance basée à Montréal, l'instance environnementale paral-lèle avec l'ALENA, et qui est en train de préparer un rapport, un important rapport à l'intention des trois gouvernements de l'ALENA concernant les implications environnementales d'une restructuration des marchés énergétiques.




Alors dans ce cadre-là, j'ai été engagé par la Commission d'agir comme * expert reviewer +, c'est-à-dire pour une lecture critique experte des documents de base dans ce processus.


136
Q.
Monsieur Raphals, est-ce que vous pouvez donner un sommaire de vos publications dans le domaine d'hydroélectricité et politique énergétique, pour le Banc?




LA PRÉSIDENTE :




Maître O'Brien, ça ne sera pas nécessaire.




Me CHARLES O'BRIEN :




Merci, Madame la Présidente. Donc je vais demander, à ce moment-là, au Banc de reconnaître...




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Est-ce que je peux ajouter...




Me NICOLE LEMIEUX :




Vous demandez qu'il soit reconnu expert en quoi?




Me CHARLES O'BRIEN :




Bien, justement, en hydroélectricité puis politique énergétique.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me NICOLE LEMIEUX :




Bonjour, Monsieur Raphals.




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Bonjour, Maître Lemieux.


137
Q.
Je vois de votre curriculum vitae que vous nous faites part de votre formation académique, pourriez-vous nous l'expliquer brièvement, s'il vous plaît?



R.
Oui, avec plaisir. J'ai fait mes études de premier cycle à l'Université Yale, aux États-Unis, avec un * Major +, comme on dit là-bas, en philosophie et




avec des études également dans la science biologique. Ensuite j'ai fait une maîtrise en musique à l'Université de Boston.


138
Q.
Donc je comprends de ce document-là, Monsieur Raphals, que vous n'avez pas d'études ou de spécialisation en ingénierie?



R.
Non.


139
Q.
En hydrologie?



R.
Non.


140
Q.
En ressources hydriques?



R.
Non.


141
Q.
En finances?



R.
On parle toujours de formation académique?


142
Q.
Oui, académique, oui.



R.
Non, Madame.


143
Q.
Et d'économie, en économie?



R.
Non plus.


144
Q.
Avez-vous déjà travaillé dans une compagnie d'électricité, par exemple dans les domaines de gestion des réservoirs?



R.
Non, je n'ai jamais travaillé pour une compagnie d'électricité.


145
Q.
Vous n'avez jamais non plus travaillé dans les domaines de planification d'un parc de production électrique?



R.
Non, mais par contre, dans mes fonctions au bureau de soutien, j'ai eu à travailler étroitement avec des ingénieurs hydrauliques et avec d'autres profession-




nels et où nous nous sommes penchés sur précisément ce genre de question.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je reprends mes arguments de ce matin. Encore une fois, je peux reconnaître que monsieur Raphals est certainement un analyste brillant et renseigné; cependant, je vous soumets que la question qu'il aborde aujourd'hui en est une de fiabilité énergéti-que, dans laquelle il n'a aucune qualification professionnelle.




Il, par exemple, commente le rapport de trois ingénieurs qui se prononcent sur des critères de fiabilité et je vous soumets respectueusement que tant au niveau des auteurs qu'au niveau encore, comme je vous citais ce matin, du guide de paiement des intervenants, on évalue la qualité d'expert tant par les études que par l'expérience de travail.




Et encore une fois, je vous soumets ici que le fait de travailler en collaboration avec des gens, je vous dirai que depuis vingt-huit (28) ans, je travaille en collaboration avec des ingénieurs à Hydro-Québec, je ne me qualifierais certainement pas d'expert en ingénierie. 




Alors je vous soumets respectueusement que ces




travaux ont été des travaux de coordination, de commentaires, d'encadrement, des travaux de supervision, des travaux qui lui ont sans doute donné beaucoup de connaissances générales, dans bien des domaines puisqu'on parle d'efficacité énergétique, d'énergie verte, d'hydroélectricité, de recouvrement même. Mais je vous soumets que ceci ne fait pas de monsieur Raphals un expert spécifiquement dans le domaine qu'il traite aujourd'hui.




Et quand on lit le rapport, qui est un domaine qui, quant à moi, est très spécialisé, de fiabilité énergétique, de gestion des réservoirs, et j'admets qu'il peut être un analyste, qu'il peut se prononcer là-dessus, mais je vous soumets que Hydro-Québec conteste sa qualité d'expert dans ce domaine-là.




INTEROGÉ PAR Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, j'aurai d'abord une question pour le témoin exactement sur cela et par la suite, j'aurai un argument juridique à vous soumettre, avec votre permission.


146
Q.
Monsieur Raphals, peut-être vous pouvez aviser le Banc ou leur donner une meilleure idée quelles expériences que vous avez eues qui vous donnent la qualité d'expert en fiabilité énergétique tel que décrit par ma consoeur?



R.
Comme je viens de vous l'expliquer, dans le projet, dans les analyses entourant le projet Grande Baleine, il y avait énormément question des critères de fiabilité énergétique, de critères de conception, de calculs d'emmagasinages appropriés ajoutés au réseau, alors dans mon, dans le cadre de mon travail pendant cette période, j'ai été vraiment immergé dans ces questions-là.




Depuis, j'ai toujours essayé d'approfondir mes connaissances et de suivre l'évolution du débat le mieux que je pouvais avec les informations disponi-bles, qui, vous le savez, ne sont pas nécessairement toujours complètes. Alors c'est vrai que, comme dit maître Lemieux, que j'ai plusieurs intérêts dans le monde de l'énergie, et je les poursuis tous, mais cette question a été une préoccupation profession-nelle qui m'a suivi pendant plusieurs années.




Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la Présidente, comme je vous ai mentionné, j'ai un argument juridique à cet effet aussi. Je vais vous donner, pour le Banc et les avocats tout proches, un document qui m'a été donné gentiment par maître Tardif. C'est préparé pour son bureau, ça fait référence à certaines décisions de la Cour suprême que je serais prêt à fournir au Banc et aux avocats si vous avez besoin. Et je vais donner un bref




sommaire de cela.




Qu'est-ce que ça veut dire en gros cet argument, c'est que je pense que ma consoeur se trompe sur qu'est-ce qu'il faut avoir pour être reconnu comme étant un expert. J'ai indiqué avec des lignes dans la marge les sections que je trouve les plus pertinen-tes. Donc la Cour suprême, dans R. c. Marquard, a énoncé :






... que la seule condition à l'admission d'une opinion d'expert est que le témoin expert possède des connaissances et une expérience spéciales qui dépassent celles du juge des faits dans un certain domaine.



Et on cite la section de la décision, qui dit que :






La seule condition à l'admission d'une opinion d'expert est que...




je cite :






... * le témoin expert possède des connaissances et une expérience spéciales qui dépassent celles du juge des faits +



C'est R c. Béland (1987) de la Cour suprême du Canada




qui est cité.






Les failles dans l'expertise concernent la valeur du témoignage et non son admissibilité. Comme l'ont dit Sopinka, Lederman et Bryant...



On a une autre citation que je ne vais pas vous lire mais c'est repris plus loin. On cite aussi une décision de monsieur le Juge Dickson, le juge Dickson qui a été Juge en chef de la Cour suprême, qui a défini l'expert en tel, il a dit :






An expert is one who, by study or experience has become specially skilled and competent to express an opinion on a specific subject.



Plus loin :






* Un expert est celui, en raison de ses études spécialisées ou de son expérience est versé dans une question d'art, de science, ou de métier. Pour être expert, il n'est pas besoin d'être reconnu comme tel par ses confrères ou ses concurrents.






Il suffit d'être, à cause de ses études ou de sa longue expérience,






versé dans un métier, une profession ou un art ou une science. +



Et plus loin, on a encore le texte qui est cité par Sopinka, Lederman et Bryant, un long passage ici que je vais vous lire :






* (...) The test of expertness so far as the law of evidence is concerned is skill in the field in which the witness' opinion is sought. The admissibility of such evidence does not depend upon the means by which the skill was acquired. As long as the court is satisfied the witness is sufficiently experienced in the subject matter issue, the court will not be concerned with whether his or her skill was derived from specific studies or by practical training, although that may affect the weight to be given to the evidence.






In Rice v. Sockett, Falconbridge C.J. quoted the following explanation :






The derivation of the term * expert + implies that he is one who by experience has acquired special or






peculiar knowledge of the subject of which he undertakes to testify, and it does not matter whether such knowledge has been acquired by study or scientific works or by practical observation. Hence, one who is an old hunter, and has thus had much experience with the use of firearms may be well qualified to testify as to the appearance which a gun recently fired would present as a highly-educated and skilled gunsmith.



Donc ce que je vous suggère, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, c'est le suivant : ce n'est pas nécessaire d'être un académique dans le sujet, dans le domaine, ni d'avoir travaillé pour une compagnie comme Hydro-Québec d'être reconnu comme expert.




Le pouvoir que vous allez donner au témoignage, ça, c'est à vous d'en décider, mais la question devant vous maintenant est seulement la suivante : est-ce que monsieur Raphals devrait être reconnu comme un expert dans ce domaine? Et avec un curriculum vitae de même et le fait que la Régie, à plusieurs reprises, a déjà reconnu cette personne comme expert, je pense que ce niveau est déjà atteint.




M. ANTHONY FRAYNE :




Maître O'Brien, juste une question. Le document que vous citez ici, c'est quoi encore le titre du document au complet?




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est un, non, il n'a pas de titre, c'est le problème. C'est quelque chose que j'ai eu par la gentillesse de maître Tardif, qui a été préparé dans son bureau, et j'offre à la Régie les décisions et la doctrine qui est citée là-dedans. Mais je n'avais pas vraiment prévu ce débat à cette profondeur aujourd'hui, mais qu'est-ce qui est cité là-dedans, je suis prêt à le fournir à la Régie et aux avocats de la Régie.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord, c'était juste si ça, c'était tiré d'une source...




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est un mémo interne, de ce que j'ai compris.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je comprends. Merci.




(16 h)




LA PRÉSIDENTE :




Maître O'Brien, la Régie réserve sa décision sur la




qualification de monsieur Raphals.




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est apprécié. Je comprends quand même qu'on va présenter la preuve aujourd'hui.




LA PRÉSIDENTE :




Certainement.




Me CHARLES O'BRIEN :




Merci bien.


147
Q.
Monsieur Raphals, je réfère maintenant au document RNCREQ‑25 avec des annexes qui est votre rapport.



R.
Oui.


148
Q.
Est-ce que c'est vous qui l'avez préparé?



R.
Oui.


149
Q.
Est-ce que vous l'adoptez comme votre preuve aujourd'hui?



R.
Oui, avec quelques petites modifications dont je vais faire mention.


150
Q.
Vous faites référence au document RNCREQ‑27 document 1 pour les changements?



R.
Oui.


151
Q.
Est-ce que vous voulez expliquer à la Régie de quoi il s'agit?



R.
Oui. Merci. En général, la première page, quelques modifications mineures, après relecture d'un rapport fait assez rapidement, j'ai vu des petites choses à




améliorer. La première à la page 6 est la substitution d'une terminologie plus appropriée. La deuxième à la page 8, avec aussi le changement d'une note de bas de page qui s'en suit est encore, juste approfondi un petit peu la notion qui est présentée là. Alors, il n'y a pas un changement de fond d'aucune façon. 




À la page 14, j'ai vu que la phrase comme rédigée aurait pu se comprendre pour dire que Hydro-Québec ne faisait même pas des études de fiabilité. Alors, ce n'était pas du tout mon intention, c'était de... donc, j'ai ajouté le mot * indépendantes + à cette phrase. Et à la dernière page, la page 26, je propose, j'aimerais faire deux modifications que je vais vous montrer un peu plus en détail. À la page 26 au deuxième paragraphe complet...
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Q.
Je vous interromps pour un petit instant. J'ai compris que les régisseurs n'ont pas une copie de ce document, de ce document-là.




M. MICHEL HARDY :




Oui, on l'a.




Me CHARLES O'BRIEN :
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Q.
Allez-y!



R.
D'abord, le premier changement sur la page 26, c'est de remplacer une référence au rapport BDM à une




référence sur une page antérieure. En fait, c'est la même image mais ça rendrait plus facile la lecture de vous référer dans le même document. Donc, le remplacement du rapport BDM par la page 13. Ensuite, et malheureusement ici, j'ai une correction à faire dans mes corrections, à la fin de cette même phrase qui est au bas de la première page du document, on lit * pour éliminer dans la mesure du possible toute subjectivité quant à l'application du critère +, j'aimerais ajouter d'autres mots additionnels, s'il vous plaît, je m'excuse pour l'erreur, donc une virgule après * critère + et ensuite * ainsi qu'une explication détaillée de leur justification +... * ainsi qu'une explication détaillée de leur justification +. Et ensuite, sur le verso, il y a un paragraphe à ajouter qui est un véritable ajout à ma preuve que, avec votre permission, j'expliquerai dans ma présentation qui est à la toute fin de ma présentation.
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Q.
Le document RNCREQ-26, c'est votre curriculum vitae, c'est ça?



R.
Oui, je crois.
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Q.
Est-ce que vous le reconnaissez comme étant le vôtre?



R.
Oui.


156
Q.
C'est vous qui l'avez préparé?



R.
Oui.


157
Q.
Donc, on va coter le curriculum vitae qui a été envoyé par courriel comme RNCREQ‑26.




RNCREQ-26 :
Curriculum vitae de monsieur Philip Raphals.




Et, dernièrement, RNCREQ 27 document 2, vous reconnaissez ce document?



R.
Oui.
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Q.
Ce sont vos acétates pour la présentation d'aujourd'hui?



R.
Exact.


159
Q.
C'est vous qui l'avez préparé?



R.
Oui.


160
Q.
Donc, on va coter ça RNCREQ‑27 document 2.




RNCREQ-27 doc.2 :
Acétates de présentation de la preuve de monsieur Philip Raphals.




Donc, Monsieur Raphals, je vais vous demander d'expliquer à la Régie sur quels documents dans votre rapport vous êtes prêt à être contre-interrogé? Vous avez quelques annexes, j'ai compris?



R.
Oui. Bien sûr, je suis prêt à être interrogé sur mon rapport comme tel. Mais également l'annexe A qui est un rapport que j'avais rédigé en quatre-vingt-dix-huit (98). Si vous avez des questions, je serai prêt à y répondre. Également, l'annexe B qui est un rapport que j'avais écrit, corédigé avec monsieur McCullough. Je suis également prêt à répondre à vos




questions par rapport à ça, s'il y en a, avec les réserves qu'il se peut... il y en a peu, mais ça se peut qu'il y ait une question où je vais devoir dire que c'est monsieur McCullough qui avait la responsabilité pour l'élément précis. Mais, en général, je suis capable de répondre à ce document également.
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Q.
Donc, je vous demande maintenant, Monsieur Raphals, de faire votre présentation avec vos acétates à la Régie.




DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
On va commencer avec le premier acétate. Dans le cadre de cette audience, le RNCREQ m'avait mandaté de faire une analyse de la question spécifique de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux dans le cadre de, par rapport aux obligations du Distributeur et dans le cadre d'un plan d'approvisionnement. Pour se faire, j'ai dû traiter un certain nombre de questions dont une, la question des garanties financières. 




Sous quelles conditions est-ce que les garanties financières seraient adéquates pour assurer que le Distributeur aura des approvisionnements suffisants? Deux, parce que la question de critères de fiabilité




est au coeur de cette question, dans le passé quels ont été les critères appliqués par Hydro-Québec par rapport à la fiabilité en énergie? Trois, est-ce que l'application de ces critères a toujours permis à Hydro-Québec de maintenir le niveau de fiabilité en énergie souhaitée?




Quatre, de regarder brièvement comment la sécurité des approvisionnements est assurée dans les autres grandes régions de prédominance hydroélectrique en Amérique du Nord. Cinq, si dans le cadre d'un régime de séparation fonctionnelle, le Distributeur pourrait bien se fier au producteur à l'égard de la sécurité de ces approvisionnements? Et finalement, la question finalement clé, qu'est-ce que le plan d'approvision-nement du Distributeur devrait inclure à l'égard de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux?




Dans le prochain acétate, je vous offre quelques citations pour établir le contexte dans lequel ce rapport a été écrit. Quelques-uns ont déjà été mentionnées. Selon le Distributeur, il a la responsabilité de fournir à la clientèle québécoise une alimentation électrique fiable et d'assurer l'approvisionnement en électricité. Pour se faire évidemment, il doit lui-même s'assurer qu'il aurait lui-même accès à des approvisionnements qui sont fiables.




Dans sa preuve, le Distributeur nous a expliqué que, depuis l'adoption de la Loi 116, il appartient maintenant au producteur de s'assurer qu'il avait les moyens requis pour fournir l'électricité patrimoniale, et il appartient au Distributeur de s'adresser aux marchés de gros pour ses autres besoins. En conséquence de cette vision, la responsabilité d'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants, apparemment serait partagée entre les divisions Production et Distribution d'Hydro-Québec.




Bien entendu, il revient à la Régie de déterminer si cette notion de partage de responsabilité... Alors, il est bien entendu à la Régie de déterminer cette notion de partage de responsabilité est bien fondée, et ce n'est pas à moi de vous conseiller à cet égard. Mais je note que, dans la décision qu'on a déjà citée, la décision 73, la Régie avait déjà précisé que, selon elle, le Distributeur n'avait pas démontré comment concrètement et sur la base de quels critères il entendait s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en électricité patrimoniale. Et de ça, je crois comprendre que la Régie considère en fait que, ultimement, c'est une responsabilité du Distributeur.




Alors, comment le Distributeur peut-il s'assurer la




sécurité de ses fournitures? Évidemment, la question des garanties financières. Et la preuve du Distributeur parle directement sur ces notions de garanties explicitement dans le cadre de l'énergie post-patrimoniale, mais aussi implicitement dans le cadre de l'énergie patrimoniale, dans les passages où on fait mention au remplacement aux coûts si jamais cette énergie est manquante.




Alors, je pense qu'on peut convenir que des garanties financières sont adéquates dans un contexte où il est possible d'acheter une énergie de remplacement. Cela précisément risque fort bien d'être le cas pour ce qui est de l'énergie post-patrimoniale surtout parce que les fournisseurs de cette énergie, si on parle du court et même du moyen terme, les volumes d'énergie dont on parle ne sont pas extrêmement grands par rapport aux capacités des interconnexions qui existent entre le Québec et ses voisins.




Donc, la notion, si un fournisseur ayant un engagement de produire six cents mégawatts (600 MW), s'il fait défaut, il est tout à fait raisonnable de croire que le Distributeur va pouvoir acheter cette énergie-là à un prix quelconque, même peut-être un prix élevé auprès des réseaux voisins. La situation cependant est tout autre si les contraintes du transport empêche le remplacement physique de




l'énergie manquante.




(16 h 15)




Dans l'industrie, on utilise un terme en anglais * a load pocket + pour décrire une région géographique où, en raison des contraintes de transport, la seule façon de garantir la fiabilité est d'avoir une certaine quantité de production à l'intérieur de la région. 




L'exemple classique d'un * load pocket + est une ville comme la ville de New York où la charge de la ville excède de loin l'incapacité de transport. Donc pour garantir la fiabilité à New York, il est nécessaire qu'il soit à un niveau de production assez élevé à l'intérieur même de la ville, sinon l'énergie qu'on peut importer peut palier à un manque mais ne peut pas la remplacer.




Et pour justement ces mêmes raisons, je crois qu'il est approprié, conceptuellement, de voir le Québec aussi comme un * load pocket +, c'est-à-dire que pour garantir la fiabilité du service électrique, il est nécessaire qu'une quantité importante d'électricité soit produite à l'intérieur de nos frontières. Normalement, évidemment, ça se fait. Le Québec produit toute l'électricité qu'il consomme et beaucoup plus pour l'exportation. 




Cependant, il existe des scénarios qui sont possibles, quoique peu probables, selon lesquels le Québec pourrait se trouver dans l'incapacité de produire justement toute l'électricité qu'il requiert pendant un certain temps. 




Avec une capacité d'importation d'environ cinq mille mégawatts (5 000 MW) par rapport à une demande qui varie, grosso modo, entre dix mille (10 000) et plus que trente mille mégawatts (30 000 MW), il est clair qu'Hydro-Québec ne pourra jamais fournir toute l'électricité patrimoniale seulement sur la base des achats. 




Même en tenant compte des mesures, d'autres mesures exceptionnelles comme le fonctionnement des équipements thermiques, les contrats interruptibles, et cetera, il est fort probable que dans certains scénarios, encore une fois possibles mais pas probables, Hydro-Québec ne serait pas en mesure de fournir toute l'électricité patrimoniale requise. Et précisément, dans une situation où elle ne peut plus compter sur l'énergie de ses réservoirs. Donc il y a une relation intime entre le maintien de réserves adéquates, réserves hydrauliques adéquates dans les réservoirs et le maintien du service auprès des consommateurs.




Et c'est à cause de cette relation-là que je vous soumets que la question de faire en sorte que le Distributeur s'assure des approvisionnements fiables pour ses consommateurs passe inévitablement par, d'une part, un regard à la question des critères de fiabilité en énergie, et deuxièmement, d'un examen de la véritable capacité de production de son fournis-seur.




Donc dans ce contexte où, comme nous avons vu, une garantie financière n'est pas adéquate, précisément parce qu'on ne peut pas aller sur le marché pour acheter les trente mille mégawatts (30 000 MW) qui un jour, ou même les quinze mille (15 000), ou même les sept mille mégawatts (7 000 MW), qui un jour pourrait manquer, alors il faut parler non seulement des garanties financières mais des garanties de livraison.




Et d'ailleurs, dans mon rapport, je fais mention de l'exemple du gaz naturel en Californie récemment, je ne vais pas le refaire maintenant, mais qui parle également de cette distinction très importante entre les garanties économiques et les garanties de livraison. 




Et je vous soumets une autre raison pour laquelle il faut parler des garanties de livraison, c'est que si




jamais il était, on est dans un scénario où Hydro-Québec n'est pas en mesure de fournir, de remplir toutes ses obligations en vertu du contrat patrimonial et on pose des questions : est-ce qu'on peut acheter de l'énergie de remplacement? Alors je crois que s'il était possible de remplacer l'énergie manquante par le biais des achats, il faut présumer qu'Hydro-Québec Production l'aurait déjà fait pour ne pas, justement, être en défaut de ses obligations. Donc la notion, la véritable notion de défaut de fournir l'électricité patrimoniale implique nécessairement l'impossibilité de faire remplacer l'énergie manquante sur le marché de gros. 




Donc le Distributeur a besoin d'une garantie physique de livraison. D'où vient cette garantie? Il maintient que l'électricité patrimoniale est garantie à cent pour cent (100%) par HQ Production, même s'il reconnaît également qu'il est, et je cite : * Possible mais improbable que le Producteur en fasse défaut. +



Or une garantie à cent pour cent (100%) implique, selon mes compréhensions, une probabilité de défaillance de zéro pour cent, donc une impossibilité de défaillance. Si la probabilité de défaut est plus que zéro, il faut reconnaître que cette garantie n'est pas absolue, n'est pas à cent pour cent (100%).




Or, se prémunir contre des scénarios qui sont possibles mais peu probables, est un élément clé au coeur de la gestion d'un service public d'électri-cité. Les grands investissements entrepris pour se protéger contre le risque d'une répétition de la crise du verglas dont la probabilité de répétition est reconnue d'être extrêmement faible, est un bel exemple de comment il faut se protéger contre les scénarios de peu, même des scénarios de petites probabilités.




Donc dans la question énergétique, on ne peut pas faire abstraction de la question suivante : est-ce que la probabilité de défaillance quant aux livraisons futures de l'approvisionnement patrimonial est acceptable ou non? 




Pour y répondre, il faut, pour y répondre concrètement, ce que j'ai compris et ce que la Régie avait demandé au Distributeur, pour répondre concrètement, je pense qu'il faut inévitablement faire état de l'équilibre offre-demande qui est prévu dans la période prévisionnelle ainsi que l'état des réserves au départ. 




Mais même avant d'aborder une telle analyse, il faut traiter la question du critère de fiabilité. Autrement, il y a un choix à faire, comme dans toutes




polices d'assurance, de jusqu'à quel point on est prêt à payer le prix d'être sécuritaire. Et dans la question de fiabilité énergétique comme dans un grand nombre d'autres questions, je pense qu'on va voir qu'il est impossible d'être cent pour cent (100%) protégé mais la question se pose : jusqu'à quel point il faut se protéger? Et il y a une question économique mais il y a aussi une question pratique.




Maintenant, je passerai à mon acétate avec le titre * Critères de fiabilité en énergie - Historique 1 +. Et dans cette section, ce que j'aimerais faire est de vous tracer rapidement l'évolution, d'une part, des critères de fiabilité énergétique appliqués par Hydro-Québec et, d'autre part, de l'évolution de sa situation énergétique. En fait, ces deux histoires sont intimement interreliées et donc je pense qu'il serait plus digestible de vous les présenter ensemble. 




Et on commence avec la question du critère de fiabilité énergétique appliqué au début de l'histoire, si vous voulez, aux années quatre-vingt (80), qui était le critère de quatre années sèches.




Alors ce que je vous présente ici est un graphique de l'hydraulicité expérimentée par Hydro-Québec, normalisée, je crois, pour le parc plus ou moins




actuel. Je mentionne le mot confidentiel, ce n'est pas un document confidentiel mais c'est un document qui apparemment était confidentiel avant d'être rendu public. Alors c'était le graphique, il y a plusieurs versions de ce graphique dans différents documents et c'est celui que j'avais près de la main.




Alors c'est-à-dire dans les années quatre-vingt (80), le critère appliqué par Hydro-Québec était ce qu'on appelle un critère déterministe, c'est-à-dire un critère qui est basé sur quelque chose qui est arrivé dans l'histoire. Et dans le cas précis, ce sont les quatre pires années de la perspective hydraulique, qui étaient, en fait, les années mil neuf cent soixante (1960) à soixante-trois (63) où, on ne le voit pas très bien sur l'acétate, mais c'est une série de quatre années ensemble où on a vu un déficit cumulatif d'à peu près cent térawattheures (100 TWh) par rapport à la moyenne.




Et cette notion d'utiliser la pire chose dans la vraie histoire comme le barème est connue sous le terme * Critical Period Analysis + ou, en français, une période critique, et la notion c'est qu'on essaie toujours de se protéger contre ce scénario qui a été vécu avant. Ailleurs, c'est souvent sur les périodes beaucoup plus longues et en réalité, il y a eu beaucoup d'évolution dans les critères, comme on va




voir. Donc le critère déterministe * the critical period + est un concept utile mais il faut dire que ce n'est pas à la fine pointe de comment gérer la fiabilité énergétique.




Et si vous passez peut-être à la prochaine acétate, numéro 2 de l'historique, vous allez voir le tracé des réserves d'eau d'Hydro-Québec entre - malheureusement les années ne sont pas reproduites - entre mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979) et mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), ce sont les deux. Et alors vous avez remarqué, il y a une série d'années de réserve descendante. On voit chaque année, le haut de la courbe est en novembre à peu près, où les réservoirs sont plus pleins, et ils descendent pour leur point creux vers avril.




Alors il y a une série de cinq ou six ans où les réserves descendaient bas, allaient de plus bas en plus bas chaque année, qui est la période, à peu près, de mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) à quatre-vingt-onze (91). 




Alors précisément, c'est précisément vers la fin de cette période qu'Hydro-Québec a procédé au dévelop-pement de nouveaux critères de fiabilité énergétique et ce précisément parce qu'elle se trouvait dans une situation extrêmement difficile, même ayant à se




conformer avec son ancien critère de quatre années sèches.  Au point où en quatre-vingt-onze (91), je crois, Hydro-Québec admettait que n'eut été du surplus énergétique qui existait dans cette période, la combinaison de facteurs, c'est-à-dire la faible hydraulicité combinée avec la très forte demande, auraient mené à des délestages importants.




Alors vous voyez le petit calcul là est pour la période de quatre-vingt-cinq (85) à quatre-vingt-neuf (89). Il y a eu, dans cette période, cumulativement un surplus théorique de presque quatre-vingt-treize térawattheures (93 TWh), c'est-à-dire que selon les conditions hydrauliques normales et les conditions de demande normales, il y aurait eu un surplus de quatre-vingt-treize térawattheures (93 TWh).




Cependant, les apports hydrauliques pour la période étaient moins élevés que la normale par presque exactement ce même chiffre de quatre-vingt-onze (91), qui fait un surplus réel pour la période de un point huit térawattheure (1.8 TWh).




Mais pendant cette même période, il y a eu également ce qui s'appelle des ventes discrétionnaires qui incluent les exportations à cour terme et également des ventes de surplus sur le marché québécois, de plus que cent, presque cent quinze térawattheures




(115 TWh), qui fait en sorte que pour toute la période, Hydro a dû puiser dans ses réserves pour un montant équivalent à presque cent treize térawatt-heures (113 TWh) qui, je crois, est la meilleure façon, grosso modo, d'expliquer cette séquence d'événements.




Et c'est précisément dans ce contexte qu'Hydro - pour passer à la prochaine acétate - que Hydro a procédé au développement d'un critère, cette fois-ci, proba-biliste ou on utilise aussi le terme stochastique donc un critère qui se base non seulement sur quelques années réelles mais sur une analyse des probabilités de ce qui pourrait se faire. 




(16 h 30)




Et évidemment, ça se fait avec des ordinateurs et ça se fait en affectant une distribution probabiliste aux différentes variables, notamment l'offre et la demande, et en faisant l'étude d'un grand nombre de scénarios avec, chaque fois en choisissant une valeur * randomly +, au hasard, pour ces variables mais à l'intérieur de distributions prédéfinies.




Et dans le document qui, d'ailleurs qui explique le développement de ce critère, qui est maintenant coté RNCREQ-2, un document d'Hydro-Québec de quatre-vingt-dix (90) qui explique assez bien le critère et son fonctionnement. Et c'est un critère qui a le but de




réduire la probabilité, de réduire à deux pour cent (2 %) la probabilité d'un délestage de cinq térawattheures (5 TWh).




Or j'aimerais vous signaler qu'un délestage de cinq, sept térawattheures (5 TWh - 7 TWh) n'est pas un petit * black-out + qui dure une demi-heure; cinq térawattheures (5 TWh) est une quantité d'énergie extrêmement grande et si on se met dans le contexte où, par exemple, ça se produirait dans l'hiver parce qu'il y a une crise de réserve d'eau, ça serait l'équivalent, par exemple, si ça, c'est vécu pendant un mois, un délestage de cinq térawattheures (5 TWh) dans un mois serait l'équivalent de l'incapacité de desservir sept mille mégawatts (7 000 MW) de demande vingt-quatre (24) heures chaque jour pendant ce mois-là.




Alors si c'était distribué sur deux mois ou sur des jours de pointe, peu importe, mais le point que j'essaie de véhiculer, c'est, on parle ici des événements majeurs, qu'il y a une véritable obligation de tout faire, dans les limites du possible et du raisonnable, mais quand même de tout faire pour éviter qu'un tel événement se produise. Et je crois que cette obligation demeure et c'est précisément une des responsabilités du distributeur de s'en occuper.




Alors pour passer au prochain numéro 4, de l'historique, on a vu, dans la période quatre-vingt-dix - quatre-vingt-treize (90-93), une certaine reconstitution de la réserve hydraulique. Pendant cette période, les ventes discrétionnaires étaient extrêmement faibles, huit térawattheures (8 TWh) au total sur les quatre ans.




Et après, il était assez difficile d'obtenir des données pendant quelques années mais en quatre-vingt-dix-huit (98), des données ont encore une fois été rendues publiques, qui faisait en sorte qu'on a vu qu'en quatre-vingt-dix-huit (98), les réserves étaient à nouveau très basses et à un niveau comparable à ce qu'on avait vu dans les années pires de la crise avant de quatre-vingt-dix (90) ou quatre-vingt-onze (91).




Il y a le chiffre dans le rapport des experts de la Régie de soixante-dix-huit térawattheures (78 TWh) au premier (1er) novembre quatre-vingt-dix-huit (98), qui était le plus bas pour un premier (1er) novembre, qui est le début de la saison hivernale, depuis quatre-vingt-dix (90). Et c'est dans ce contexte-là que la Régie de l'énergie avait entamé une série de travaux administratifs justement pour explorer cette question.




Alors vous savez probablement que dans le cadre de ces travaux, la Régie a fait une longue série de rencontres avec Hydro-Québec, a obtenu un grand nombre de données techniques et les avaient transmises à trois experts américains sélectionnés par la Régie, messieurs Biggerstaff, Dodge et Mittelstadt, qui, en décembre quatre-vingt-dix-huit (98), ont produit un rapport à l'intention de la Régie. Ce rapport, qui a été rendu public plus tard par le biais de l'Accès à l'information et avec un grand nombre de passages élagués, vous le trouvez comme RNCREQ-11.




Parmi les constats des trois experts, vous voyez quelques détails ici mais, grosso modo, entre la période quatre-vingt-quinze à quatre-vingt-dix-sept (1995-1997), ils notaient que les réserves étaient chaque fois plus basses, dû - et c'est leur interprétation - à la combinaison d'une faible hydraulicité et des exportations élevées, ce qui en fait résume la situation qui avait été vécue à la fin des années quatre-vingt (80).




Et pour la période prévisionnelle alors, parce que eux, ils rédigeaient en quatre-vingt-dix-huit (98) pour la période quatre-vingt-dix-huit à deux mille (1998-2000), ils étaient de l'avis que la probabilité de défaillance pourrait se limiter à deux pour cent




(2 %) mais seulement dans le cadre où Hydro-Québec s'engageait immédiatement à appliquer certaines mesures exceptionnelles, ou extraordinaires - exceptionnelles, je pense, est le mot utilisé. Et ils proposaient à la Régie de faire une surveillance étroite pour assurer le respect du critère de fiabilité en énergie.




D'autres constats importants qu'on retrouve dans ce rapport étaient en fait des commentaires sur la façon que Hydro-Québec gère ce critère, en autant, par exemple, que ces analyses excluaient les aléas de la demande, ce qui mène, selon les experts, à une surestimation de la fiabilité. Ils notaient également que depuis longtemps, Hydro-Québec avait géré ses réservoirs à des niveaux sous-optimaux, entre autres pour permettre des exportations additionnelles.




Et que ce fait a augmenté le risque de délestage, a augmenté l'utilisation de mesures exceptionnelles coûteuses et également a réduit l'efficacité de production, et ça pour les raisons qu'une fois que, lorsqu'un réservoir est moins plein, sa superficie est moins élevée et donc la chute, la distance verticale entre la superficie et la turbine est moindre, ce qui fait en sorte qu'il y a moins de kilowattheures qui sortent de chaque litre d'eau qui est turbiné. Et donc, à la longue, de faire opérer




des réservoirs de cette façon mène à une perte importante de production et d'efficacité.




Et ils ont donc recommandé que Hydro-Québec engage un consultant spécialisé, familier avec les questions de sécheresse et de changements climatiques, ainsi que de mettre à jour certaines études à la base de son critère.




Les recommandations du rapport à la Régie sont multiples, je les passe très rapidement. Ils ont recommandé à la Régie de mettre en place un programme de suivi mensuel, et ce, aussi longtemps que la situation de réserves demeure sérieuse. Une fois qu'elle n'est plus sérieuse, ça pourrait être une surveillance annuelle, avec des projections, comme vous voyez sur l'acétate.




Dans la deuxième page, le deuxième acétate sur les recommandations, vous voyez un graphique, que je pense est très important. Les experts ont également recommandé que Hydro-Québec devait établir des * rule curves +, c'est-à-dire des courbes de ce genre qui gouvernent, une fois calibrées de façon appropriée, qui gouverne quelles actions sont requises à quel moment de l'année en fonction de quels niveaux de réserve.




Et juste pour être, pour l'expliquer un petit peu, par exemple, vous voyez les mots * Curtail Surplus Sales +, si on prend un niveau qui est juste un peu plus élevé que ça, et donc qu'au premier (1er) mai, tombe dans la zone 1, * Market Surplus +, on ne sait pas combien de térawattheures de réserve ça serait mais un niveau X, alors si, le premier (1er) mai, les réserves sont à ce niveau X, ça veut dire que la situation est bonne, il y a même un surplus qu'on peut vendre, écouler sur les marchés d'exportation.




Cependant, ce même niveau, si on le transporte au premier (1er) novembre, on voit qu'il tombe, il serait dans la zone 3, ou même 4; ils font une erreur, il marque * Zone 2 + deux fois, alors ça devait être évidemment zone 1, 2, 3 et 4. Donc ça pourrait être la zone 3, * Bank Energy +, c'est-à-dire sauvegarder de l'énergie, ou même la zone 4, * More Drastic Measures +, des mesures exceptionnelles. Ça démontre bien qu'on ne peut jamais conclure rien sur le fait que les réserves sont à un niveau X, ça dépend toujours à quel moment de l'année on se parle.




Mais ce qui est essentiel, c'est d'établir ce genre de courbe comme une transposition du critère. C'est-à-dire, on a un critère qui dit : * Il faut se protéger contre les événements avec une probabilité




de deux pour cent (2 %) +, alors il faut que ça se traduise dans un guide opérationnel avec ce genre de courbe-là pour nous instruire quelles actions sont appropriées dans quelles situations.




Dans l'année deux mille (2000), après que nous avons obtenu copie de ce rapport, j'ai été également mandaté par le RNCREQ, avec la collaboration de monsieur Robert McCullough, de faire une analyse critique de ce rapport d'experts, des experts américains, le rapport BDM, ce que vous trouvez dans l'annexe B.




Et sans en faire trop de temps, en prendre trop de temps, j'aimerais vous partager un peu notre perspec-tive sur le rapport. D'une part, il est un rapport critique et il était voulu d'être un rapport critique, mais cela n'enlève en rien la qualité d'expert de ce rapport et la grande valeur qu'il a, ce rapport.




C'est un rapport qui avance grandement nos connaissances et compréhension d'un certain nombre de choses mais à notre avis, à mon avis également, qui souffre de certaines faiblesses. Un, c'est que le rapport, en fait, surestime la fiabilité de l'entreprise qu'il examine, pour certaines raisons. D'une part, parce qu'elle néglige la variabilité de




la demande, et c'est un peu ironique parce que les experts avaient même souligné que Hydro-Québec négligeait cette même variabilité. Mais, et c'est peut-être à cause des contraintes temporelles ou autres, mais ils n'ont fait aucun effort de corriger pour cet effet. Et donc, malheureusement, il demeure dans leurs conclusions.




Une autre difficulté importante, c'est qu'ils négligent la possibilité que, en raison des changements climatiques ou autres, que la valeur qu'on doit considérer l'hydraulicité normale demeure fixe dans le temps. Et surtout dans une époque de changements climatiques, où maintenant tout le monde reconnaît qu'il y a des changements en cours, des questions certainement se posent si, quels effets ça aurait dans les précipitations, surtout dans le Nord du Québec.




Et le fait que, maintenant - maintenant, je me mets en quatre-vingt-dix-huit (98) - dans les derniers quinze ans avant, il y a eu une hydraulicité plus faible que normale je pense sur quatorze de ces quinze ans, alors pour cette raison, ça ne prouve rien mais ça soulève certainement la question si ce qu'on considère normal, si la moyenne historique depuis quarante-trois (43) est en réalité une hydraulicité normale pour l'avenir.




Et je mentionne que monsieur McCullough avait analysé, fait une analyse mathématique de ces données-là et était venu à la conclusion qu'en réalité, la moyenne normale est de quatorze térawattheures (14 TWh) moins que la valeur utilisée dans le rapport utilisé par Hydro-Québec à l'époque.




Alors, malheureusement, le rapport BDM, quoiqu'il soulève, en suggérant l'utilisation d'un consultant spécialiste en changements climatiques, ils semblent suggérer qu'il y a quelque chose là mais ils ne vont pas aussi loin de remettre en question le niveau normal qui est à la base de leurs analyses.




Autre problème qu'on accepte comme prémisse du travail que Hydro-Québec pourra construire des nouvelles ressources de production ou de transport à l'intérieur de deux ans, c'était, je pense que c'est une hypothèse pas extrêmement vraisemblable et qui va au contraire des instructions de la Régie dans le contexte du mandat.




Mais peut-être plus important, c'est la question du critère, parce que dans les documents d'Hydro-Québec soumis à ces experts, on parle toujours du critère comme étant moins soixante-quatre (- 64), de pouvoir faire face à un déficit de soixante-quatre térawattheures (- 64 TWh) dans deux ans. Et nulle




part dans l'étude, les experts regardent critiquement jusqu'à quelle mesure ce nouveau critère est équivalent au critère formellement adopté en quatre-vingt-onze (91), soit le critère de se protéger dans quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) du temps.




Et il s'agit d'un questionnement important d'une part parce que la question justement de variabilité de la demande n'est pas incluse dans la question de moins soixante-quatre (- 64). Encore une fois, c'est un problème qu'ils soulèvent mais qui semble ne pas mener à ces conclusions nécessaires.




Il y a beaucoup à dire sur ce critère de moins soixante-quatre (- 64) et sa relation entre, avec le critère probabiliste, mais je vais m'en passer pour l'instant. Si vous avez des questions sur ça, évidemment, je serai, je me ferai un plaisir d'y répondre.




Alors est-ce que la situation s'est améliorée depuis quatre-vingt-dix-huit (98)? Et à ma connaissance, il n'y a eu aucune étude ou mise à jour indépendante de la situation énergétique d'Hydro depuis quatre-vingt-dix-huit (98). Et n'ayant pas accès aux données confidentielles, gardées confidentielles par Hydro, je suis dans l'impossibilité de répondre à cette question. En fait, je suis dans l'ignorance totale




s'il y a un problème de fiabilité énergétique aujourd'hui ou non.




Cependant, je peux vous affirmer que l'utilisation d'un critère probabiliste demeure pertinent, comme il l'était en quatre-vingt-dix-neuf (99), comme il l'était même en deux mille (2000), après l'adoption de la Loi 116, je crois, et aussi dans les années à venir.




Dans sa preuve, le distributeur remarque que la Loi 116 rend caduque le critère adopté en quatre-vingt-onze (91) et que ce critère n'a plus aucune signification. 
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Et il nous informe que ce critère maintenant a été remplacé avec un nouveau critère qui est de maintenir des réserves adéquates pour faire face à un déficit hydraulique de moins soixante-quatre térawattheures (‑ 64 TWh) sur deux ans.




Effectivement, je crois que c'est le même moins soixante-quatre (- 64) qu'on avait vu en quatre-vingt-dix-huit (98) avant l'adoption de la Loi 116 qui, encore une fois, fait partie des choses pas extrêmement lucides dans les documents et la preuve d'Hydro-Québec à cet égard. 




Mais cela étant dit, il est clair, je m'adresse maintenant à la question du caduque ou non, il est clair que jusqu'au moment du dépassement du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) prévu dans le décret où, techniquement, jusqu'à l'année après le dépassement, les obligations du distributeur sont exactement, je crois, les mêmes qu'elles étaient avant l'adoption de cette loi, c'est-à-dire de fournir l'énergie requise pour toute la demande des consommateurs au Québec.




Et donc, la variabilité, les prévisions de cette demande et les aléas, si ça va être plus ou moins un scénario fort ou faible, sont, je crois, jusqu'au moment du dépassement, jusqu'à l'année après le dépassement, ça fait partie des problèmes du distributeur. Dans ce sens-là, je ne vois pas en quoi le critère probabiliste de quatre-vingt-onze (91) qui traite de façon probabiliste et l'offre, c'est-à-dire l'hydraulicité, et la demande serait, n'aurait plus de signification ou même ne serait pas extrêmement pertinente dans la situation actuelle.




Cependant, il y a une certaine raison dans la logique que présente le distributeur dans le sens que, après le dépassement, il est vrai que producteur, HQP, son obligation se limiterait à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), en plus bien sûr d'autres




volumes engagés en fonction des appels d'offres ou en ententes cadres ou autres. Mais à partir d'un certain moment, les aléas de la demande, le scénario fort de la demande n'est pas le problème du producteur, c'est le problème du distributeur. Et ce problème-là est au coeur de vos délibérations dans cette audience, toutes les questions d'appels d'offres et de comment se prémunir pour les besoins futurs.




Et donc, ça veut dire que l'application d'un critère de fiabilité en énergie après dépassement est en réalité différente. Mais est-ce que ça veut dire qu'on n'a plus besoin d'un critère probabiliste? Est-ce que ça veut dire qu'on doit revenir au passé d'un critère déterministe basé uniquement sur les pires deux ans dans notre histoire?




Comme je pense que monsieur Léveillé a dit, les records sont là pour être cassés. Il n'y a rien qui garantit qu'on n'aura pas quelque chose différent à ça, pire que ça à l'avenir surtout sur une hypothèse où les changements climatiques sont en train de modifier le normal. Alors, je pense que la question demeure entière, la question de comment le distributeur va pouvoir obtenir la garantie physique de livraison nécessaire pour assurer la sécurité des approvisionnements auprès des consommateurs.




Dans mon rapport, j'ai dans une section regardé rapidement comment la notion de fiabilité ou de suffisance * adequacy + est traitée dans d'autres régions de prédominance hydroélectrique. Et en particulier, j'ai présenté un peu la situation en Colombie-Britannique et dans le Nord-Ouest américain qui sont en fait les deux régions majeures ou l'hydraulique représente la vaste majorité des énergies.




Et je pense qu'on peut déduire que, règle générale, il y a généralement une instance publique qui, d'une façon ou autre, se penche sur la question de suffisance, de s'il y aura électricité suffisante dans l'avenir dans notre région. Et encore, c'est une question qui se pose particulièrement dans les régions de prédominance hydroélectrique. Dans les réseaux thermiques, ce n'est pas vraiment une question parce que, normalement, il y a toujours des exceptions comme Californie en deux mille (2000), mais, normalement, on peut obtenir le combustible nécessaire. Alors, normalement, si on peut satisfaire le critère de fiabilité en puissance, il n'y a pas un problème de satisfaire, de fournir l'électricité requise. C'est seulement dans les réseaux hydrauliques où ça devient un problème.




Et je vous ai fait état surtout des travaux de la




Northwest Power Planing Council qui a le mandat, c'est une instance créée par le gouvernement fédéral, et qui fait régulièrement et publiquement des analyses de suffisance des approvisionnements en électricité hydraulique dans le Nord-Ouest américain. En Colombie-Britannique, qui est intimement relié avec cette région-là par le traité, entre autres, et par la participation de BC Hydro dans le Northwest Power Pool and Western System Coordinating Council. Il y a également une vision publique de la suffi-sance. 




Et comme vous allez voir dans le rapport, le British Columbia Utilities Commission, qui est le régulateur en BC, exige de BC Hydro des rapports trimestriels sur ses activités d'exportation, et cela même si les exportations sont confiées à une filiale non réglementée qui s'appelle PowerEx. Et dans le cadre de ces rapports trimestriels, entre autres, BC Hydro présente ses réserves hydrauliques et, directement ou indirectement, fait état de la suffisance de ses réserves.




Mais bien entendu, le cadre législatif est différent en Colombie-Britannique et encore plus dans le nord-ouest américain. Donc, je n'essaie pas de tirer des conclusions étroites de ça, sauf le principe général que la question de suffisance est si importante parce




que les conséquences d'une défaillance sont si importantes et si grandes qu'il est normal qu'ils soient soumis aux délibérations et réflexions d'une instance indépendante et, normalement, dans un contexte public.




Je tourne maintenant, je ferme la grande parenthèse sur le critère de fiabilité en énergie pour retourner au contexte actuel et pour poser, et j'espère répondre à la question : est-ce que, dans un régime de séparation fonctionnelle, le distributeur pourrait et devrait se fier au producteur à l'égard de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux? Comment le distributeur devrait-il s'assurer d'avoir les approvisionnements suffisants pour sa clientèle?




En ce qui concerne, comme j'ai dit, le post-patrimonial, le plan d'approvisionnement proposé propose une solution. Je ne me prononce pas sur l'adéquation de cette solution, mais la question est carrément répondue dans la preuve du distributeur et est devant vous. Mais cependant, en ce qui concerne l'électricité patrimoniale, le distributeur affirme qu'il n'a pas besoin de s'occuper de la question parce que c'est le producteur qui le fait.




Or, une fois qu'on reconnaît qu'il est concevable que le producteur se trouve un jour dans l'impossibilité




de respecter ses obligations à cet égard. À mon avis, une telle affirmation implique que le distributeur ne peut lui-même s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants, parce que le distributeur, lui, est à la merci de la gestion des risques faite par le producteur.




Alors, ce genre de partage de responsabilités pourrait être très approprié dans le cadre d'un service public intégré, surtout s'il est soumis à une réglementation indépendante. Dans un tel contexte, le service de distribution n'aurait certainement pas besoin à s'immiscer dans la gestion de risque qui se fait par le service de production. Et je crois que c'est un peu l'argument qu'on entend.




Cependant, je crois que le régime de séparation fonctionnelle qui est implicite à la Loi sur la Régie amendée par la Loi 116 représente un changement fondamental à cet égard. On a vu, la vice-présidence Distribution est maintenant la division Distribution et le Distributeur avec des responsabilités devant vous. Et le producteur, Service de production est devenu le Producteur avec d'autres responsabilités qui ne sont pas à votre charge.




Mais parmi les responsabilités du distributeur est celle de distribuer de l'électricité à toute personne




qui la demande, ce qui implique la responsabilité d'avoir accès aux fournitures suffisantes. Et, nous, personnellement, je vois difficilement comment l'on pourrait se décharger de cette responsabilité en la refilant à une autre entité surtout une entité déreglémentée et de vocation commerciale. Et je m'explique.




Bon. Rappelons que l'entité déreglémentée, HQ Production a des intérêts commerciaux qui sont finalement étrangers aux responsabilités du distributeur. Et en fait, la fiabilité des approvisionnements qui est certainement une préoccupation de HQ Production, mais c'est seulement une composante à sa prise de décision qui vise également de maximiser son rendement en conformité avec sa vocation commerciale.




Dans un des documents, je crois que c'est RNCREQ‑18, Hydro-Québec répond à une question de la Régie ou des experts de la Régie ainsi :






Hydro-Québec gère ses réservoirs dans une approche commerciale tout en respectant le critère de fiabilité. C'est un arbitrage financier qui est du ressort de l'entreprise qui fait que l'on maximise le rendement de nos






actifs.



Or, suivant une telle approche, il est fort possible que cet arbitrage financier, un jour, pourrait mener Hydro-Québec Production à prendre certaines décisions qui augmenteraient en fait les risques auxquels feront face le distributeur et ses clients, au delà du niveau que celle-ci, le distributeur et ses clients, pourraient juger acceptable. 




Étant donné les déclarations des témoins d'Hydro à l'effet que le distributeur n'a même pas les informations, il semble qu'il serait même impossible pour le distributeur de défendre ses intérêts, les intérêts de ses clients devant Hydro-Québec Production dans une telle situation ou même devant le conseil d'administration d'Hydro pour la simple raison que le distributeur ne va pas savoir que ça se fait.




Je veux aussi vous mentionner, vous faire référence au document RNCREQ‑17, si vous l'avez devant vous, ou sinon je vais juste le citer, qui est une autre série de questions, questions-réponses entre la Régie et Hydro-Québec, où les experts de la Régie avaient posé les questions suivantes à Hydro.






Pourquoi...



C'est la question numéro 2 à la première page de RNCREQ‑17.






Pourquoi, malgré un très faible niveau des réservoirs en mai, planifie-t-on des ventes excédentaires, et ce dans un scénario avec autocolloration (sic) et à hydraulicité normale? Une straté-gie d'arrêt de ventes excédentaires ne serait-il pas plus justifiée? Elle aurait pour effet de relever le niveau des réserves et de diminuer la vulnérabilité face à des événements défavorables.



Et la réponse d'Hydro-Québec était :






Les ventes excédentaires ont été déterminées en tenant compte de certaines analyses économiques et d'impératifs financiers.



Alors, je pense que ça démontre de façon assez éloquente la divergence d'intérêts qui existe entre ces deux entités créée par la structure dans laquelle ils opèrent. Une vocation commerciale est très différente d'une vocation de services publics. Et il est fort possible que les intérêts, ces deux intérêts divergent à un moment donné. Et l'arbitrage lors de




ces intérêts a une importance assez capitale, je dirais, pour les deux côtés, le côté profit et le côté sécurité.




Alors, je vois difficilement comment le distributeur et à la suite, la Régie et le public, peut simplement dire que cette question de fiabilité va être jugée par Hydro-Québec Production. Et on va espérer que ça va bien comme, effectivement, il a été dans le passé.




En fait, la question, il y a plusieurs questions pour lesquelles on n'a pas encore de réponses. On sait que, apparemment, selon Hydro-Québec, le critère de fiabilité adopté en quatre-vingt-onze (91) est caduque. Ce critère qui est avait apparemment été entériné par le gouvernement, exactement dans quels termes, on ne sait pas. Mais ce critère n'est plus valable, mais il y a un nouveau critère. Mais ce nouveau critère a été établi par qui, dans quel contexte, et qui surveille son application?




Encore une réponse de, je pense, monsieur Léveillé, la question était, je pense, si le distributeur surveille les actions du producteur à cet égard. Et sa réponse était : Hydro-Québec Production n'a pas à faire cette démonstration à Hydro-Québec Distribution, d'autres se chargent de la lui demander. Alors, je dois vous admettre que je ne sais




pas qui sont ces autres-là, à moins que ce soit le conseil d'administration d'Hydro qui ne sont pas nécessairement des professionnels dans le domaine.




Mais plus important, dans un tel contexte, la question clé c'est : comment le distributeur peut-il s'assurer de la fiabilité, comment peut-il s'assurer que, dans l'avenir, ses clients auront de l'électricité, et notamment l'électricité patrimoniale? Et je crois que la seule solution est d'insister que le distributeur s'assure de la fiabilité de ses approvisionnements comme s'il n'y avait aucun lien corporatif entre lui et son fournisseur.
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Or pour résumer, le preuve en chef du distributeur n'inclut aucune démonstration, pardon, je vais sauter un peu, je pense que j'ai dit tout ça... 




Nous avons démontré que les garanties financières ne sont pas adéquates pour garantir le sécurité des approvisionnements patrimoniaux. La seule façon de les assurer est que le distributeur... pardon, la seule façon d'assurer que le distributeur aura des approvisionnements suffisants pour l'électricité patrimoniale est donc en s'assurant qu'Hydro-Québec Production s'est dotée d'un critère de fiabilité énergétique adéquat et que ce critère sera respecté.




On a vu qu'à deux reprises dans l'histoire récente, Hydro-Québec s'est trouvée dans des situations difficiles où la fiabilité était moins... un niveau moins qu'optimal. On a remarqué que pendant ces périodes, le niveau d'exportation, dans les années précédentes avait joué un rôle important dans l'évolution de la situation, autrement dit face à l'arbitrage financier mentionné ci-dessus, Hydro-Québec avait apparemment choisi de se prévaloir de certaines opportunités commerciales au détriment, dans les faits, de sa fiabilité énergétique.




Or dans le premier cas, des années quatre-vingts (80), il appert que le critère utilisé à l'époque n'était pas adéquat. Dans un deuxième cas, la question se pose quant à l'application du critère probabiliste qui a été formellement adopté en quatre-vingt-onze (91). 




Ces deux cas démontrent bien le danger de laisser la fiabilité de ces approvisionnements dans les mains d'une entité déréglementée à vocation commerciale. On a vu que dans d'autres régions de prédominance hydroélectriques, il y a des instances publiques soit de réglementation, de planification qui s'y penchent et quoique les entreprises, des fois, réclament le traitement confidentiel de certaines données, cela n'a pas empêché l'étude des réserves d'eau ni de la




fiabilité en énergie.




Étant donné tout cela, j'ai formulé la recommandation suivante, que la Régie demande au distributeur de modifier son plan d'approvisionnement d'une manière à inclure un énoncé des critères de fiabilité en énergie utilisée par Hydro-Québec Production à l'égard de l'électricité patrimoniale.




À notre avis, ces critères devront inclure également les * rules curves + comme celles qu'on a déjà vues pour éliminer la subjectivité quant à leur application ainsi qu'une explication détaillée de leur justification.




Ces courbes indiqueraient pour chaque moment de l'année, les seuils critiques pour permettre des ventes discrétionnaires à un extrême et pour mettre en place des mesures exceptionnelles à l'autre.




Encore une fois, je reviens à la notion de traiter, de s'assurer de la sécurité de la même façon que si le fournisseur principal, voire unique, était une autre compagnie. Là, il n'y aurait pas question de se fier sur la bonne volonté de Enron ou de la compagnie qui était chargée de fournir l'électricité mais bien de s'assurer par des mesures concrètes d'exiger des démonstrations que cette fiabilité est assurée et, je




pense que c'est la voie qu'on devrait suivre.




Alors, le plan devrait également démontrer que les critères sont présentement respectés et de décrire les démarches qui seront suivies afin d'assurer qu'ils le seront pendant la période du plan.




Finalement, le distributeur devrait s'engager à informer la Régie en cas de non-respect desdits critères. À cela, j'ai ajouté comme une modification à ma preuve, comme j'ai mentionné tantôt, un paragraphe qui se place dans le contexte et ça découle d'un échange en contre-interrogatoire la semaine dernière où on a vu qu'il est fort possible que Hydro-Québec Production fasse des soumissions dans le cadre des appels d'offres sur la base d'une centrale existante.




Or, il va de soi que la production d'une même centrale ne peut servir à la fois pour fournir l'énergie patrimoniale et l'énergie postpatrimoniale. Donc, le fait de soustraire une centrale, si on peut dire entre guillemets, du parc patrimonial, pour devenir un fournisseur d'énergie postpatrimoniale va nécessairement affecter dans une certaine mesure l'analyse de suffisance par rapport au critère de fiabilité de l'énergie patrimoniale.




Donc, dans ce contexte, je recommande également et c'est l'ajout dans le document de ce matin, d'aujourd'hui, je recommande également que la Régie stipule que dans la mesure où Hydro-Québec Production entend faire des soumissions en réponse aux appels d'offres du distributeur qui se baseraient sur les installations existantes, que les énoncés et démonstrations mentionnés ci-dessus doivent accompagner une telle soumission au distributeur pour le permettre de s'assurer qu'un tel engagement ne réduirait pas indûment la capacité du producteur de fournir l'électricité patrimoniale, même devant des scénarios défavorables d'hydraulicité et de la demande. Dans le cas où il reçoit une telle soumission, le distributeur devra amender immédiatement son plan d'approvisionnement pour inclure ces informations.




Alors, ça complète ma présentation. Je m'excuse pour la longueur de la présentation.




Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la Président, Messieurs les régisseurs, on va prendre peut-être pour acquis que le contre-interrogatoire se fera demain?




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous aviez, Maître Lemieux, est-ce que




vous aviez beaucoup de questions pour monsieur Raphals?




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous n'en avons aucune, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont des questions pour monsieur Raphals?




Me RICHARD LASSONDE :




Moi, j'en aurais, Madame la Présidente, si je peux me permettre de faire juste une petite remarque, c'est que le statut d'expert de monsieur Raphals n'est pas décidé. Moi, j'avais l'intention de lui soumettre certaines hypothèses, de lui demander son opinion sur différents sujets, ce que je ne peux faire que s'il est reconnu comme expert.




De deux choses l'une. Ou bien je suspends le contre-interrogatoire jusqu'à demain si la décision sort demain, tout le monde s'en va se préparer pour écouter le hockey ou bien je peux poser mes questions en présumant qu'il est un témoin expert et à ce moment-là, bien le sort des réponses qu'il va me donner suivra le sort de votre décision sur sa qualité d'expert. Alors, peut-être que dans les circonstances, tout ceci pour dire que...




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, si ceci pouvait nous permettre de finir aujourd'hui, je ne m'y objecterai certainement pas.




Me CHARLES O'BRIEN :




Je laisserai ça à votre décision, Madame la Présidente. 




LA PRÉSIDENTE :




Vous pouvez poser vos questions.




Me RICHARD LASSONDE :




Merci, Madame. 




J'ai compris que, Maître Lemieux, vous n'aviez pas de questions.




INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :


162
Q.
Alors, bonjour Monsieur Raphals. 




M. PHILIP RAPHALS :



R.
Bonjour.


163
Q.
Je pense bien qu'il est établi là, que Hydro... il y a une séparation fonctionnelle au niveau... entre la production, le transport et la distribution d'électricité au Québec? Vous êtes d'accord avec..,?



R.
C'est ma compréhension.


164
Q.
Et il en découle que la Régie surveille et réglemente




le transport et la distribution du gaz... pas du gaz, oui, mais de... je pense que j'ai été longtemps au gaz, comme on dit, alors que le Régie réglemente le transport et la distribution d'électricité et que la Régie ne réglemente pas la production d'électricité?



R.
Évidemment.


165
Q.
On se comprend? Bon. Connaissez-vous un petit peu le modus operandi au niveau de... réglementaire, au niveau de la réglementation du gaz naturel?



R.
Je dois vous avouer que le connais un peu de loin. J'ai jamais participé dans une audience sur le gaz ici et j'ai certaines connaissances mais pas... beaucoup moindres peut-être que d'autres personnes dans la salle.


166
Q.
C'est parce que j'aimerais avec vous peut-être comparé un peu ce qui se fait du côté de la réglementation du gaz naturel avec ce qui peut se faire au niveau de l'électricité, puis ça tombe bien parce que mes questions sont plus de nature philosophique...



R.
J'ai un degré dans ça.


167
Q.
C'est pas tellement technique, c'est question d'approche réglementaire là...



R.
Hum, hum.


168
Q.
Philosophie.



R.
Oui, je vous écoute.


169
Q.
Alors, je vous suggère que les distributeurs de gaz au Québec, évidemment, dépendent pour la quasi




totalité de leurs approvisionnements de fournisseurs, de producteurs qui sont à l'extérieur du Québec...



R.
Oui.


170
Q.
... en Alberta, aux États-Unis, je pense c'est connu?



R.
Oui.


171
Q.
Bon. Seriez-vous d'accord que vis-à-vis le distributeur d'électricité, la Régie est à peu près... a la même responsabilité qu'envers le distributeur d'électricité, c'est-à-dire qu'elle doit se satisfaire que le distributeur de gaz naturel et le distributeur d'électricité a des approvisionnements suffisants là, pour rencontrer la demande des consommateurs, même responsabilité?



R.
Sans être avocat, c'est ma compréhension des choses.


172
Q.
Bon. Donc, vous réaliserez avec moi que la difficulté pour la Régie est de se faire une opinion éclairée là, sur la qualité, la suffisance, le risque des approvisionnements du distributeur autant du distributeur d'électricité que du distributeur de gaz sans avoir vraiment de contrôle direct là, sur la production d'électricité ou du gaz?



R.
Oui.


173
Q.
On se comprend?



R.
Oui.


174
Q.
Regardons, je vais vous faire des suggestions puis si vous n'êtes pas à l'aise avec...



R.
Hum, hum.


175
Q.
... vous me le dites là, comment on procède du côté




du gaz naturel pour voir si on peut pas trouver là, des jalons qui nous aideraient à voir comment la Régie peut se satisfaire là, de la suffisance des approvisionnements du distributeur d'électricité? 




Alors, au niveau des approvisionnements gaziers là, bien d'abord il y a une distinction là, c'est que plusieurs clients sont responsables eux-mêmes de leur propre approvisionnement gazier, mais néanmoins là, le distributeur de gaz doit quand même assurer l'approvisionnement là, de l'ensemble des consommateurs de gaz? 




Je vous soumets aussi que le distributeur de gaz le fait en signant des contrats d'approvisionnement à court, moyen et long terme et qu'il doit s'assurer là, de la solvabilité de ses fournisseurs et de leur capacité de livrer le gaz, ce qu'on appelle dans le domaine du gaz, la * deliverability + du gaz. 




Souvent, le Distributeur va sécuriser son approvisionnement par contrat, et puis un contrat, les contrats de fourniture de gaz, qu'ils soient signés directement, ils peuvent être signés directement avec des producteurs ou avec des courtiers qui ont derrière eux des producteurs, mais ces contrats prévoient souvent que le producteur ou le fournisseur va devoir produire ce qu'on appelle




des certificats d'ingénieur ou des certificat de géologue pour attester des réserves dont dispose le producteur. On appelle ça le ratio production-réserve. J'ai vu même dans des actes de fiducie, des créanciers demander la production de ce genre de certificat.




Maintenant, en ce qui concerne l'approvisionnement gazier, je pense qu'il est connu que la Régie, depuis des années, se satisfait que les distributeurs de gaz naturel ont contracté des approvisionnements auprès des fournisseurs qui sont solvables, responsables, fiables et que les consommateurs de gaz naturel ont des approvisionnements satisfaisants. Vous êtes toujours d'accord avec moi? 




Maintenant, vous, j'ai lu votre témoignage puis évidemment vous faites beaucoup état des critères de sécurité d'approvisionnement appliqués dans le passé par le producteur d'électricité et ceux qu'il devrait appliquer. 




Maintenant, pour les fins de notre discussion, je vais vous demander de présumer que la Régie n'a pas plus d'emprise sur le producteur d'électricité que sur le producteur de gaz naturel. 




Alors donnez-nous votre opinion, vous, d'expert, sur




la façon dont devrait procéder la Régie vis-à-vis le producteur d'électricité pour non seulement se satisfaire qu'il a un bon contrat, parce que, là, le producteur a un contrat, c'est un décret, c'est la loi, son contrat, mais qu'il a aussi de la fiabilité énergétique de ses approvisionnements, de l'approvisionnement patrimonial. 




Alors dans un tel contexte, là, c'est quoi votre opinion? Comment la Régie devrait procéder pour se satisfaire de la fiabilité des approvisionnements patrimoniaux?



R.
Bien, pour partir, je partage votre perspective qu'il y a un parallèle important et qu'il faut trouver des moyens similaires ou au moins en relation l'un avec l'autre, pour gérer ces deux problèmes. 




Et je trouve intéressant les pistes que vous mentionnez mais j'aimerais, au départ, mentionner deux différences très importantes que je perçois entre le milieu ou le monde, le marché du gaz et celui de l'électricité.




Un, c'est précisément le fait qu'il existe un marché extrêmement vigoureux du gaz naturel et aussi une multiplicité de fournisseurs. Et je présume, parce que je n'ai pas une connaissance détaillée, mais je présume que si jamais un de ces fournisseurs, même




malgré son certificat de * deliverability +, et cetera, même si quelqu'un fait défaut ─ et j'imagine que de temps en temps ça arrive, je ne sais pas à quelle fréquence ─ que ça n'amène pas des conséquences catastrophiques pour le distributeur de gaz étant donné, précisément, qu'il y a un marché vigoureux. 




Il est fort possible que le prix de remplacement serait élevé, il y a des conséquences économiques mais, corrigez-moi si je me trompe, mais il me semble que le défaut de fournir par un fournisseur n'égale pas nécessairement le délestage de la demande du gaz naturel au Québec.




Cela est bien différent de la situation en électricité. À part de l'électricité patrimoniale, il n'y a pas une multiplicité de fournisseurs, il y a un seul fournisseur. Il existe des marchés autour de nous, des marchés très liquides, mais avec des contraintes de transport très importantes. Et cela, en fait, c'est une autre grande distinction étant donné que le Québec n'est pas producteur de gaz naturel par définition, la capacité de transport du gaz est équivalente à notre consommation.




Il est possible qu'il y ait un programme où l'emmagasinage est requis pour un certain point de je




ne sais pas, mais certainement grosso modo ─ je peux vérifier mais vous savez sans doute ─ grosso modo, il n'y a pas un problème de contraintes physiques au transport de gaz, comme il est dans l'électricité. 




On a vu que les capacités d'interconnexion, actuellement quatre mille (4 000) quelque chose, il est prévu d'augmenter jusqu'à cinq mille (5 000) quelque chose d'ici quelques années, mais qui est quand même une fraction de notre demande. Ce qui fait en sorte que l'importance de la fiabilité du producteur d'électricité est, je crois, de loin plus importante que le même critère pour un fournisseur de gaz naturel. 




Mais en fait, ce sont, je crois, les deux grandes différences. Ce qui fait en sorte que de la même, peut-être on peut dire de la même façon qu'on exige des fournisseurs de gaz, on exige du distributeur de gaz des preuves de l'adéquation, de la suffisance de ses fournisseurs, c'est précisément ça que je recommande à la Régie de faire avec le distributeur d'électricité.


176
Q.
Quand vous dites, à la page 25 de votre rapport : Hydro-Québec Distribution doit ─ en gros je vous paraphrase, là ─ Hydro-Québec Distribution doit s'assurer qu'Hydro-Québec Production a et respecte un critère de fiabilité adéquat. 




Est-ce qu'on pourrait dire, toujours pour revenir à mon analogie avec l'industrie du gaz, que ça pourrait être l'équivalent d'un certificat sur le ratio des réserves-production?



R.
Oui, ça pourrait avec encore une autre nuance. Dans le gaz, vous avez mentionné le ratio de production versus réserves, qui est quand même une donnée pas mal claire et concrète. Étant donné la nature des réseaux hydroélectriques et leur complexité et la complexité de leur gestion, je doute qu'il y a une mesure aussi simple qu'Hydro-Québec Production pourrait faire assermenter et envoyer pour vous donner le même niveau de certitude que vous donne un tel certificat.




Donc le problème pour le Distributeur de faire, ou en réalité c'est un problème du Producteur de faire à la satisfaction du Distributeur, une preuve de sa capacité de fournir. Je pense qu'il y a un problème beaucoup plus complexe que le problème entre le distributeur de gaz naturel et ses fournisseurs. 




Et la conséquence de ça, je pense est que... Mais réellement, il y a deux étapes : le Distributeur... Il n'y a pas une formule simple qu'on peut remplir.


177
Q.
C'est ça. En fait, vous dites que les données pourraient être différentes, des données d'un certificat sur le ratio réserves-production, mais




serviraient à peu près les mêmes fins.



R.
Oui, effectivement. Mais ce que j'essaie de dire,  c'est que le problème est de nature plus complexe. Et par exemple, si c'était un certificat de réserves d'eau, ce serait une donnée importante mais ce n'est pas suffisant pour que le Distributeur sache, pour que le Distributeur sache si ses réserves sont adéquates dans le moment actuel, parce qu'il y a inévitablement des données, des analyses complexes qui sous-tendent une telle conclusion.




Alors c'est pour ça que je crois qu'en plus des données, le Producteur doit faire une démonstration au Distributeur. Une démonstration que sans doute il est certainement capable de faire, une démonstration concluante et convaincante que le Distributeur, dans son tour, peut présenter à la Régie de la façon que la Régie le veut. 


178
Q.
Vous, vous continuez à la page 26 au niveau de vos recommandations, vous dites que la Régie devrait :






 * (...) ordonner ─ c'est votre mot ─ au Distributeur de modifier son plan d'approvisionnement de manière à inclure un énoncé des critères de fiabilité utilisés par Hydro-Québec Production à l'égard de l'électricité patrimoniale. +



Si je reviens avec mon analogie, c'est un peu comme si la Régie ordonnait à un distributeur de gaz naturel de fournir le certificat, en fait le certificat d'ingénieur en question sur le ratio, sur les réserves. 




Vous ne trouvez pas que * ordonner + à quelqu'un de faire quelque chose qui n'est pas totalement sous son contrôle ce n'est pas tellement efficace?



R.
Mais d'abord, j'aimerais préciser que je pense que ce n'est pas encore exactement la même chose parce que le ratio est un fait, est une donnée qui est facilement vérifiable. 


179
Q.
Mais ce que je veux dire c'est que oui, c'est une donnée qui émane des producteurs de gaz au même titre que les données sur l'état des réserves hydrauliques, et cetera, ça émane du Producteur. 



R.
Oui, effectivement.


180
Q.
Puis vous, vous nous suggérez d'ordonner au Distributeur de fournir ces documents-là. Je vous pose la question : si ça émane d'un tiers, on ne peut pas ordonner à quelqu'un de faire quelque chose qui n'est pas totalement sous son contrôle. 



R.
O.K., je comprends votre... 


181
Q.
Avez-vous d'autres alternatives? Comment vous voyez le suivi de ça, là?



R.
Mais d'abord, il serait, et je suis prêt à le modifier pour dire que la Régie demande. S'il y a une




distinction entre une demande et un ordre dans le contexte, dans votre contexte réglementaire, je n'ai aucune difficulté que la Régie demande au Distributeur de faire cette démonstration. Mais effectivement, et j'ai, plus tard, j'ai mentionné le cas où le Distributeur se trouve dans l'impossibilité de le faire. Si jamais le Producteur dit : excusez-moi on n'a pas des comptes à vous rendre, alors non, on ne va pas vous parler de nos critères ni de la justification ni des données, on va juste gérer nos affaires comme la loi nous permet de le faire. 




Évidemment, le Producteur peut faire ça et dans ce cas-là, je pense que le Distributeur aura simplement à indiquer à la Régie cet état de chose. 




Cependant, vous avez mentionné au début, en préalable à votre question, que la distinction avec la séparation fonctionnelle est surtout que les mesures de contrôle de la Régie sont limitées au Distributeur. 




Mais encore comme laïque, comme non avocat, mon impression, ma compréhension, c'est que la Régie a également des pouvoirs d'obtenir des informations qui sont distinctes. 




Donc la Régie peut, si besoin, utiliser ses pouvoirs




pour obtenir des informations même dans un contexte où elle n'a pas un pouvoir réglementaire.


182
Q.
Maintenant, si le Distributeur devait obtenir et produire auprès de la Régie, des données sur la réserve énergétique, vous avez évoqué l'exemple de la Colombie Britannique, vous semblez dire que, par exemple, l'état des réserves hydrauliques, ça a l'air à être publié d'une façon régulière, ça.




Ma question c'est : qu'est-ce qui serait, parce que je reviens à mon analogie avec le gaz, là ─ je sais pertinemment qu'en principe, un contrat de fourniture de gaz, c'est confidentiel et c'est toujours sous réserve de la clause traditionnelle que ça peut être produit devant un organisme de régulation si la demande en est faite et à ce moment-là, ça sera à l'organisme de décider si ça doit demeurer confidentiel ou pas là.




Mais si on prend l'exemple, par exemple ce qui se passe en Colombie Britannique, s'il semble que certaines données ne soient pas confidentielles, moi, je vous pose la question : si le Distributeur devait obtenir et produire à la Régie certaines données sur la réserve énergétique, qu'est-ce qui serait confidentiel d'après vous?



R.
Je pense qu'il serait à Hydro-Québec Production et/ou Distribution de faire la demande à la Régie pour le




traitement confidentiel des éléments qu'ils considèrent confidentiels, il serait à la Régie de trancher sur ces demandes-là.




Je vous signale qu'en Colombie-Britannique, BC Hydro n'a pas fait une telle demande concernant ses réserves hydrauliques, les graphiques sont publiés chaque trimestre et j'ai inclus une copie en annexe D. Mais BC Hydro a effectivement demandé le traitement confidentiel d'autres données et c'est entièrement, c'est bien clair qu'il existe toujours cette possibilité que pour des raisons fixées par les lois, et cetera, que la Régie détermine qu'un traitement confidentiel est requis pour certains éléments.




Mais je vois difficilement que ce fait doit, d'une façon ou autre, empêcher la Régie de faire, d'avoir devant elle les éléments nécessaires pour garantir la fiabilité et donc de demander au distributeur de demander s'il voulait ces informations auprès du producteur.


183
Q.
Si on quitte un peu la philosophie et qu'on va plus avec quelques questions techniques, bien, je vous référerais à la pièce HQD-1, document 5, c'est la présentation qu'a faite monsieur Léveillé, je pense, au début, à la page 13. Je ne sais pas si vous avez, vous n'avez pas ça...



R.
Je ne l'ai pas avec moi, est-ce que vous avez une copie?


184
Q.
Bien, c'est un acétate qui s'intitule * Sécurité des approvisionnements +, et puis...



R.
Je l'ai. Merci beaucoup. À la page 13?


185
Q.
Page 13, oui.



R.
Oui.


186
Q.
Alors le distributeur mentionne à cet acétate qu'il n'excédera pas une espérance de délestage de deux virgule quatre (2,4) heures, c'est le critère de fiabilité en puissance. Il devra être en mesure de satisfaire un scénario fort. Pour cela, bien il tient compte, il tient à limiter la dépendance envers les marchés court terme à cinq térawattheures (5 TWh), il veut se doter d'une marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW), qu'il fera des choix rigoureux pour des fournisseurs et exigera des garanties financières.




Selon vous, est-ce que, considérez-vous que cet énoncé du distributeur revient à fixer un critère mesurable de fiabilité en énergie?



R.
Mais, d'une part, je pense que monsieur Léveillé a été très clair qu'on parle ici d'un critère concernant l'énergie post-patrimoniale et que ça ne s'applique pas à l'énergie patrimoniale, qui est le sujet de mon analyse. Alors est-ce que ça suffit, je ne veux pas vraiment me prononcer sur son activité




parce que toute la question de post-patrimonial n'est vraiment pas dans mon mandat.


187
Q.
Bien, c'était ma deuxième question : est-ce que cette approche-là couvre l'électricité patrimoniale, puis vous venez d'y répondre. Étiez-vous là quand monsieur Co Pham a témoigné pour ARC-FACEF?



R.
Oui, je ne suis pas sûr d'avoir suivi toute sa présentation mais j'étais là.


188
Q.
Monsieur Co Pham précise que les producteurs doivent assumer les risques associés aux variations hydriques éoliennes et à l'acquisition des combustibles. Alors tous ces risques sont sous la responsabilité des producteurs. Il dit :






Cependant, le distributeur doit surveiller la capacité des producteurs de fournir la puissance et l'énergie tout au long du processus.



Bien, êtes-vous d'accord avec cette approche-là, premièrement?



R.
Oui, bien, ce n'est pas clair pour moi s'il parle de patrimonial ou post, ou les deux. Est-ce qu'il est clair...


189
Q.
Bien, je pense qu'il parlait de l'ensemble, là.



R.
En ce qui concerne l'énergie patrimoniale, il est clair que le producteur, c'est le producteur qui porte les, qui devrait porter les risques, c'est-à




dire les coûts pour la fournir d'une façon ou autre. Alors, oui, je suis d'accord avec ça.


190
Q.
Monsieur Co Pham a aussi proposé un critère, une marge de manoeuvre de un pour cent (1 %) des approvisionnements; c'est à la page 53 des notes sténographiques. En somme, ce qu'il voulait dire, je pense, c'est qu'on doit toujours avoir en réserve un pour cent (1 %) des besoins de consommation en tout temps via des approvisionnements économiques et du stockage qui devraient être négociés avec Hydro-Québec Production. C'est en gros, ça, c'est son critère de marge de manoeuvre de un pour cent (1 %).




Est-ce que, qu'est-ce que vous pensez de cette proposition de monsieur Co Pham?



R.
Je dois dire que quand je l'ai entendue, je ne comprenais pas d'où venait le un pour cent (1 %). Et ça m'apparaît un problème important, dans la mesure où ce qu'on essaie de faire est toujours de gérer des probabilités. Et je reviens à un commentaire que j'ai fait, enfin plusieurs fois, et dans mon rapport, qu'il est vraiment clair que pour ce qui est de la gestion des réserves ou des réseaux hydrauliques que la gestion, par outil probabiliste, est de loin supérieure à la gestion déterministe.




Et il me semble, et je ne suis pas sûr de saisir exactement qu'est-ce que monsieur Pham voulait




proposer, mais il me semble que fixer un chiffre de un pour cent (1 %) des approvisionnements, ou un point cinq (1,5 %), ou deux (2 %), est dans le même monde de dire que moins soixante-quatre (- 64), on va toujours essayer d'avoir suffisant pour moins soixante-quatre (- 64).




Il faut d'abord savoir quelles sont les implications de l'utilisation d'un tel critère, qu'est-ce que ça change par rapport à la probabilité de défaillance qui est finalement la chose qui nous intéresse. Et étant donné que tous ces outils existent, ils sont extrêmement bien développés, ils sont utilisés ailleurs, ainsi qu'au Québec dans le passé, je ne vois vraiment pas l'intérêt de les abandonner en faveur d'un critère de ce genre.


191
Q.
Dans un autre ordre d'idées, vous référez à l'annexe D de votre témoignage...



R.
Oui.


192
Q.
... au * Quarterly Report +, qui serait, qui ferait état du niveau des réservoirs de BC Hydro.



R.
Oui.


193
Q.
Pouvez-vous nous expliquer, comment c'est rendu public, est-ce que c'est d'abord produit à la BC Utilities Commission...



R.
Oui.


194
Q.
... puis après ça rendu public, ou comment est-ce que ça fonctionne?



R.
Oui, c'est produit à, bien, il y a eu un échange de correspondance et de documents entre quatre-vingt-neuf (89) et deux mille (2000), je pense, qui a donné lieu finalement à une ordonnance de la BC Utilities Commission que BC Hydro produise chaque trimestre un rapport, * Quarterly Report - Export Trade Report +, je crois. Et donc, maintenant, chaque trimestre, ce rapport est fourni à la Commission en deux versions, une version privée pour la Commission et une version publique.




Et je les ai, je pense que, je ne suis pas sûr que je les ai avec moi. Mais il y a des données qui sont élaguées dans la version publique mais ces deux graphiques sont intacts dans les deux. Et c'est clair aussi, dans les échanges de correspondance, que BC Hydro n'a jamais posé aucune demande de confidentia-lité par rapport à cette information-là.


195
Q.
Vous dites aussi, à la page 20 de votre rapport, que la surveillance qu'exerce actuellement le BCUC se base sur sa compétence tarifaire, elle s'assure implicitement de la sécurité des approvisionnements. Est-ce que la loi constitutive de la British Columbia Utilities Commission donne à cet organisme une compétence spécifique au niveau de la sécurité des approvisionnements, est-ce qu'elle a une compétence explicite sur la production? Vous avez dit que vous aviez fait, vous, même pour le gouvernement du Québec




je pense, une étude comparative de ce qui se passait...



R.
Oui.


196
Q.
... pourriez-vous élaborer un petit peu là-dessus?



R.
Bon, je ne connais pas en détail la loi sur la BC Utilities Commission...


197
Q.
Pourriez-vous vous engager...



R.
Vous posez toutes vos questions en même temps.


198
Q.
Oui.



R.
Alors, d'abord, la façon que la réglementation se fait, BC Hydro est traitée comme une entreprise intégrée, et ses tarifs sont réglementés. Je sais que pour la Commission, c'est son pouvoir le plus important, je ne peux pas vous dire si, exactement de quelle façon il est exprimé dans la loi ou s'il y a d'autres dispositions qui sont semblables, je ne peux pas faire cette analyse-là.




Mais il est clair que tout ce qui affecte les tarifs de BC Hydro sont clairement dans la compétence de la Commission. La question de planification est une question très sensible en Colombie-Britannique. Dans les années quatre-vingt-dix (90), la Commission avait été vraiment à l'avant-garde de l'implantation de la méthode de la planification intégrée des ressources et c'était justement pour cette raison-là d'ailleurs que le gouvernement m'avait mandaté de l'étudier.




Mais ils ont eu un échec lorsque, à un moment donné, la Commission avait fait une ordonnance extrêmement stricte contre BC Hydro de faire quelque chose de précis et la compagnie est allée devant la cour, c'est la Cour d'appel, je crois, qui a la compétence directe. Et la cour a décidé que la loi ne donnait pas le pouvoir à la Commission de mandater la planification énergétique, au moins de la façon qu'elle le faisait.




Et donc, depuis ce temps-là, la Commission est un peu, marche un peu sur les oeufs de rester dans sa compétence tarifaire et ne pas aller sur ce territoire de planification. C'est pour ça que j'avais dit, et c'est suite à une longue discussion avec un membre du personnel de la Commission que j'ai appris ces choses, que toute la discussion se fait sur les questions tarifaires.




Et ça se complique, je m'excuse mais ça se complique encore plus parce que, depuis quelques années, il y a un gel tarifaire en Colombie-Britannique, qui fait en sorte qu'il n'y a pas de causes tarifaires périodi-ques, qui fait en sorte que les pouvoirs de la Commission, les compétences de la Commission sont encore plus un peu en retrait, quoique, apparemment, ça va, cette période va arrêter bientôt.




Mais donc, le contexte de ces rapports trimestriels est vraiment dans le contexte entre causes tarifai-res. Et c'est pour ça que j'ai dit que ce n'est pas explicitement une surveillance de la sécurité des approvisionnements mais bien une surveillance pour éviter des chocs tarifaires reliés aux activités d'exportation.




Cependant, j'ai mis, à la page 20, la note de bas de page 64, qui est tirée d'une lettre de BC Hydro qui fait partie de cette correspondance qui a donné lieu finalement au rapport trimestriel. Et je vais le lire, si ça ne vous dérange pas :






It is readily observable from figures 1 and 2...



c'est-à-dire les deux graphiques qu'on a vus the next day,






... that in the last few months, while Powerex has earned record export trade revenues, reservoir levels have remained within historical bounds and are far higher than the minimum levels allowed under BC Hydro's water licences. It follows that the concerns of...



the two intervenors whose activity led to this whole




exchange,






It follows that the concerns of the JIESC and the CACBC, that is that reservoir levels are being managed unreasonably to take advantage of market opportunities, are unfounded. This year inflows to the reservoirs have been ninety-nine percent (99%) of normal.



Et on voit justement dans les graphiques qu'il n'y a rien de pas normal dans les niveaux des réservoirs. Et c'est ça que j'ai pu vérifier avec le personnel de la Commission, que le fait de faire cette surveil-lance trimestrielle permet une surveillance infor-melle, à l'oeil, pour savoir s'il y a un problème ou non, que la Commission s'intéresse à la question et les intervenants s'intéressent à la question. Et si jamais ils notaient, dans cette surveillance trimestrielle, qu'un problème semblait se produire, des actions appropriées seraient entamées.




Donc je ne sais pas si ça répond à votre question...
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Q.
Bien, c'est-à-dire que, puisqu'on a comparé, on compare ce qui se fait ici, ce qui s'est fait au Minnesota, tantôt j'ai demandé de produire la législation pertinente, on vit tous dans ce même beau grand pays mais juridiquement, c'est du droit




étranger pour nous, le droit de la Colombie-Britannique, alors ça ne serait peut-être pas mauvais que vous clarifiiez ça en, particulièrement la question de savoir si le BCUC a une compétence, notamment en matière de production d'électricité.




Me CHARLES O'BRIEN :




On va s'engager à répondre à cette question-là et produire les sections de loi qui sont pertinentes, comme engagement numéro 2 du RNCREQ.




Me RICHARD LASSONDE :




Et quand j'ai dit compétence sur la production, et en sécurité des approvisionnements, pour qu'on puisse voir ça d'une façon plus claire.




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est parfait.




E-2 (RNCREQ) :
Clarifier la situation de la BCUC quant à sa compétence notamment en matière de production d'électricité et en sécurité des approvisionnements, et produire les sections de la loi pertinentes




Me RICHARD LASSONDE :
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Q.
Alors la dernière question c'est que bien, je voulais




avoir, je pense que vous avez peut-être déjà donné votre opinion sur ça, mais dans votre rapport vous dites que vous n'êtes pas totalement satisfait du critère, du moins soixante-quatre térawattheures (‑64 TWh) sur deux ans, là, que vous préférez l'ancien critère probabiliste d'espérance de délestage sur lequel je ne vais pas élaborer de peur de m'enfarger, est-ce que le critère qui est de moins soixante-quatre térawattheures (-64 Twh), c'est-à-dire que le maintien d'une réserve adéquate pour permettre au Distributeur de répondre à toutes ses obligations, là, dans le cas où les apports hydrau-liques seraient de soixante-quatre térawattheures (64 Twh) inférieur à leur niveau normal durant deux années consécutives - je pense que c'est ça, le critère - est-ce que c'est faute de retourner à des critères que vous semblez privilégier, est-ce que ce critère-là est quand même valable? Quelle est votre opinion à ce sujet? 



R.
Je vais d'abord vous faire référence à l'opinion des experts de la Régie sur cette question précise, qui se trouve aux pages 22 et 23 de leur rapport, coté RNCREQ-11, où ils font une section de plusieurs paragraphes sous le titre * Selection of a Two-Year Critical Period for Planning and Operational Studies +. 




Dans cette section, ils traitent précisément de la




question : quelle est la période, si on procède par périodes critiques, quelle est la longueur appropriée de cette période pour le réseau hydro québécois? Et ils disent, et je cite, c'est le deuxième paragraphe de cette section :






* In evaluating reservoir systems firm yield, it is usually found that the larger the amount of storage compared to run-off, the longer the duration of the critical period. For example, in the Columbia River system, the ratio of storage to run-off is only about zero point two five (0.25), and the critical period has varied from one to four years, depending on the nature of the current demands on the system. +



Je vais sauter un petit peu. 






* In the Hydro-Quebec system, the storage ratio for the three major river systems are one point one (1.1) for the La Grande, one point five (1.5) for the Manicouagan, and zero point seven (0.7) for the Churchill, which comes to a combined ratio of just over one (1.0). This would






suggest a multi-year critical period and this is confirmed by the fact that Hydro-Quebec used a four-year period, nineteen sixty to sixty-three (1960-1963) in their operational planning until the early nineteen ninety's (1990's). The characteristics of the reservoir system dictate that they should still consider multi-year sequences of low flows in their planning. And as has been noted, Hydro-Quebec does develop these numbers with their probabilistic model. For purposes of planning, they should continue to look at the consequences of low-flow periods of at least four years. However, given that for the next few years, supply at average run-off will exceed firm sales requirements, the two-year period is satisfactory for the purpose of analyzing whether or not they can meet firm loads between now and two thousand two (2002). +



Si je peux essayer de... 


201
Q.
Est-ce qu'on doit comprendre de ça que le critère de moins soixante-quatre térawattheures (-64 TWh) c'est




un bon critère de gestion à court terme, mais ce n'est pas un critère de planification à long terme? 



R.
Moi, je comprendrais que dans les situations précises comme où on se trouvait en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), le critère de deux ans était adéquat étant donné qu'il y avait déjà un surplus important de l'offre par rapport à la demande aux conditions normales mais que pour bien... Ce qu'ils disent c'est qu'un critère de deux ans n'est pas adéquat à cause du fait que l'emmagasinage dans le réseau est plus grand et il y a une relation claire. Si on conçoit un réseau qui a juste un petit réservoir, qui ne peut vraiment pas garder l'eau d'une année à une autre, ça ne donne rien de faire des analyses multi annuelles parce que chaque année est indépendante.




C'est le fait que Hydro peut garder de l'eau pendant plusieurs années qui fait en sorte qu'il faut regarder plusieurs années dans l'analyse. Et donc je dirais, finalement pour répondre à votre question, que même si on décidait de fonctionner avec un critère qui était dans les termes de moins X térawattheures sur Y an, que deux ans n'est pas le chiffre approprié car ça devrait être quatre ans, entre quatre et sept ans - quatre ans est proba-blement adéquat - mais avec la réserve que cette approche-là intègre d'aucune façon les aléas de la




demande qui sont toujours un élément important de l'équation, maintenant jusqu'après dépassement.
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Q.
Alors je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie, Monsieur Raphals.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lassonde. Est-ce que vous avez, Maître O'Brien, des questions en réexamen?




Me CHARLES O'BRIEN :




Non. Si la Régie n'a pas de questions, on vous remercie de votre patience et on peut libérer le témoin.




LA PRÉSIDENTE :




Alors Monsieur Raphals, vous êtes libéré avec nos remerciements.



R.
Merci beaucoup. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, avant de nous quitter ce soir, il faudrait peut-être planifier un peu la suite. Est-ce que vous avez des choses à nous dire sur vos projets quant à une contre-preuve? 




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, Madame, nous avions, effectivement, l'intention de faire une contre-preuve qui, malheureusement, ne




pourrait pas se tenir avant jeudi, compte tenu de la disponibilité des personnes dont nous avons besoin. Dépendrait aussi de notre contre-preuve, le statut que la Régie donnera à monsieur Raphals et monsieur Deslauriers, oui, qui a produit quand même des documents en matière de transport. Alors je pense qu'on serait prêt à faire une contre-preuve jeudi, vraisemblablement, mais nous aurions quand même besoin pour en déterminer le contexte, de ces décisions-là.




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, nous avons pu déterminer que dans la semaine du treize (13) mai, tous les procureurs seraient disponibles entre le quatorze (14) et le dix-sept (17) mai pour continuer l'audience. Si vous faisiez, si vous déposiez une preuve jeudi, ça pourrait être une preuve écrite à ce moment-là. Ou encore, on pourrait essayer de déterminer si on peut continuer l'audience avant le quatorze (14) mais l'information que j'ai reçue c'est que le quatorze (14), tout le monde est là. 




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vais vérifier, Madame. 




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, je pense que je me trompais. On a




encore des journées qui sont formelles, si on veut, qui sont formellement réservées et tout le monde va être là jeudi prochain.




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui, oui, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Donc je retire ce que je viens de dire, là.




Me NICOLE LEMIEUX :




O.K. Mais comme je vous dis, on a quand même besoin de savoir à quel fardeau de preuve on fait face en ayant vraisemblablement si c'était possible avant cette date-là, les décisions de la Régie quant aux deux statuts des deux personnes.




LA PRÉSIDENTE :




Vous les aurez à temps.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame.




Me CLAUDE TARDIF :




Une autre question d'intendance. On a vu une question, une demande de renseignements numéro 5, est-ce qu'on va intégrer ça comment dans le travail d'Hydro-Québec? Je présume que... 




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, on nous demande de produire les réponses le trois (3) mai, vendredi. On a l'intention de les produire à cette date-là.




Me CLAUDE TARDIF :




S'il n'y a pas de problèmes à cette date-là, on va avoir tout ça avant de plaider?




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, on a eu les documents aujourd'hui, je vais vous dire qu'on a pas eu le temps de... 




Me CLAUDE TARDIF :




Non, non, non, mais j'essaie juste de faire, de voir s'il y avait un problème ou il n'y en a pas, c'est tout. 




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux. Je dois conclure, je pense que je peux conclure qu'on reprend l'audience le deux (2), à moins d'indications contraires.




Me NICOLE LEMIEUX :




Voilà.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et est-ce que nous recevrons, par lettre ou par




écrit, votre décision quant au statut de monsieur Raphals à ce moment-là, demain?




LA PRÉSIDENTE :




En effet. Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci tout le monde.




AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE AU 2 MAI 2002


__________________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle

